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Modifications apportées 

Numéro du règlement  Date d’entrée en vigueur Texte Plan 

1051 9 février 2012  X 

1041 10 mai 2012 X X 

1082 12 juillet 2012  X 

1116 29 novembre 2012 X X 

1123 13 décembre 2012  X 

1093 9 mai 2013 X X 

1166 17 juin 2013 X X 

1174 12 septembre 2013  X 

1202 11 octobre 2013  X 

1237 12 juin 2014 X X 

1239 10 juillet 2014 X X 

1276 27 novembre 2014 X X 

1292 12 mars 2015 X X 

1280 14 mai 2015 X  

1333 9 juillet 2015  X 

1324 10 septembre 2015 X X 

1330 10 septembre 2015 X  
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1415 11 février 2016 X X 
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1518 12 janvier 2017  X 
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Modifications apportées 

Numéro du règlement  Date d’entrée en vigueur Texte Plan 

1489 9 février 2017 X  

1530 9 février 2017  X 

1537 9 février 2017 X X 

1549 13 avril 2017  X 

1451 13 juillet 2017 X  

1564 13 juillet 2017  X 

1487 14 septembre 2017  X 

1512 14 septembre 2017 X  

1543 14 septembre 2017 X  

1582 14 septembre 2017  X 

1619 14 septembre 2017  X 

1645 15 mars 2018  X 

1663 14 juin 2018  X 

1700 12 juillet 2018 X  

1686 12 septembre 2018  X 

1720 11 octobre 2018  X 

1684 27 novembre 2018 X X 

1702 27 novembre 2018 X X 

1734 RETIRÉ 
27 novembre 2018 

  

1691 13 décembre 2018 X X 

1710 13 décembre 2018  X 

1723 13 décembre 2018  X 

1724 13 décembre 2018  X 

1737 13 décembre 2018 X  

1770 9 mai 2019  X 

1756 13 juin 2019 X X 

1796 11 juillet 2019 X  

1810 12 septembre 2019  X 

1830 10 octobre 2019 X  

1805 28 novembre 2019 X X 

1829 28 novembre 2019  X 

1873 10 septembre 2020  X 

1887 10 septembre 2020  X 

1890 10 septembre 2020  X 

1947 14 janvier 2021 X  

1954 11 mars 2021 X  

1958 11 mars 2021 X X 

1984 13 mai 2021  X 

1991 10 juin 2021 X  

2009 15 juillet 2021 X  

2025 9 septembre 2021  X 

2011  14 octobre 2021  X 

2056 14 avril 2022  X 
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Modifications apportées 

Numéro du règlement  Date d’entrée en vigueur Texte Plan 

2072 12 mai 2022 X  

2101 9 juin 2022  X 

2030 14 juillet 2022 X X 

2118 15 septembre 2022  X 

2157 24 novembre 2022  X 

2190 11 mai 2023   

2241 14 décembre 2023 X X 

2254 14 décembre 2023  X 

 

 

LE CONSEIL DE LA VILLE DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU DÉCRÈTE CE QUI 

SUIT : 
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CHAPITRE I DISPOSITIONS ET PROCÉDURES 

SECTION I  SECTION I  DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

1. TITRE DU RÈGLEMENT 

Le règlement s’intitule Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 

architecturale. 

2. TERRITOIRE, BÂTIMENTS ET USAGES PARTICULIERS ASSUJETTIS 

Le règlement s’applique aux secteurs de plans d’implantation et d’intégration 

architecturale (ci-après « P.I.I.A. ») de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, illustrés au 

plan intitulé Plan des secteurs de P.I.I.A., présenté à l’annexe A du règlement.  

Le règlement s’applique également à un bâtiment patrimonial, ainsi qu’à l’ensemble du 

terrain sur lequel il est implanté, identifié à l’annexe B du règlement intitulé Bâtiments 

patrimoniaux de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu. Il s’applique également aux croix et 

calvaires patrimoniaux identifiés à l’annexe C du règlement intitulé Croix et calvaires 

patrimoniaux de la Ville de Saint-Jean-sur-Richalieu. À titre d’information seulement, les 

bâtiments patrimoniaux sont approximativement localisés par un point de couleur, et les 

Croix et calvaires patrimoniaux, par une croix de couleur, sur le plan intitulé Plan des 

secteurs de P.I.I.A., présenté à l’annexe A du règlement. Il faut toutefois se référer à la 

liste des bâtiments patrimoniaux de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu de l’annexe B et 

à la liste des Croix et calvaires patrimoniaux de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu de 

l’annexe C, pour connaître la localisation exacte de ceux-ci, à travers leur adresse, le lot 

sur lequel ils se trouvent ou leurs coordonnées géographiques. 

Le règlement s’applique également à des usages particuliers à l’ensemble du territoire, à 

savoir : 

➢ à un poste d’essence, classe 8, ainsi qu’à l’ensemble du terrain sur lequel il est 

implanté.  

Le règlement s’applique également à tout projet de reconstruction d’une habitation 

suivant la démolition d’un bâtiment principal dont le certificat d’autorisation de 

démolition a été délivré après le 12 mai 2022. Les terrains situés à l’intérieur de la zone 

agricole permanente, au sens de la Loi sur la protection du territoire et des activités 

agricoles (L.R.Q., c. P-41.1), sont toutefois exclus de l’application des dispositions du 

P.I.I.A « Insertion en milieu bâti résidentiel. 

  

R.1330, R.1543, R. 

2072 

R. 2190  

file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1330%20(2015-09-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2017/Règt-1543%20(2017-09-14).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2072/2072_Règt%20(12%20mai%202022).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2072/2072_Règt%20(12%20mai%202022).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2190/Règt_2190%20(11%20mai%202023).pdf
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3. DOMAINE D’APPLICATION 

La délivrance d’un permis ou d’un certificat, visant un terrain, une construction ou des 

travaux indiqués à l’un ou l’autre des tableaux 1 à 4 du règlement, est assujettie à 

l’approbation préalable, par le Conseil municipal, de plans relatifs à l’implantation et à 

l’intégration architecturale d’une construction ou de travaux visés par le règlement. 

Les tableaux 1 à 4 du règlement présentent les interventions assujetties au règlement, 

selon qu’elles ont trait au lotissement d’un terrain ou au déplacement d’un bâtiment 

(tableau 1), à l’architecture d’un bâtiment, d’une construction ou d’un équipement 

accessoire (tableaux 2 et 2.1), à une enseigne (tableau 3) ou à l’aménagement d’un terrain 

(tableau 4). 

R.1041; R.1116; 

R.1093; R.1166; 

R.1237; R.1276; 

R.1324; R.1330; 

R.1415; R.1503; 

R.1512; R.1543; 

R.1684, R.1796, 

R.1958, R.1991, 

R.2009, R. 2072, 

R.2030 

file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1041%20(2012-05-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2012/Règt-1116%20(2012-11-29).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1093%20(2013-05-09).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1166%20(2013-06-17).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1237%20(2014-06-12).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1276%20(2014-11-27).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1324%20(2015-09-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1330%20(2015-09-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1415%20(2016-02-11).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2017/Règt-1503%20(2017-01-12).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2017/Règt-1512%20(2017-09-14).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2017/Règt-1543%20(2017-09-14).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2018/Règt-1684%20(2018-11-29).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1796/Règt-1796%20(2019-07-11).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1958/Règt-1958%20(2021-03-11).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1991/Règt-1991%20(2021-06-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2009/2009%20-%20règt.pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2072/2072_Règt%20(12%20mai%202022).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2030/2030_Règt%20(14%20juillet%202022).pdf
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TABLEAU 1 :  INTERVENTIONS ASSUJETTIES AU RÈGLEMENT 
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Lotissement    √  √    √           √ √ 
(2) 

√  

Déplacement d’un bâtiment 

principal √         √       √ 
(1)   √     

Déplacement d’un bâtiment acces-

soire de plus de 30 m2 
√ √ 

(1)        √               

(1) N’est toutefois pas assujetti au règlement un terrain occupé par un usage de la classe unifamiliale du groupe habitation (H).  

(2) N’est toutefois pas assujettie au règlement, une opération cadastrale n’ayant pas pour effet de modifier le nombre de lots constructibles 

à la suite de la démolition d’un bâtiment principal. 

R.1041; R.1116; R.1093; 

R.1166; R.1237; R.1276; 

R.1324; R.1330; R.1415; 

R.1512; R.1543; R.1684, 

R.1702, R.1691, R.1737, 

R.1805, R.1958, R.1991, 

R.2009, R.2072, R.2030 

R.2190 

file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1041%20(2012-05-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2012/Règt-1116%20(2012-11-29).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1093%20(2013-05-09).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1166%20(2013-06-17).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1237%20(2014-06-12).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1276%20(2014-11-27).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1330%20(2015-09-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1415%20(2016-02-11).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2017/Règt-1512%20(2017-09-14).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2017/Règt-1543%20(2017-09-14).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2018/Règt-1684%20(2018-11-29).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2018/Règt-1702%20(2018-11-29).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2018/Règt-1691%20(2018-12-13).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2018/Règt-1737%20(2018-12-13).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1805/Règt-1805%20(2019-11-28).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1958/Règt-1958%20(2021-03-11).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1991/Règt-1991%20(2021-06-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2009/2009%20-%20règt.pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2072/2072_Règt%20(12%20mai%202022).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2030/2030_Règt%20(14%20juillet%202022).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2190/Règt_2190%20(11%20mai%202023).pdf
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TABLEAU 2 :  INTERVENTIONS ASSUJETTIES AU RÈGLEMENT 

 

INTERVENTIONS RELATIVES À 

L’ARCHITECTURE (1/2) 

SECTEURS DE P.I.I.A., BÂTIMENTS PATRIMONIAUX ET USAGES PARTICULIERS VISÉS  
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Construction d’un bâtiment principal  √ √ 
(7) 

√ √ √ √ √ √ √ √ √ √ 
(3) 

√ √ √  √ 
(7) √ √ √ √ √ √  

Agrandissement d’un bâtiment principal √ √ 
(7) 

√ √ √  √ √ √ √ √ √ 
(2)(3) 

 √ √  √ 
(7) √ √ √  

 √ 
(1) 

(11) 

 

Construction ou agrandissement d’un bâtiment 

accessoire de plus de 30 m2 √ √ 
(7) 

 √ 
(1) 

√ 
(1) 

   √ 
(1) 

√ √ 
(1) 

√ 
(1)(2)

(3) 
      √ √ 

(8)  
 √ 

(1) 

 

Construction ou modification d’un escalier, 

d’une véranda, d’un vestibule, d’un perron, 

d’un balcon, d’une galerie, d’un porche, d’une 

marquise, d’une corniche, d’un avant-toit ou 

d’une cheminée en saillie du bâtiment principal 

 

        √ 
(5)(6) 

         
√ 
(1) 
(9) 
(10) 

 

   

Installation d’un auvent à des fins commerciales 
 

        √ 
(1) 

           
   

Construction, modification de marquise                   √      

Modification, reconstruction ou déplacement 

d’une croix ou d’un calvaire 

 patrimonial 

 
                    

  
√ 

(1)  Ne sont toutefois pas assujettis au règlement des travaux effectués dans une cour arrière qui n’est pas adjacente à une rue, à 

une autoroute ou à la rivière Richelieu. 

(2)  N’est toutefois pas assujetti au règlement un bâtiment principal ou accessoire lorsque le bâtiment principal a été construit en 

1950 ou après. 

(3)  N’est toutefois pas assujetti au règlement un bâtiment dont l’usage est du groupe agricole (A). 

R.1041; R.1116; R.1093; 

R.1166; R.1237; R.1276; 

R.1324; R.1330; R.1415; 

R.1503; R.1512; R.1543, 

R.1684; R.1702, R.1691, 

R.1737, R.1830, R.1805, 

R.1958, R.2072, R.2030 

R.2190 

file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1041%20(2012-05-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2012/Règt-1116%20(2012-11-29).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1093%20(2013-05-09).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1166%20(2013-06-17).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1237%20(2014-06-12).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1276%20(2014-11-27).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1324%20(2015-09-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1330%20(2015-09-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1415%20(2016-02-11).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2017/Règt-1503%20(2017-01-12).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2017/Règt-1512%20(2017-09-14).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2017/Règt-1543%20(2017-09-14).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2018/Règt-1684%20(2018-11-29).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2018/Règt-1702%20(2018-11-29).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2018/Règt-1691%20(2018-12-13).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2018/Règt-1737%20(2018-12-13).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1830/Projet%20-%201830.pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1805/Règt-1805%20(2019-11-28).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1958/Règt-1958%20(2021-03-11).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2072/2072_Règt%20(12%20mai%202022).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2030/2030_Règt%20(14%20juillet%202022).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2190/Règt_2190%20(11%20mai%202023).pdf
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(5)  N’est toutefois pas assujetti au règlement un escalier, un perron, un balcon ou une galerie, dont le remplacement, en partie ou 

en totalité, est le type d’origine, et dont le matériau proposé est constitué de bois véritable ou de fer forgé. De plus, si le 

remplacement implique un garde-corps, les poteaux de celui-ci doivent être fixés sous la main courante et sur la lisse basse. 

(6)  N’est toutefois pas assujetti au règlement une corniche ou un avant-toit, dont le remplacement, en partie ou en totalité, est de 

type d’origine ou d’un type qui aurait pu être celui d’origine et dont le matériau proposé est constitué de bois véritable ou de 

brique d’argile. 

(7) N’est toutefois pas assujetti au règlement un bâtiment dont l’usage est de la classe unifamiliale du groupe habitation (H). 

(8) Ne sont toutefoispas assujettis au règlement les bâtiments accesoires isolés. 

(9) N’est toutefois pas assujetti au règlement un escalier, un perron, un balcon ou une galerie, dont le remplacement, en partie ou 

en totalité, est le type d’origine, et dont le matériau proposé est constitué de bois véritable. De plus, si le remplacement 

implique un garde-corps, les poteaux de celui-ci doivent être fixés sous la main courante et sur la lisse basse. 

(10) N’est toutefois pas assujetti au règlement une corniche ou un avant-toit, dont le remplacement, en partie ou en totalité, est de 

type d’origine ou d’un type qui aurait pu être celui d’origine et dont le matériau proposé est constitué de bois véritable. 

(11) N’est toutefois pas assujetti au règlement un agrandissement dont la superficie d’implantation au sol est inférieure à 10% de la 

superficie d’implantation au sol du bâtiment principal. 
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  TABLEAU 2.1 :  INTERVENTIONS ASSUJETTIES AU RÈGLEMENT 

INTERVENTIONS RELATIVES  

À L’ARCHITECTURE  

(2/2) 

SECTEURS DE P.I.I.A., BÂTIMENTS PATRIMONIAUX ET USAGES PARTICULIERS VISÉS  
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Remplacement du revêtement 

extérieur d’un mur d’un bâtiment 

principal ou d’un bâtiment accessoire 

de plus de 30 m2 

 

  
√ 

(1) 
    √ √ 

√ 

(1) 

√  

(1) 

(2) 

(3) 

 

 

  

  

  

    

Remplacement du revêtement 

extérieur d’un toit d’un bâtiment 

principal, d’une construction acces-

soire attenante à un bâtiment 

principal ou d’un bâtiment accessoire 

de plus de 30 m2 

 

        
√  

(2)(4) 
   

 

  

  

  

    

Modification d’une pente de toit d’un 

bâtiment principal, d’une construction 

accessoire attenante à un bâtiment 

principal ou d’un bâtiment accessoire 

de plus de 30 m2 

 

  √     √ √ √ 

√  

(2) 

(3) 

 

 

  

  

 √ 

    

Ajout, obturation ou modification de 

la taille d’une ouverture d’un 

bâtiment principal ou d’un bâtiment 

accessoire de plus de 30 m2 

 

  
√ 

(1) 
     √ 

√ 

(1) 

√  

(1) 

(2) 

(3) 

 

 

  

  

 √ 

    

Remplacement d’une fenêtre ou d’une 

porte d’un bâtiment principal ou d’un 

bâtiment accessoire de plus de 30 m2 

 

 
 

 
      

√ 

(5)(6) 
   

 

  

  

 

√ 

(5) 

(6) 

    

(1)  Ne sont toutefois pas assujettis au règlement des travaux effectués dans une cour arrière qui n’est pas adjacente à une rue, à 

une autoroute ou à la rivière Richelieu. 

R.1041; R.1116; R.1093; 

R.1166; R.1237; R.1276; 

R.1324; R.1330; R.1415; 

R.1543; R.1737, R.1830, 

R.1805; R.1958; R.1991; 

R.2072, R.2030, R.2190 

file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1041%20(2012-05-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2012/Règt-1116%20(2012-11-29).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1093%20(2013-05-09).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1166%20(2013-06-17).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1237%20(2014-06-12).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1276%20(2014-11-27).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1324%20(2015-09-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1330%20(2015-09-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1415%20(2016-02-11).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2017/Règt-1543%20(2017-09-14).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2017/Règt-1543%20(2017-09-14).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2018/Règt-1737%20(2018-12-13).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1830/Projet%20-%201830.pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1958/Règt-1958%20(2021-03-11).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1991/Règt-1991%20(2021-06-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2072/2072_Règt%20(12%20mai%202022).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2030/2030_Règt%20(14%20juillet%202022).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2190/Règt_2190%20(11%20mai%202023).pdf
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(2) N’est toutefois pas assujetti au règlement un bâtiment principal ou accessoire lorsque le bâtiment principal a été construit en 

1950 ou après. 

(3)  N’est toutefois pas assujetti au règlement un bâtiment dont l’usage est du groupe agricole (A). 

(4)  Ne sont toutefois pas assujettis au règlement le remplacement du revêtement extérieur d’un toit plat, dont la pente est inférieure 

ou égale à 3/12, ni le remplacement du revêtement extérieur d’un toit par un matériau de revêtement extérieur de classe 1 ou de 

classe 2, ni le remplacement du revêtement extérieur d’un toit par un revêtement d’une classe supérieure. Pour la classification 

des matériaux, voir la page ci-après. 

(5)  N’est toutefois pas assujetti au règlement le remplacement d’une fenêtre ou d’une porte dont le modèle proposé est le type 

d’origine ou d’un type qui aurait pu être celui d’origine. 

(6) N’est toutefois pas assujetti au règlement le remplacement d’une fenêtre située sous le niveau du rez-de-chaussée. 

R. 1991 PV 

Corr. 2021-

09-07- 

file://///Service/G/URB/DOCUMENTS%20JURIDIQUES/REGLEMENTS/PROCÈS-VERBAL%20DE%20CORRECTION/2021-09-07_PV_CORRECTION_R.%201991.pdf
file://///Service/G/URB/DOCUMENTS%20JURIDIQUES/REGLEMENTS/PROCÈS-VERBAL%20DE%20CORRECTION/2021-09-07_PV_CORRECTION_R.%201991.pdf
file://///Service/G/URB/DOCUMENTS%20JURIDIQUES/REGLEMENTS/PROCÈS-VERBAL%20DE%20CORRECTION/2021-09-07_PV_CORRECTION_R.%201991.pdf
file://///Service/G/URB/DOCUMENTS%20JURIDIQUES/REGLEMENTS/PROCÈS-VERBAL%20DE%20CORRECTION/2021-09-07_PV_CORRECTION_R.%201991.pdf
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TABLEAU 2.1 :  INTERVENTIONS ASSUJETTIES AU RÈGLEMENT (suite) 

 

Classification des matériaux de revêtement extérieur d’un toit  

 

Classe 1 :  

Bardeau de bois véritable, bardeau ou tuile d’ardoise, tôle de métal (galvanisé, peint et précuit, 

aluminium, acier inoxydable, cuivre, etc.) installée à la canadienne, pincée ou à baguette. 

 

Classe 2 :  

Tôle de métal, dont le profilage imite la tôle pincée ou la tôle à baguette, soit une tôle comportant 

des rainures d’un espacement d’au moins 229 mm (9 po) et d’une hauteur d’au moins 19 mm 

(¾ po), bardeau ou tuile de métal imitant le bardeau ou la tuile d’ardoise. 

 

Classe 3 :  

Membranes, bardeau d’asphalte, tuile, tôle de métal, autre que celle décrite comme étant dans la 

classe 2, et autres matériaux non autrement classés. 

 

Note : 

Aux fins de la présente classification, la classe 1 est supérieure à la classe 2 et cette dernière est 

supérieure à la classe 3. 
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TABLEAU 3 : INTERVENTIONS ASSUJETTIES AU RÈGLEMENT 

INTERVENTIONS RELATIVES 

À UNE ENSEIGNE 

SECTEURS DE P.I.I.A., BÂTIMENTS PATRIMONIAUX ET USAGES PARTICULIERS VISÉS  
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Construction, installation, modification ou 

déplacement d’une enseigne murale, sur 

marquise ou projetante, à l’exception d’une 

enseigne temporaire ou d’une enseigne 

identifiée à l’article 405 du règlement de 

zonage en vigueur 

 

   

 

    √ 
(1)  

      

  

  

    

Construction, installation, modification ou 

déplacement d’une enseigne détachée, à 

l’exception d’une enseigne temporaire 

 
   

 
    √  

(1)  
      

  
  

    

(1) N’est toutefois pas soumis au règlement le remplacement du message d’une enseigne, pourvu que ce remplacement 

n’entraîne aucune autre modification de l’enseigne. 
  

R.1041; R.1116; R.1093; 

R.1166; R.1237; R.1276; 

R.1324; R.1330; R.1415; 

R.1543; R.1805; R.1958; 

R.2072, R.2030, R.2190 

file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1041%20(2012-05-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2012/Règt-1116%20(2012-11-29).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1093%20(2013-05-09).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1166%20(2013-06-17).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1237%20(2014-06-12).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1276%20(2014-11-27).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1324%20(2015-09-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1330%20(2015-09-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1415%20(2016-02-11).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2017/Règt-1543%20(2017-09-14).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1958/Règt-1958%20(2021-03-11).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2072/2072_Règt%20(12%20mai%202022).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2030/2030_Règt%20(14%20juillet%202022).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2190/Règt_2190%20(11%20mai%202023).pdf
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TABLEAU 4 :  INTERVENTIONS ASSUJETTIES AU RÈGLEMENT 

INTERVENTIONS RELATIVES  

À L’AMÉNAGEMENT D’UN TERRAIN 

SECTEURS DE P.I.I.A., BÂTIMENTS PATRIMONIAUX ET USAGES PARTICULIERS VISÉS  
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Aménagement, agrandissement ou modification 

d’une aire de stationnement, occupée ou destinée 

à être occupée par un usage du groupe habitation 

(H) comportant plus de 6 unités de logement, par 

un usage du groupe habitation (H) de type projet 

intégré, lorsque le terrain a une superficie égale 

ou supérieure à 1 000 m2, par un usage du groupe 

commerce et service (C), du groupe industrie (I) 

ou du groupe communautaire (P), lorsque le 

terrain a une superficie égale ou supérieure à 

1 000 m2  

√ √ √ √ √  √ √  √    √ √  √ √ √   

   

Aménagement d’une cour (incluant l’implanta-

tion de conteneurs à déchets et de matières 

récupérables) lors de l’implantation d’un nouvel 

usage principal ou le changement d’un usage 

principal 

√ √ 
(1) 

√ √ √  √ √  √    √ √ √ √ 
(1) 

√ √   √ √ 

 

Aménagement, agrandissement ou modification 

d’une aire de stationnement, occupée ou destinée 

à être occupée par un usage du groupe Habitation 

(H) comportant 6 unités de logement et moins 

√               √ √ 
(1) 

    

 

√ 

 

Abattage d’arbre, travaux de remblai / déblai, et 

implantation ou modification de l’implantation 

d’un bâtiment ou d’une construction, d’une 

piscine ou d’une aire de stationnement à moins de 

5 mètres d’un arbre 

     √               √ 

   

(1) N’est toutefois pas assujetti au règlement un terrain occupé par un usage de la classe unifamiliale du groupe habitation (H). 

R.1041; R.1116; R.1093; 

R.1166; R.1237; R.1276; 

R.1324; R.1330; R.1415; 

R.1543, R.1684, R.1702, 

R.1691, R.1796, R.1805, 

R.1958; R.2072, R.2030,  

R.2190 

file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1041%20(2012-05-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2012/Règt-1116%20(2012-11-29).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1093%20(2013-05-09).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1166%20(2013-06-17).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1237%20(2014-06-12).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1276%20(2014-11-27).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1324%20(2015-09-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1330%20(2015-09-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1415%20(2016-02-11).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2017/Règt-1543%20(2017-09-14).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2018/Règt-1684%20(2018-11-29).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2018/Règt-1702%20(2018-11-29).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2018/Règt-1691%20(2018-12-13).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1796/Règt-1796%20(2019-07-11).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1958/Règt-1958%20(2021-03-11).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2072/2072_Règt%20(12%20mai%202022).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2030/2030_Règt%20(14%20juillet%202022).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2190/Règt_2190%20(11%20mai%202023).pdf
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4. LOIS ET AUTRES RÈGLEMENTS 

Aucune disposition du règlement ne peut être interprétée comme ayant pour effet de 

soustraire une personne à l’application d’une loi ou d’un règlement du gouvernement 

provincial ou fédéral, ainsi qu’à toute disposition d’un autre règlement municipal. 

5. DOCUMENTS EN ANNEXE 

Les documents suivants font partie intégrante du règlement : 

1° Le plan intitulé « Plan des secteurs de P.I.I.A.», intégré au règlement comme annexe 

A pour en faire partie intégrante;  

2° La liste intitulée « Bâtiments patrimoniaux de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu », 

intégrée au règlement comme annexe B pour en faire partie intégrante. 

3° La liste intitulée Croix et calvaires patrimoniaux de la Ville de Saint-Jean-sur-

Richelieu, intégrée au règlement comme annexe C pour en faire partie intégrante. 

6. TABLEAUX, GRAPHIQUES ET SYMBOLES 

Un tableau, un graphique, un symbole ou toute forme d’expression autre que le texte 

proprement dit, qui y est contenu ou auquel il fait référence, fait partie intégrante du 

règlement. 

7. RÈGLEMENTS ABROGÉS 

Le règlement abroge, à toutes fins que de droits, le Règlement sur les plans 

d’implantation et d’intégration architecturale (P.I.I.A.), numéro 0656, de la Ville de 

Saint-Jean-sur-Richelieu et ses amendements. 

R.2190 

 

file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2190/Règt_2190%20(11%20mai%202023).pdf
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SECTION II DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

8. UNITÉS DE MESURE 

Toutes les dimensions et mesures employées dans le règlement sont exprimées 

conformément au système international d’unités (S.I.). 

9. RENVOIS 

Tous les renvois à un autre règlement contenus dans le présent règlement sont 

ouverts, c’est-à-dire qu’ils s’étendent à toute modification que pourrait subir le 

règlement faisant l’objet du renvoi, postérieurement à l’entrée en vigueur du 

règlement. 

10. PRÉSÉANCE D’UNE DISPOSITION 

Dans le présent règlement, à moins d'indication contraire, les règles suivantes 

s'appliquent : 

1° En cas de contradiction entre le texte et un titre, le texte prévaut; 

2° En cas de contradiction entre le texte et toute autre forme d'expression, le texte 

prévaut. 

11. PRÉSÉANCE D’UNE DISPOSITION SPÉCIFIQUE ET D’UNE DISPOSITION RESTRICTIVE 

En cas d’incompatibilité entre deux dispositions du règlement ou entre une 

disposition du règlement et une disposition contenue dans un autre règlement, la 

disposition spécifique prévaut sur la disposition générale. 

En cas d’incompatibilité entre des dispositions restrictives ou prohibitives contenues 

dans le règlement ou entre une disposition restrictive ou prohibitive contenue au 

règlement et une disposition contenue dans un autre règlement, la disposition la plus 

restrictive ou prohibitive s’applique, à moins d’indications contraires. 

12. PRÉSÉANCE DES OBJECTIFS ET CRITÈRES APPLICABLES AUX BÂTIMENTS 

PATRIMONIAUX 

Lorsqu’un bâtiment patrimonial est identifié à la liste des Bâtiments patrimoniaux de 

la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu de l’annexe B du règlement et qu’il se trouve 

également dans un secteur de P.I.I.A., autre que le « Vieux-Saint-Jean », « Vieux-

Iberville » ou « Vieux-L’Acadie », délimité au plan des secteurs de P.I.I.A. de 

l’annexe A du règlement, ce sont les interventions relatives aux secteurs de 
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P.I.I.A. « Vieux-Saint-Jean », « Vieux-Iberville », « Vieux-L’Acadie » et aux 

bâtiments patrimoniaux qui s’appliquent, de même que les objectifs et critères 

applicables à ceux-ci.  

 

Nonobstant le paragraphe précédent, les objectifs et critères du secteur de P.I.I.A. 

« Vieux-Saint-Jean », « Vieux-Iberville », « Vieux-L’Acadie » et bâtiments 

patrimoniaux ne s’appliquent pas aux interventions visant la modification, la 

reconstruction ou le déplacement d’une croix ou d’un calvaire patrimonial. » 
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13. TERMINOLOGIE 

Pour l’interprétation du règlement, à moins que le contexte n’indique un sens 

différent, tout mot ou expression a le sens qui lui est attribué au chapitre III du 

Règlement de zonage en vigueur. Si un mot ou une expression n’est pas 

spécifiquement défini à ce chapitre, il faut alors se référer au sens commun défini au 

dictionnaire. 
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SECTION III DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

14. APPLICATION DU RÈGLEMENT 

L’application du règlement relève du fonctionnaire désigné, nommé selon les 

dispositions du Règlement de permis et certificats en vigueur. 

15. POUVOIRS ET DEVOIRS DU FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ 

Les pouvoirs et devoirs du fonctionnaire désigné pour l’application du règlement sont 

définis au Règlement de permis et certificats en vigueur. 

16. CONTRAVENTIONS, SANCTIONS, RECOURS ET POURSUITES 

Les dispositions relatives à une contravention, une sanction, un recours ou une 

poursuite judiciaire à l’égard du règlement sont définies au Règlement de permis et 

certificats en vigueur. 



Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 

Codification administrative du règlement sur les P.I.I.A. no 0945 

I-16 

SECTION IV PROCÉDURES 

17. TRANSMISSION D’UNE DEMANDE 

Une demande visant l’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale doit être transmise et signée par le requérant, ou son mandataire 

autorisé, au fonctionnaire désigné.  

18. CONTENU DE LA DEMANDE 

Une demande visant l’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration 

architecturale 

doit être transmise au fonctionnaire désigné, par le propriétaire de l’immeuble ou son 

mandataire, sur le formulaire prévu à cet effet dûment complété et signé. 

 

La demande doit comprendre: 

 

1° Le nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire, et le cas 

échéant, de son mandataire et des professionnels retenus pour l’élaboration du 

plan d’implantation et d’intégration architecturale; 

2° L’identification de l’immeuble visé ainsi que son numéro cadastral;9 

3° Une description des travaux ou des aménagements projetés; 

4° Le phasage et le calendrier d’exécution; 

5° Le coût estimé des travaux ou des aménagements projetés; 

6° Une procuration signée par le propriétaire lorsque la demande est présentée par 

un mandataire; 

7° Une copie de tout titre établissant que le requérant est propriétaire de l’immeuble 

visé ou un document établissant qu’il détient une option d’achat sur cet 

immeuble. 

18.1 DOCUMENTS ET PLANS EXIGÉS POUR UNE DEMANDE DE PLAN D’IMPLANTATION ET 

D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 

En plus des renseignements et documents exigés en vertu de l’article précédent, le 

requerant doit également fournir, selon la nature des travaux ou des aménagements, 

les documents et plans suivants en version numérique (PDF): 

R.2030 

 

R.2030 

R.2190 

 

file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2030/2030_Règt%20(14%20juillet%202022).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2030/2030_Règt%20(14%20juillet%202022).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2030/2030_Règt%20(14%20juillet%202022).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2030/2030_Règt%20(14%20juillet%202022).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2190/Règt_2190%20(11%20mai%202023).pdf
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1° Pour la construction d’un nouveau bâtiment principal ou l’agrandissement d’un 

bâtiment principal existant: 

a) le plan d’implantation, à l’échelle, préparé par un arpenteur-géomètre et 

montrant : 

a. les informations prévues à l’article 26 du Règlement de permis et 

certificats en vigueur; 

b. la localisation et le diamètre des arbres existants à conserver et/ou à 

abattre; 

c. les niveaux actuels et projetés du terrain par rapport au niveau de la rue; 

d. la localisation et la superficie des espaces verts sur le terrain ainsi que 

dans les aires de stationnement; 

e. les emplacements prévus pour l’entreposage des matières résiduelles et 

de la neige. 

b) les élévations de toutes les façades, plans des étages, coupes, croquis et devis 

d’architecture, à l’échelle, préparés par un professionnel compétent en la 

matière et montrant notamment: 

a. le nombre d’étages et la hauteur totale du bâtiment; 

b. les dimensions des façades; 

c. la localisation des ouvertures et leurs dimensions. 

d. l’identification des matériaux de revêtement extérieur, leurs couleurs et 

leurs proportions; 

e. les pentes de toit; 

f. les superficies de plancher et les divisions intérieures; 

g. l’intégration des équipements techniques et mécaniques sur le toit, si 

applicable. 

c) une perspective en couleur montrant l’intégration du projet dans son milieu 

d’insertion; 

d) les échantillons de couleurs et de matériaux (matériaux, brochures ou 

dépliants publicitaires); 

e) le plan d’aménagement paysager, à l’échelle, préparé par un professionnel en 

la matière montrant les types de végétaux, leur emplacement, le nombre et 

les détails de fosse de plantation ainsi que la localisation et le diamètre des 

arbres existants à conserver et/ou à abattre et des arbres projetés;10 
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f) les plans d’aménagement, à l’échelle, des espaces extérieurs incluant les 

détails: 

a. des aires de circulation et des trajectoires véhiculaires sur le site, 

réalisées à l’aide d’un logiciel de simulation reconnu, montrant les aires 

de manœuvre des véhicules d’urgence, de collecte de matières 

résiduelles, de livraison, etc.; 

b. des équipements prévus pour l’entreposage des matières résiduelles; 

c. des équipements d’éclairage extérieurs existants et projetés, comprenant 

la localisation, le type, la hauteur et la puissance des lampadaires, ainsi 

que la couleur du faisceau lumineux et sa projection au sol; 

d. des écrans visuels, murets, clôtures ou autres types d’écrans visant à 

dissimuler un équipement accessoire; 

e. du mobilier urbain. 

2° Pour le déplacement d’un bâtiment principal ou accessoire: 

a) le certificat de localisation préparé par un arpenteur-géomètre, lorsque 

disponible; 

b) le plan d’implantation, à l’échelle, préparé par un arpenteur-géomètre; 

c) des photographies récentes du bâtiment visé et du terrain; 

d) la description du projet d’aménagement de construction ou de remise en état 

des lieux. 

3° Pour une opération cadastrale, le plan du projet de lotissement préparé par un 

arpenteur-géomètre et montrant: 

a) les informations prévues à l’article 35 du Règlement de permis et certificats 

en vigueur; 

b) la localisation et le diamètre des arbres existants à conserver et/ou à abattre; 

c) l’aire d’implantation potentielle du bâtiment et de l’aire de stationnement de 

chaque terrain à construire. 

4° Pour une demande relative à une enseigne: 

a) le plan montrant l’endroit sur le terrain ou sur le bâtiment où l’enseigne sera 

installée; 

b) le plan de l’enseigne proposée et/ou du concept d’affichage montrant: 

a. la forme de l’enseigne, le texte et les autres éléments visuels composant 

l’enseigne, tels que dessin, image logo, couleurs et autres; 
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b. les dimensions, la superficie et la hauteur par rapport au sol; 

c. les matériaux de l’enseigne et de son support; 

d. le type d’éclairage; 

e. la localisation et les dimensions des enseignes existantes. 

c) le détail de l’aménagement paysager prévu au pourtour de la base d’une 

enseigne détachée; 

d) des photographies récentes du bâtiment visé ou du terrain. 

5° Pour la construction d’un bâtiment accessoire: 

a) le plan d’implantation, à l’échelle, préparé par un arpenteur-géomètre; 

b) les élévations de toutes les façades, plans des étages, coupes, croquis et devis 

d’architecture, à l’échelle, préparés par un professionnel compétent en la 

matière et montrant: 

a. la hauteur totale du bâtiment; 

b. les dimensions des façades; 

c. les superficies du bâtiment; 

d. l’identification des matériaux de revêtement extérieur et leurs couleurs; 

e. les pentes de toit; 

f. la localisation des ouvertures et leurs dimensions. 

6° Pour la modification d’un bâtiment principal ou accessoire existant, notamment 

la construction ou la modification d’un escalier, d’une véranda, d’une galerie, 

d’une marquise, le remplacement du revêtement extérieur d’un mur, d’un toit, 

d’une fenêtre, etc.: 

a) le certificat de localisation préparé par un arpenteur-géomètre, lorsque 

disponible; 

b) le plan d’implantation, à l’échelle, préparé par un arpenteur-géomètre; 

c) les plans, élévations, coupes, croquis et devis d’architecture, à l’échelle, 

préparés par un professionnel compétent en la matière et montrant selon le 

cas:11 

a. les dimensions de la construction projetée ou modifiée; 

b. l’identification des matériaux et leurs couleurs; 

c. les pentes de toit; 
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d. la localisation des ouvertures et leurs dimensions; 

e. les modèles proposés. 

d) des photographies récentes du bâtiment visé; 

7° Pour l’aménagement, l’agrandissement ou la modification d’une aire de 

stationnement ou l’aménagement d’une cour : 

a) le plan d’implantation, à l’échelle, préparé par un arpenteur-géomètre et 

montrant : 

a. les informations prévues à l’article 26 du Règlement de permis et 

certificats en vigueur; 

b. la localisation et le diamètre des arbres existants à conserver et/ou à 

abattre; 

c. la localisation et la superficie des espaces verts sur le terrain ainsi que 

dans les aires de stationnement; 

d. les emplacements prévus pour l’entreposage des matières résiduelles et 

de la neige. 

b) le plan d’aménagement paysager réalisé par un professionnel compétent en la 

matière montrant les types de végétaux, leur emplacement, leur nombre et les 

détails des fosses de plantation ainsi que la localisation des arbres existants à 

conserver et/ou à abattre et des arbres projetés; 

c) les plans d’aménagement des espaces extérieurs, à l’échelle, incluant les 

détails : 

a. des aires de circulation et des trajectoires véhiculaires sur le site, réalisées 

à l’aide d’un logiciel de simulation reconnu, montrant les aires de 

manœuvre des véhicules d’urgence, de collecte de matières résiduelles, de 

livraison, etc.; 

b. des équipements prévus pour l’entreposage des matières résiduelles; 

c. des équipements d’éclairage extérieurs existants et projetés, comprenant 

la localisation, le type, la hauteur et la puissance des lampadaires, ainsi 

que la couleur du faisceau lumineux et sa projection au sol; 

d. des écrans visuels, murets, clôtures ou autres types d’écrans visant à 

dissimuler un équipement accessoire; 

e. du mobilier urbain. 

8° Lorsque le projet nécessite l’abattage d’arbres ou lorsque le projet est susceptible 

d’avoir un impact négatif sur ceux-ci: 



Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 

Codification administrative du règlement sur les P.I.I.A. no 0945 

I-21 

a) un relevé des arbres isolés préparé par un ingénieur forestier et comprenant 

l’identification des essences d’arbres relevés, leur diamètre à hauteur de 

poitrine (DHP), leur état de santé général ainsi que leur valeur; 

b) une caractérisation des boisés évaluant la valeur écologique préparée par 

biologiste et/ou un ingénieur forestier; 

c) une description des mesures qui seront prises pendant les travaux pour 

protéger les arbres à conserver, incluant ceux se trouvant sur un terrain 

voisin, le cas échéant. 

9° Pour la modification, la reconstruction ou le déplacement d’une croix ou d’un 

calvaire patrimonial : 

a) Le plan à l’échelle montrant l’endroit sur le terrain où la croix ou le calvaire 

sera implanté, dans le cas d’un déplacement;  

b) Le plan de la croix ou du calvaire existant est projeté, à l’échelle, montrant :  

a. Sa forme, ses caractéristiques décoratives particulières, ses 

symboles, ses ornements ou tout autre élément visuel le 

constituant; 

b. Ses dimensions; 

c. L’identification des matériaux et leurs couleurs; 

d. Le détail de l’aménagement paysager au pourtour de celui-ci. 

c) Des photographies récentes de la croix ou du calvaire et de son 

environnement  

immédiat 

Selon la nature de la demande, le fonctionnaire désigné peut également : 

1° demander au requérant de fournir, à ses frais, tout autre renseignement ou 

document préparé par un professionnel, s’il est jugé essentiel pour évaluer la 

demande; 

2° dispenser le requérant de fournir l’un ou l’autre des documents, parmi ceux 

énumérés au présent article, qui ne sont pas requis pour l’analyse de la demande. 

  



Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 

Codification administrative du règlement sur les P.I.I.A. no 0945 

I-22 

18.2 RENSEIGNEMENTS ET DOCUMENTS ADDITIONNELS EXGÉS POUR UEN DEMANDE 

RELATIVE À UN « PROJET DE DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL » 

Une demande visant l’approbation d’un projet de développement résidentiel doit être 

accompagnée des renseignements et documents additionnels suivants: 

1° Dans le cas où le secteur à développer comprend des milieux naturels et des 

arbres d’intérêt, les documents suivants préparés par biologiste et/ou un ingénieur 

forestier : 

a) une étude qualitative des arbres, incluant un relevé des arbres isolés et des 

spécimens d’intérêt, l’identification des essences d’arbres relevés, leur 

diamètre à hauteur de poitrine (DHP), leur état de santé général ainsi que leur 

valeur de préservation; 

b) une caractérisation des boisés évaluant la valeur écologique; 

c) une délimitation et une caractérisation des milieux humides évaluant la 

valeur écologique; 

d) un schéma d’écoulement des eaux de ruissellement. 

2° Le plan d’ensemble du projet préparé par un arpenteur-géomètre et montrant: 

a) l’identification cadastrale des lots adjacents au projet; 

b) les limites des lots projetés et leurs dimensions; 

c) les limites des différentes phases du projet; 

d) la topographie du terrain ainsi que les caractéristiques de drainage du terrain 

existantes et projetées; 

e) l’emplacement des milieux naturels (boisés, milieux humides, cours d’eau, 

bandes de protection riveraine, etc. tels que délimités par un biologiste); 

f) les contraintes naturelles et anthropiques (limites d’une rive, d’une zone 

d’érosion, d’un territoire de construction restreinte, tracé et emprise d’une 

voie ferrée, corridors de contrôle du bruit routier, etc.); 

g) les servitudes et les droits de passage existants ou projetés; 

h) l’identification de tout espace à conserver ou terrain prévu être cédé aux fins 

de parcs, terrains de jeux ou espaces naturels; 

i) le tracé et les limites de l’emprise des rues existantes et projetées; 

j) les pistes cyclables et les trottoirs piétonniers existants et projetés; 

R.2030 
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k) les différents usages prévus ainsi que les densités et typologies résidentielles, 

de même que leur répartition dans le projet; 

l) la localisation des commerces et services de proximité ainsi que les 

emplacements réservés pour les écoles; 

m) l’aire d’implantation potentielle de chaque terrain à construire; 

n) la localisation des aires de stationnement, des entrées charretières et leurs 

dimensions potentielles; 

o) l’emplacement de toute infrastructure de service d’utilités publiques 

existante ou projetée, tels un réseau d’aqueduc ou d’égout, un branchement 

de services municipaux d’aqueduc et d’égout, une borne-fontaine, un 

lampadaire, une ligne de transport d’énergie ou de télécommunication; 

p) la localisation des arbres existants à conserver et/ou à abattre ainsi que leur 

diamètre. 

3° Si applicable, un plan de protection des aires de conservation et des mesures de 

mitigation planifiées par un biologiste et/ou un ingénieur forestier; 

4° Le concept architectural et le détail des différents modèles d’habitations 

proposées ainsi que des agencements architecturaux possibles, incluant des 

perspectives en couleur et les élévations de chacune des façades extérieures 

montrant: 

a) le nombre d’étages, la hauteur totale et les dimensions des bâtiments; 

b) les échantillons de matériaux et de couleurs pour les revêtements des murs, 

ainsi que leurs agencements possibles; 

c) les pentes de toit, les matériaux et couleurs des revêtements de toiture; 

d) la localisation des ouvertures et les détails architecturaux. 

19. ÉTUDE DE LA DEMANDE 

Le fonctionnaire désigné fait une étude préliminaire de la demande de plan 

d’implantation et d’intégration architecturale, en conformité aux objectifs et critères 

applicables du règlement. Il transmet ensuite la demande au Comité consultatif 

d’urbanisme. 

 

Le fonctionnaire désigné, de même que le Comité consultatif d’urbanisme, peuvent 

demander, si jugé nécessaire, des renseignements ou documents supplémentaires pour 

l’étude de la demande. 
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Le Comité consultatif d’urbanisme formule par écrit, suite à l’étude de la demande, 

son avis et ses recommandations au Conseil municipal. 

20. DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Suite à la réception de l’avis et aux recommandations du Comité consultatif 

d’urbanisme, le Conseil municipal approuve ou désapprouve la demande.  

 

Le Conseil municipal peut, s’il le juge à propos, soumettre une demande déposée en 

vertu du règlement à une consultation publique, conformément aux dispositions de la 

Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1). 

 

De plus, le Conseil municipal peut exiger, comme condition d’approbation d’une 

demande de P.I.I.A., que le propriétaire : 

1° Prenne à sa charge le coût de certains éléments du plan, notamment celui des 

infrastructures ou équipements;  

2° Réalise le projet dans un délai déterminé;  

3° Fournisse des garanties financières. 
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21. DÉLIVRANCE DU PERMIS OU DU CERTIFICAT 

Une demande complète de permis ou de certificat doit être acheminée au 

fonctionnaire désigné dans un délai de dix-huit (18) mois suivant la date de la 

résolution approuvant la demande de plan d’implantation et d’intégration ar-

chitecturale, à défaut de quoi, la résolution devient nulle et non avenue. Le Conseil 

municipal peut également prévoir, à la résolution approuvant le plan d’implantation et 

d’intégration architecturale, des délais de validité différents que ceux prévus au 

présent article. 

 

Le fonctionnaire désigné délivre le permis ou le certificat, si le projet est réputé 

conforme à l’ensemble des règlements applicables en vigueur et est approuvé par 

résolution par le Conseil municipal. 

 

Si un permis de construction, de lotissement ou un certificat d’autorisation a été 

délivré, la résolution devient caduque à l’expiration du délai de validité du permis ou 

du certificat, si l’objet du permis ou du certificat n’a pas été réalisé.  

22. RÉALISATION D’UN PLAN DÉJÀ APPROUVÉ 

Une intervention visée par le règlement, ayant déjà fait l’objet d’une approbation du 

Conseil municipal par résolution, en vertu du règlement ou d’un règlement de P.I.I.A. 

remplacé par le règlement, peut être réalisée, pourvu que : 

1° L'ensemble du projet visé par l’intervention remplit les conditions du Règlement 

de permis et certificats en vigueur, ainsi que les normes et conditions de toute 

autre loi et règlement applicable. 

2° L’intervention respecte intégralement le plan d’implantation et d’intégration 

architecturale approuvé par résolution par le Conseil municipal. 

23. MODIFICATION D’UN PLAN DÉJÀ APPROUVÉ 

Un changement ou une modification proposés en cours de réalisation ou réalisés sur 

une construction ou des travaux ayant fait l’objet d’une approbation par résolution du 

Conseil municipal, que ce soit en vertu du règlement ou d’un règlement remplacé par 

le règlement, doivent faire l’objet d’une nouvelle approbation par résolution du 

Conseil municipal, conformément aux dispositions du règlement. 

R.1489, 

R.2030 
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CHAPITRE II OBJECTIFS ET CRITÈRES APPLICABLES 

AUX SECTEURS DE P.I.I.A. 

SECTION V SECTEUR DE P.I.I.A. : BORDURES AUTOROUTIÈRES 

24.  SECTEUR D’APPLICATION 

Les dispositions de la présente section s’appliquent au Secteur de P.I.I.A. Bordures 

autoroutières, délimité sur le plan de l’annexe A. 

25.  BUTS ET INTENTIONS D’AMÉNAGEMENT POUR LE SECTEUR VISÉ 

1° Conférer une identité architecturale distinctive en bordure de l’autoroute. 

2° Maximiser le potentiel de la vitrine autoroutière, en portant une attention 

particulière à la qualité du cadre bâti et à l’aménagement paysager. 

3° Optimiser l’occupation des terrains transversaux. 

4° Assurer une occupation du territoire selon des principes de développement 

durable, en misant sur des bâtiments et des aménagements qui misent sur la 

réduction des îlots de chaleur et sur l’efficacité énergétique. 

26.  IMPLANTATION 

OBJECTIF 

1° Implanter les bâtiments de façon à maximiser leur visibilité de 

l’autoroute 35, tout en maintenant une relation conventionnelle entre un 

bâtiment et une rue. 

Critères : 

a) le bâtiment est implanté de façon à optimiser l’occupation des lots transversaux;  

b) le bâtiment est implanté de façon conventionnelle face à une rue, et d’une 

manière à minimiser les nuisances liées au déroulement des activités face aux 

quartiers résidentiels adjacents, le cas échéant; 

c) le bâtiment est implanté dans la continuité de l’enlignement des bâtiments 

existants, le cas échéant;  

d) le gabarit d’une construction est modulé d’une manière à définir une échelle 

urbaine relativement homogène;  

R.1116 

R.1276, 

R.1756 

R.1756 

file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1116%20(2012-11-29).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1276%20(2014-11-27).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1756/Règt-1756%20(2019-06-13).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1756/Règt-1756%20(2019-06-13).pdf


Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 

Codification administrative du règlement sur les P.I.I.A. no 0945 

II-2 

e) la façade principale d’un bâtiment fait face à une rue. 
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27.  ARCHITECTURE 

OBJECTIFS 

1° Harmoniser l’architecture. 

Critères : 

a) le traitement architectural des différentes constructions sur un même terrain ou de 

part et d’autre d’une rue forme un ensemble cohérent et uniforme, malgré une 

conception architecturale originale et unique à chaque bâtiment;  

b) une image architecturale homogène est maintenue, malgré les multiples suites 

d’un même bâtiment; 

c) les volumes et les formes d’un bâtiment assurent une continuité avec le cadre bâti 

existant et l’environnement naturel; 

d) le gabarit et le traitement des façades d’un bâtiment mettent en valeur les 

aménagements municipaux ou publics en bordure du site (parc, place publique, 

monument, etc.) et favorisent une interrelation harmonieuse avec ceux-ci. 

Concevoir des immeubles d’une grande qualité architecturale pourvus d’une 

efficacité énergétique. 

Critères : 

a) une distribution judicieuse des volumes, des retraits, des formes et des couleurs 

du bâtiment est favorisée;  

b) l’agencement esthétique des composantes architecturales du bâtiment (toits, 

ouvertures, vitrines, couleurs) est privilégié;  

c) un soin est apporté à la composition de chaque façade et, particulièrement, celle 

faisant face à une rue ou à une autoroute; 

d) l’utilisation d’éléments d’ornementation, tels que les jeux de brique, les bandeaux 

de pierre, les couronnements et les saillies, est privilégiée;  

e) l’entrée principale d’un bâtiment se démarque par la présence d’une marquise ou 

de tout autre élément qui s’intègre harmonieusement au style architectural du 

bâtiment;  

f) une façade ayant front sur une rue ou sur l’autoroute 35, de même qu’une façade 

visible de celles-ci, comportent une fenestration abondante;  

g) l’utilisation de matériaux de revêtement extérieur nobles, tels la maçonnerie, la 

pierre artificielle ou le verre, est privilégiée;  

h) un espace de chargement et de déchargement, visible d’une rue, d’une autoroute 

ou adjacent à des résidences, est dissimulé adéquatement d’un de ces éléments à 

R.1276 
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l’aide d’un mur-écran ou d’un écran végétal. Les matériaux de revêtement du 

mur-écran doivent être simi-laires à ceux du bâtiment principal;  

i) les murs de fondation d’un bâtiment sont peu apparents; 

j) l’emploi de murs, dont la structure et les revêtements extérieurs favorisent une 

efficacité thermique, est privilégié.  

28.  AMÉNAGEMENT DE TERRAIN 

OBJECTIFS 

1° Favoriser des aménagements qui mettent en valeur le cadre bâti et naturel. 

Critères : 

a) la préservation des arbres existants sur le terrain est privilégiée;  

b) des plantations d’arbres ou des aménagements paysagers distinctifs sont proposés 

en bordure d’une rue ou d’une autoroute;  

c) un espace libre est pourvu d’un maximum d’aménagement paysager; 

d) les aménagements paysagers privilégiés sont la plantation d’arbres, d’arbustes, de 

vivaces ainsi que l’aménagement de voies piétonnières, de talus, etc.; 

e) l’aménagement d’îlots de verdure réduisant l’exposition au soleil d’un bâtiment, 

d’une voie publique et d’un sentier piétonnier est proposé en bordure de ces 

éléments;  

f) une façade de bâtiment comportant peu ou pas d’ouvertures est configurée de 

sorte à accueillir une végétation appropriée pouvant s’y greffer, de même que de 

la plantation d’arbres, d’arbustes ou de végétaux de différentes hauteurs ainsi que 

l’aménagement de talus aux abords de celle-ci;  

g) la façade sud du bâtiment est dotée de plantations adéquates afin de réduire son 

exposition au soleil;  

h) les essences d’arbres privilégiés sont choisies en fonction de leurs résistances aux 

aléas du milieu dans lequel ils s’insèrent; 

i) un ouvrage de surface destiné à retenir l’eau de pluie contribue à la qualité 

visuelle du site de par sa localisation et son aménagement. 

Aménager les espaces de stationnement de manière à minimiser leur impact 

visuel et les conflits de circulation ainsi que mieux gérer leur impact visuel et 

environnemental. 

 

 

R.1276, 

R.1537, 

R.1756 

file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1276%20(2014-11-27).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2017/Règt-1537%20(2017-02-09).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1756/Règt-1756%20(2019-06-13).pdf
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Critères : 

a) l’aménagement d’une aire de stationnement souterrain est privilégié pour des 

bâtiments de trois étages ou plus; 

b) une aire de stationnement est dissimulée d’une rue ou de l’autoroute 35 à l’aide 

d’aménagements paysagers diversifiés (îlots de verdure, talus plantés d’arbres et 

d’arbustes, etc.);  

c) dans la mesure du possible, les aires de stationnement localisées sur des terrains 

adjacents ont des entrées charretières et des allées d’accès en commun;  

d) les allées de circulation sont hiérarchisées et permettent des déplacements aisés et 

sécuritaires; 

e) une aire de stationnement de grande superficie est compartimentée à l’aide 

d’aménagements paysagers convenables (îlots de plantations, bordures, talus, 

etc.) pourvus d’arbres à moyen ou grand déploiement;  

f) la configuration et l’aménagement des aires de stationnement favorisent 

l’insertion d’ouvrages de rétention d’eau de ruissellement en surface; 

g) les espaces minéralisés sont minimisés au profit d’espaces végétalisés; 

h) la plantation d’arbres, d’arbustes ou de végétaux de différentes hauteurs ainsi que 

l’aménagement de talus sont privilégiés en bordure d’une façade d’un bâtiment 

qui comporte peu ou pas d’ouvertures, ainsi que dans les espaces libres d’une aire 

de stationnement;  

i) une attention particulière est portée à la convivialité et à la sécurité de la 

circulation piétonne et cycliste; 

j) des aménagements paysagers adéquats (talus, clôture opaque, plantation d’arbres, 

etc.) sont proposés entre un bâtiment commercial ou industriel et un bâtiment 

résidentiel adjacent, le cas échéant, permettant ainsi d’atténuer les nuisances 

potentielles que peuvent subir les résidents face à la présence de ce type d’usage; 

k) les appareils d’éclairage extérieur proposés présentent des vertus 

éco énergétiques. 

Proposer des aménagements favorisant l’accessibilité par des modes de 

transports actifs et collectifs : 

Critères : 

a) du mobilier urbain destiné aux piétons et aux cyclistes, tel que des bancs, 

poubelles et supports à vélo, est prévu en quantité suffisante sur le site;  
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b) des aménagements conviviaux et sécuritaires sont prévus aux abords des arrêts de 

transport en commun. 

Dissimuler les équipements accessoires : 

Critères : 

a) les équipements accessoires (pompes à essence, équipements pour commande à 

l’auto, équipements pour disposer des déchets et matières récupérables, etc.) sont 

localisés et aménagés de façon à limiter leur impact visuel d’une rue ou d’une 

autoroute; 

b) un équipement accessoire, tel un conteneur à déchets, est implanté dans une cour 

latérale et localisé à un endroit qui le rende peu visible d’une rue ou d’une 

autoroute; 

c) les déchets et matières récupérables doivent préférablement être disposés à 

l’intérieur d’un conteneur de type semi-enfoui; 

d) un écran visuel, tel une clôture, un muret ou une haie, dissimule adéquatement un 

équipement accessoire visible d’une rue, d’une autoroute ou d’une rivière. Les 

matériaux de conception de l’écran visuel et la couleur de ceux-ci s’apparentent 

aux matériaux de revête-ment extérieur des murs du bâtiment principal, auquel 

l’équipement accessoire est associé; 

e) les faisceaux lumineux provenant des appareils d’éclairage sont dirigés vers le 

sol, afin de limiter les nuisances sur les propriétés voisines, y compris une voie 

publique; 

f) un écran visuel composé d’un aménagement paysager doit être aménagé au 

pourtour d’un écran sonore visible d’une rue, d’une route, d’une autoroute ou 

d’une rivière.  
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SECTION VI  SECTEUR DE P.I.I.A. : SAINT-LOUIS 

29.  SECTEUR D’APPLICATION 

Les dispositions de la présente section s’appliquent au Secteur de P.I.I.A. Saint-Louis, 

délimité sur le plan de l’annexe A. 

30.  BUTS ET INTENTIONS D’AMÉNAGEMENT POUR LE SECTEUR VISÉ 

1° Assurer le redéveloppement des îlots localisés de part et d’autre de la rue Saint-

Louis. 

2° Assurer un recyclage respectueux du bâtiment principal de l’ancienne usine 

Singer. 

3° Intégrer harmonieusement de nouveaux bâtiments au cadre bâti existant, 

particulièrement au bâtiment principal de l’ancienne usine Singer et aux Lofts 

Saint-Louis. 

31.  IMPLANTATION 

OBJECTIF 

1° Assurer le redéveloppement du secteur de façon cohérente et harmonieuse 

avec le bâtiment principal de l’ancienne usine Singer et avec les Lofts Saint-

Louis. 

Critères : 

a) l’implantation d’un bâtiment s’harmonise et s’intègre à l’implantation d’un 

bâtiment principal existant, le cas échéant; 

b) dans le cas d’un projet intégré, l’implantation des bâtiments favorise la création 

d’espaces en commun, autour et entre les bâtiments principaux, tels une placette, 

des sentiers piétonniers, des aménagements paysagers, etc.; 

c) le bâtiment est implanté de façon conventionnelle, face à la rue, et d’une manière 

à minimiser les nuisances liées au déroulement des activités face aux quartiers 

résidentiels adjacents, le cas échéant; 

d) le gabarit d’une construction est modulé d’une manière à définir une échelle 

urbaine relativement homogène;  

e) la façade principale d’un bâtiment fait face à une rue. 

  

R.1415  

file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1415%20(2016-02-11).pdf
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32.  ARCHITECTURE 

OBJECTIF 

1° Favoriser une architecture qui s’harmonise avec les caractéristiques 

architecturales et décoratives de l’ancienne usine Singer et des Lofts Saint-

Louis. 

Critères : 

a) l’architecture du bâtiment est inspirée du courant architectural « rationalisme », 

caractérisé, entre autres, par un vocabulaire architectural simple, formel et 

rythmé; 

b) l’architecture du bâtiment est de qualité comparable ou supérieure à celle des 

Lofts Saint-Louis;  

c) les matériaux de revêtement extérieur privilégiés sont la brique d’argile ou la 

pierre taillée, présentant des teintes rouges, orangées ou brunes;  

d) le bâtiment présente une fenestration importante;  

e) bien que l’architecture du bâtiment principal soit généralement sobre, des détails 

architecturaux et décoratifs caractéristiques sont intégrés aux façades de celui-ci. 

33.  AMÉNAGEMENT DE TERRAIN 

OBJECTIFS 

1° Favoriser des aménagements qui mettent en valeur le cadre bâti et naturel. 

Critères : 

a) la préservation des arbres existants sur le terrain est privilégiée;  

b) des plantations d’arbres ou des aménagements paysagers distinctifs sont proposés 

en bordure de la rue ou de la voie ferrée;  

c) un espace libre est pourvu d’un maximum d’aménagement paysager; 

d) les aménagements paysagers privilégiés sont la plantation d’arbres, d’arbustes, de 

vivaces ainsi que l’aménagement de voies piétonnières, de talus, etc.; 

e) l’aménagement d’îlots de verdure, réduisant l’exposition au soleil d’un bâtiment, 

d’une voie publique et d’un sentier piétonnier, est proposé en bordure de ces 

éléments;  

f) une façade de bâtiment, comportant peu ou pas d’ouvertures, est configurée de 

manière à accueillir une végétation appropriée pouvant s’y greffer, de même que 

R.1415  

 

file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1415%20(2016-02-11).pdf
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la plantation d’arbres, d’arbustes ou de végétaux de différentes hauteurs, ainsi 

que l’aménagement de talus aux abords de celle-ci;  

g) la façade sud du bâtiment est dotée de plantations adéquates afin de réduire son 

exposition au soleil;  

h) les essences d’arbres privilégiés sont choisies en fonction de leur résistance aux 

aléas du milieu dans lequel ils s’insèrent; 

i) un ouvrage de surface destiné à retenir l’eau de pluie contribue à la qualité 

visuelle du site de par sa localisation et son aménagement. 

2° Aménager les espaces de stationnement de manière à minimiser leur impact 

visuel et les conflits de circulation, ainsi que mieux gérer leur impact visuel 

et environnemental. 

Critères : 

a) l’aménagement d’une aire de stationnement souterrain est privilégié pour des 

bâtiments de trois étages ou plus; 

b) une aire de stationnement est dissimulée de la rue ou de la voie ferrée à l’aide 

d’aménagements paysagers diversifiés (îlots de verdure, talus plantés d’arbres et 

d’arbustes, etc.);  

c) dans la mesure du possible, les aires de stationnement localisées sur des terrains 

adjacents ont des entrées charretières et des allées d’accès en commun;  

d) les allées de circulation sont hiérarchisées et permettent des déplacements aisés et 

sécuritaires; 

e) une aire de stationnement de grande superficie est compartimentée à l’aide 

d’aménagements paysagers convenables (îlots de plantations, bordures, talus, 

etc.) pourvus d’arbres à moyen ou grand déploiement;  

f) la configuration et l’aménagement des aires de stationnement favorisent 

l’insertion d’ouvrages de rétention d’eau de ruissellement en surface; 

g) les espaces minéralisés sont minimisés au profit d’espaces végétalisés; 

h) la plantation d’arbres, d’arbustes ou de végétaux de différentes hauteurs ainsi que 

l’aménagement de talus sont privilégiés en bordure d’une façade d’un bâtiment 

qui comporte peu ou pas d’ouvertures, ainsi que dans les espaces libres d’une aire 

de stationnement;  

i) une attention particulière est portée à la convivialité et à la sécurité de la 

circulation piétonne et cycliste; 
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j) des aménagements paysagers adéquats (talus, clôture opaque, plantation d’arbres, 

etc.) sont proposés entre un bâtiment commercial et un bâtiment résidentiel 

adjacent, le cas échéant, permettant ainsi d’atténuer les nuisances potentielles que 

peuvent subir les résidents face à la présence d’un usage commercial; 

k) les appareils d’éclairage extérieur proposés présentent des vertus 

éco énergétiques. 

3° Proposer des aménagements favorisant l’accessibilité par des modes de 

transports actifs et collectifs : 

Critères : 

a) du mobilier urbain destiné aux piétons et aux cyclistes, tel que des bancs, 

poubelles et supports à vélo, est prévu en quantité suffisante sur le site;  

b) des aménagements conviviaux et sécuritaires sont prévus aux abords des arrêts de 

transport en commun. 

4° Dissimuler les équipements accessoires : 

Critères : 

a) les équipements accessoires (pompes à essence, équipements pour commande à 

l’auto, équipements pour disposer des déchets et matières récupérables, etc.) sont 

localisés et aménagés de façon à limiter leur impact visuel de la rue ou de la voie 

ferrée; 

b) un équipement accessoire, tel un conteneur à déchets, est implanté dans une cour 

latérale et localisé à un endroit qui le rende peu visible de la rue ou de la voie 

ferrée; 

c) les déchets et matières récupérables doivent préférablement être disposés à 

l’intérieur d’un conteneur de type semi-enfoui; 

d) un écran visuel, tel une clôture, un muret ou une haie, dissimule adéquatement un 

équipement accessoire visible de la rue ou de la voie ferrée. Les matériaux de 

conception de l’écran visuel et la couleur de ceux-ci s’apparentent aux matériaux 

de revêtement extérieur des murs du bâtiment principal, auquel l’équipement 

accessoire est associé; 

e) les faisceaux lumineux provenant des appareils d’éclairage sont dirigés vers le 

sol, afin de limiter les nuisances sur les propriétés voisines, y compris une voie 

publique. 
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SECTION VI.I SECTEURS DE P.I.I.A. : CHAMPLAIN NORD ET 

CHAMPLAIN SUD 

34.  SECTEURS D’APPLICATION 

Les dispositions de la présente section s’appliquent aux Secteurs de P.I.I.A. 

Champlain Nord et Champlain Sud, délimités sur le plan de l’annexe A. 

35.  BUTS ET INTENTIONS D’AMÉNAGEMENT POUR LES SECTEURS VISÉS 

Assurer l’intégration harmonieuse d’un bâtiment ou d’une construction au cadre bâti 

existant. 

Préserver et mettre en valeur les abords de la rivière Richelieu et de la rue Champlain. 

35.1 LOTISSEMENT 

OBJECTIF 

1° Favoriser un lotissement qui préserve les qualités paysagères d’un terrain et 

met en valeur le patrimoine bâti. 

Critères : 

a) le lotissement proposé permet une implantation qui assure la mise en valeur et la 

visibilité d’un bâtiment d’intérêt patrimonial à partir de la rue ainsi que 

l’orientation de sa façade principale face à la rue; 

b) le lotissement proposé préserve et met en valeur les points de vue d’intérêt et les 

percées visuelles à partir de la rue;  

c) les espaces extérieurs de qualité et les arbres matures existants sont préservés;  

d) les dimensions des terrains projetés s’harmonisent à celles des terrains 

avoisinants. 

 

R.1093 

PV Corr. 

05-07-2012 

R.1093 

 

R.1093 

R.2009 

file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1093%20(2013-05-09).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1093%20(2013-05-09).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/P-V%20de%20correction/0945%20(2012-07-05).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1093%20(2013-05-09).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1093%20(2013-05-09).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1093%20(2013-05-09).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2009/2009%20-%20règt.pdf
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36.  IMPLANTATION 

OBJECTIF 

1° Favoriser une implantation qui s’intègre au cadre bâti et au cadre naturel 

existant. 

Critères : 

a) l’implantation d’un bâtiment principal s’harmonise avec celle des bâtiments 

principaux adjacents; 

b) l’implantation proposée permet la création d’un maximum d’espaces libres, 

permettant d’accueillir des aménagements paysagers; 

c) un bâtiment accessoire est localisé dans un endroit du terrain qui le rende peu 

perceptible de la rue Champlain. 

37.  ARCHITECTURE 

OBJECTIFS 

1° Assurer une intégration cohérente et harmonieuse d’un nouveau bâtiment 

aux bâtiments existants. 

Critères : 

a) l’architecture du bâtiment est de qualité comparable ou supérieure à celle des 

bâtiments avoisinants; 

b) la composition et la couleur des revêtements extérieurs d’un bâtiment principal 

sont similaires ou, du moins, s’intègrent à celles des bâtiments principaux 

avoisinants; 

c) le style architectural d’un bâtiment accessoire s’intègre à l’architecture du 

bâtiment principal auquel il est associé. Celui-ci comporte également les mêmes 

matériaux de revêtement extérieur et les mêmes coloris que ceux du bâtiment 

principal ou, du moins, des revêtements et coloris complémentaires; 

d) un soin est apporté à la composition de chaque façade d’un bâtiment et, 

particulièrement, celles ayant front sur une rue; 

e) les murs de fondation sont peu apparents. 

 

R.1093 

 

file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1093%20(2013-05-09).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1093%20(2013-05-09).pdf
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2° Respecter les caractéristiques particulières du cadre bâti de la rue 

Champlain. 

Critères : 

a) l’intervention proposée est réalisée dans le respect de l’authenticité d’un bâtiment 

existant; 

b) un nouveau bâtiment s’harmonise avec les bâtiments avoisinants du même 

groupe d’usage, au niveau de son gabarit, de la composition de ses façades, du 

rythme et de l’organisation de ses étages, de la modulation de ses ouvertures et de 

la typologie de son toit; 

c) le nouveau bâtiment, qui présente un style contemporain, comporte tout de même 

des éléments qui rappellent ou tendent à rappeler les caractéristiques particulières 

du style architectural dominant dans le voisinage; 

d) l’intervention proposée sur un bâtiment existant respecte l’intégrité architecturale 

du bâtiment qui fait l’objet d’une intervention, même si cette intervention est 

d’un style contemporain; 

e) l’intervention proposée sur un bâtiment existant vise, dans la mesure du possible, 

à retrouver ou respecter les caractéristiques architecturales et décoratives 

particulières de celui-ci; 

f) un bâtiment accessoire attenant ou isolé, de même qu’une construction ou un 

équipement accessoire en saillie du bâtiment principal, s’intègrent, dans la 

mesure du possible, à l’architecture du bâtiment principal auquel il est associé; 

g) l’utilisation de matériaux traditionnels pour une intervention réalisée sur un 

bâtiment existant, construit avant 1950, est privilégiée. Si un matériau 

contemporain est utilisé, il s’apparente le plus possible à un matériau traditionnel 

et est de qualité comparable ou supérieure. 

37.1 AMÉNAGEMENT DE TERRAIN 

OBJECTIFS 

 

1° Favoriser des aménagements paysagers de qualité qui mettent en valeur le 

cadre bâti et naturel. 

Critères : 

a) les aménagements minéralisés sont minimisés au profit d’aménagements 

végétalisés; 

R.1093 

 

file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1093%20(2013-05-09).pdf
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b) un maximum d’aménagements paysagers et de plantations est proposé dans une 

cour adjacente à une rue; 

c) les aménagements projetés permettent la préservation d’un maximum d’arbres 

matures existants ou de toute autre végétation de qualité sur le terrain; 

d) le remplacement d’arbres, ayant dû être enlevés pour la réalisation du projet, par 

des arbres ou de la végétation de qualité et de quantité égales ou supérieures est 

proposé. 

2° Minimiser l’impact visuel d’une aire de stationnement et assurer la sécurité 

de la circulation. 

Critères : 

a) un aménagement paysager adéquat et diversifié est proposé aux pourtours d’une 

aire de stationnement et dans les espaces libres de celle-ci et, en particulier, en 

bordure d’une rue; 

b) une aire de stationnement est proposée dans la cour la moins visible d’une rue ou 

de la rivière Richelieu. Le cas échéant, des aménagements paysagers adéquats et 

diversifiés sont proposés afin de la dissimuler; 

c) dans la mesure du possible, les différentes aires de stationnement d’un même 

terrain ou de terrains contigus sont mises en commun. 

Dissimuler les équipements accessoires. 

Critères : 

a) un équipement accessoire, tel un conteneur à déchets, est implanté dans une cour 

et dans un endroit qui le rende peu visible d’une rue ou de la rivière Richelieu; 

b) un écran visuel, tel une clôture, un muret ou une haie, dissimule adéquatement un 

équipement accessoire visible d’une rue.  



Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 

Codification administrative du règlement sur les P.I.I.A. no 0945 

II-15 

SECTION VII SECTEUR DE P.I.I.A. : ARTÈRES COMMERCIALES 

38.  SECTEUR D’APPLICATION 

Les dispositions de la présente section s’appliquent au Secteur de P.I.I.A. Artères 

commerciales, délimité sur le plan de l’annexe A. 

39.  BUTS ET INTENTIONS D’AMÉNAGEMENT POUR LE SECTEUR VISÉ 

1° Conférer une identité architecturale distinctive en portant une attention parti-

culière à la qualité du cadre bâti et à l’aménagement paysager; 

2° Assurer une cohabitation et une implantation harmonieuses des bâtiments en 

corrélation avec les quartiers résidentiels adjacents; 

3° Prévoir des aménagements extérieurs de qualité permettant : 

a) d’assurer un équilibre entre les surfaces minéralisées et les plantations de 

verdure, 

b) d’assurer une cohabitation harmonieuse entre les usages et les usagers; 

4° Assurer une occupation du territoire selon des principes de développement 

durable, en misant sur des bâtiments et des aménagements qui misent sur la 

réduction des îlots de chaleur et sur l’efficacité énergétique. 

40.  IMPLANTATION 

OBJECTIF 

1° Implanter les bâtiments de façon à maximiser leur visibilité de la rue, de 

l’autoroute 35 ou de la rivière Richelieu, tout en maintenant une relation 

conventionnelle entre un bâtiment et la rue. 

Critères : 

a) le bâtiment est implanté de façon à optimiser l’occupation des lots transversaux;  

b) le bâtiment est implanté de façon conventionnelle, face à la rue, et d’une manière 

à minimiser les nuisances liées au déroulement des activités face aux quartiers 

résidentiels adjacents, le cas échéant; 

c) le bâtiment est implanté dans la continuité de l’alignement des bâtiments 

existants, le cas échéant;  

d) le gabarit d’une construction est modulé d’une manière à définir une échelle 

urbaine relativement homogène;  

R.1415  
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e) la façade principale d’un bâtiment fait face à la rue. 
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41.  ARCHITECTURE 

OBJECTIFS 

1° Harmoniser l’architecture. 

Critères : 

a) le traitement architectural des différentes constructions de part et d’autre d’une 

rue forme un ensemble cohérent et uniforme, malgré une conception 

architecturale originale et unique à chaque bâtiment;  

b) une image architecturale homogène est maintenue, malgré les multiples suites 

d’un même bâtiment; 

c) les volumes et les formes d’un bâtiment assurent une continuité avec le cadre bâti 

existant et l’environnement naturel; 

d) le gabarit et le traitement des façades d’un bâtiment mettent en valeur les 

aménagements municipaux ou publics en bordure du site (parc, place publique, 

monument, etc.) et favorisent une interrelation harmonieuse avec ceux-ci. 

2° Concevoir des immeubles d’une grande qualité architecturale pourvus d’une 

efficacité énergétique. 

Critères : 

a) une distribution judicieuse des volumes, des retraits, des formes et des couleurs 

du bâtiment est favorisée;  

b) l’agencement esthétique des composantes architecturales du bâtiment (toits, 

ouvertures, vitrines, couleurs) est privilégié;  

c) un soin est apporté à la composition de chaque façade et, particulièrement, celle 

faisant face à la rue, à l’autoroute ou à la rivière Richelieu; 

d) l’utilisation d’éléments d’ornementation, tels que les jeux de brique, les bandeaux 

de pierre, les couronnements et les saillies, est privilégiée;  

e) l’entrée principale d’un bâtiment se démarque par la présence d’une marquise ou 

de tout autre élément qui s’intègre harmonieusement au style architectural du 

bâtiment;  

f) une façade ayant front sur la rue, l’autoroute 35 ou la rivière, de même qu’une 

façade visible de celles-ci, comportent une fenestration abondante;  

g) l’utilisation de matériaux de revêtement extérieur nobles, tels la maçonnerie, la 

pierre artificielle ou le verre, est privilégiée;  
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h) un espace de chargement et de déchargement, visible de la rue, de l’autoroute, de 

la rivière Richelieu ou adjacent à des résidences, est dissimulé adéquatement d’un 

de ces éléments à l’aide d’un mur-écran ou d’un écran végétal. Les matériaux de 

revêtement du mur-écran doivent être similaires à ceux du bâtiment principal;  

i) les murs de fondation d’un bâtiment sont peu apparents; 

j) l’emploi de murs, dont la structure et les revêtements extérieurs favorisent une 

efficacité thermique, est privilégié.  

42.  AMÉNAGEMENT DE TERRAIN 

OBJECTIFS 

1° Favoriser des aménagements qui mettent en valeur le cadre bâti et naturel. 

Critères : 

a) la préservation des arbres existants sur le terrain est privilégiée;  

b) des plantations d’arbres ou des aménagements paysagers distinctifs sont proposés 

en bordure de la rue, de l’autoroute ou de la rivière Richelieu;  

c) un espace libre est pourvu d’un maximum d’aménagement paysager; 

d) les aménagements paysagers privilégiés sont la plantation d’arbres, d’arbustes, de 

vivaces ainsi que l’aménagement de voies piétonnières, de talus, etc.; 

e) l’aménagement d’îlots de verdure réduisant l’exposition au soleil d’un bâtiment, 

d’une voie publique et d’un sentier piétonnier est proposé en bordure de ces 

éléments;  

f) une façade de bâtiment comportant peu ou pas d’ouvertures est configurée de 

sorte à accueillir une végétation appropriée pouvant s’y greffer, de même que de 

la plantation d’arbres, d’arbustes ou de végétaux de différentes hauteurs ainsi que 

l’aménagement de talus aux abords de celle-ci;  

g) la façade sud du bâtiment est dotée de plantations adéquates afin de réduire son 

exposition au soleil;  

h) les essences d’arbres privilégiés sont choisies en fonction de leurs résistances aux 

aléas du milieu dans lequel ils s’insèrent; 

i) un ouvrage de surface destiné à retenir l’eau de pluie contribue à la qualité 

visuelle du site de par sa localisation et son aménagement. 
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Aménager les espaces de stationnement de manière à minimiser leur impact 

visuel et les conflits de circulation ainsi que mieux gérer leur impact visuel et 

environnemental. 

Critères : 

a) l’aménagement d’une aire de stationnement souterrain est privilégié pour des 

bâtiments de trois étages ou plus; 

b) une aire de stationnement est dissimulée de la rue, de l’autoroute ou de la rivière 

Richelieu à l’aide d’aménagements paysagers diversifiés (îlots de verdure, talus 

plantés d’arbres et d’arbustes, etc.);  

c) dans la mesure du possible, les aires de stationnement localisées sur des terrains 

adjacents ont des entrées charretières et des allées d’accès en commun;  

d) les allées de circulation sont hiérarchisées et permettent des déplacements aisés et 

sécuritaires; 

e) une aire de stationnement de grande superficie est compartimentée à l’aide 

d’aménagements paysagers convenables (îlots de plantations, bordures, talus, 

etc.) pourvus d’arbres à moyen ou grand déploiement;  

f) la configuration et l’aménagement des aires de stationnement favorisent 

l’insertion d’ouvrages de rétention d’eau de ruissellement en surface; 

g) les espaces minéralisés sont minimisés au profit d’espaces végétalisés; 

h) la plantation d’arbres, d’arbustes ou de végétaux de différentes hauteurs ainsi que 

l’aménagement de talus sont privilégiés en bordure d’une façade d’un bâtiment 

qui comporte peu ou pas d’ouvertures, ainsi que dans les espaces libres d’une aire 

de stationnement;  

i) une attention particulière est portée à la convivialité et à la sécurité de la 

circulation piétonne et cycliste; 

j) des aménagements paysagers adéquats (talus, clôture opaque, plantation d’arbres, 

etc.) sont proposés entre un bâtiment commercial et un bâtiment résidentiel 

adjacent, le cas échéant, permettant ainsi d’atténuer les nuisances potentielles que 

peuvent subir les résidents face à la présence d’un usage commercial; 

k) les appareils d’éclairage extérieur proposés présentent des vertus 

éco énergétiques. 
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Proposer des aménagements favorisant l’accessibilité par des modes de 

transports actifs et collectifs. 

Critères : 

a) du mobilier urbain destiné aux piétons et aux cyclistes, tel que des bancs, 

poubelles et supports à vélo, est prévu en quantité suffisante sur le site;  

b) des aménagements conviviaux et sécuritaires sont prévus aux abords des arrêts de 

transport en commun. 
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Dissimuler les équipements accessoires : 

Critères : 

a) les équipements accessoires (pompes à essence, équipements pour commande à 

l’auto, équipements pour disposer des déchets et matières récupérables, etc.) sont 

localisés et aménagés de façon à limiter leur impact visuel de la rue, de 

l’autoroute ou de la rivière Richelieu; 

b) un équipement accessoire, tel un conteneur à déchets, est implanté dans une cour 

latérale et localisé à un endroit qui le rende peu visible de la rue, de l’autoroute 

ou de la rivière Richelieu; 

c) les déchets et matières récupérables doivent préférablement être disposés à 

l’intérieur d’un conteneur de type semi-enfoui; 

d) un écran visuel, tel une clôture, un muret ou une haie, dissimule adéquatement un 

équipement accessoire visible de la rue, de l’autoroute ou de la rivière Richelieu. 

Les matériaux de conception de l’écran visuel et la couleur de ceux-ci 

s’apparentent aux matériaux de revêtement extérieur des murs du bâtiment 

principal, auquel l’équipement accessoire est associé; 

e) les faisceaux lumineux provenant des appareils d’éclairage sont dirigés vers le 

sol, afin de limiter les nuisances sur les propriétés voisines, y compris une voie 

publique. 
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R. 2241 

SECTION VIII SECTEUR DE P.I.I.A. : BAILLARGEON 

43.  SECTEUR D’APPLICATION 

Les dispositions de la présente section s’appliquent au Secteur de P.I.I.A. 

Baillargeon, délimité sur le plan de l’annexe A. 

44.  BUTS ET INTENTIONS D’AMÉNAGEMENT POUR LE SECTEUR VISÉ 

1° Assurer la conservation et la mise en valeur de l’environnement naturel. 

2° Assurer l’intégration de nouveaux bâtiments à l’environnement naturel. 

45.  LOTISSEMENT 

OBJECTIF 

1° Assurer la mise en valeur de la composante forestière. 

Critères : 

a) un terrain doit avoir une superficie et des dimensions suffisantes pour permettre 

les constructions, équipements et ouvrages nécessaires à l’exercice de l’usage, 

tout en préservant le maximum d’arbres; 

b) le lotissement proposé est adapté selon la présence d’un nombre plus ou moins 

important d’arbres et de leur répartition. Aussi, un plus grand terrain serait 

préférable lorsqu’il est pertinent de préserver des arbres d’intérêt. 

45.1 IMPLANTATION 

OBJECTIF 

1 Favoriser une implantation qui préserve un maximum d’arbres. 

Critère : 

a) Un bâtiment ou une construction est implanté de façon à maximiser la 

conservation des arbres matures ou qui présentent le plus grand intérêt sur le 

plan écologique. 

46.  ARCHITECTURE 

OBJECTIF 

1° Assurer une présence architecturale de qualité aux abords du canal de 

Chambly, tout en préservant un maximum d’arbres. 

R. 2241 
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Critères : 

a) un soin est apporté à la composition de chaque façade, particulièrement celles 

ayant front sur le canal de Chambly; 

b) les matériaux de revêtement extérieur sont de qualité et contribuent à 

l’amélioration du cadre bâti; 

c) la modulation des ouvertures et judicieuse et la fenestration est abondante sur 

une façade ayant front sur le canal de Chambly; 

d) une distribution judicieuse des volumes, des retraits et des formes du bâtiment 

est favorisée. 

47.  AMÉNAGEMENT DE TERRAIN 

OBJECTIF 

1° Favoriser la préservation du couvert arborescent. 

Critères : 

a) un bâtiment, une construction, une aire de stationnement, un équipement ou un 

ouvrage est implanté de façon à minimiser la coupe d’arbres en favorisant la 

préservation des arbres matures ou qui présentent le plus grand intérêt; 

b) si certains arbres ne peuvent être conservés, leur remplacement est privilégié en 

considérant des essences d’arbres qui résistent aux aléas du milieu dans lequel ils 

s’insèrent; 

c) le maintien d’une zone de non-construction et de protection adéquate au pourtour 

des arbres à conserver est favorisé; 

d) la préservation de la topographie naturelle du terrain est privilégiée et les travaux 

de remblai/déblai sont minimisés, particulièrement au pourtour des arbres à 

conserver; 

e) des aménagements paysagers distinctifs et diversifiés sont proposés en bordure 

d’une rue; 

f) une aire de stationnement comportant une seule entrée charretière est privilégiée 

afin de conserver un maximum d’arbres en cour avant. 

 

R.1796 
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SECTION IX SECTEUR DE P.I.I.A. : DES CHEVALIERS 

48.  SECTEUR D’APPLICATION 

Les dispositions de la présente section s’appliquent au Secteur de P.I.I.A. Des 

Chevaliers, délimité sur le plan de l’annexe A. 

49.  BUTS ET INTENTIONS D’AMÉNAGEMENT POUR LE SECTEUR VISÉ 

Pour ce secteur d’application, la mise en œuvre du mécanisme des plans 

d’implantation et d’intégration architecturale vise l’atteinte du but et de l’intention 

d’aménagement suivant : 

1° Assurer l’homogénéité et l’intégration harmonieuse des agrandissements et des 

nouveaux bâtiments à l’intérieur du cadre bâti. 

50.  IMPLANTATION 

OBJECTIF 

1° Intégrer de nouveaux bâtiments principaux au cadre bâti. 

Critère : 

a) l’implantation d’un bâtiment principal, par rapport aux lignes avant et latérales du 

terrain, s’apparente à celle des bâtiments avoisinants. 

51. ARCHITECTURE 

OBJECTIFS 

1° Assurer l’intégration d’un nouveau bâtiment au cadre bâti existant. 

Critères : 

a) les dimensions, les formes, la modulation des ouvertures et l’équilibre des 

couleurs des revêtements extérieurs s’apparentent à ceux des bâtiments 

avoisinants;  

b) les matériaux de revêtement proposés s’agencent à ceux des bâtiments adjacents 

au niveau du type, de leur répartition et de leur proportion sur la façade 

principale;  
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c) la couleur du revêtement extérieur d’une façade, la répartition et la proportion 

d’utilisation de celle-ci s’apparentent à celles retrouvées sur les façades 

avoisinantes;  

d) l’orientation des murs pignons est la même que celle des murs pignons des 

bâtiments avoisinants;  

e) les versants d’un toit d’un bâtiment principal présentent une pente relativement 

forte;  

f) la couleur du revêtement du toit s’apparente à celle des toits avoisinants;  

g) malgré le fait qu’un nouveau bâtiment principal s’apparente, de façon générale, 

aux bâtiments principaux avoisinants, il traduit une composition architecturale 

propre qui lui donne un caractère distinctif. 

Promouvoir la conception de bâtiments de qualité supérieure. 

Critères : 

a) l’utilisation d’un maximum de deux matériaux de revêtement extérieur différents 

est privilégiée pour l’ensemble des façades; 

b) les façades donnant sur une rue présentent des décrochés articulés;  

c) la composition de la façade met en valeur l'entrée principale et les ouvertures;  

d) les éléments décoratifs d’une façade sont raffinés et élégants;  

e) l’équilibre des couleurs et des volumes ainsi que les jeux de pleins et de vides 

sont recherchés et agencés de façon esthétique et harmonieuse;  

f) les murs de fondation sont peu apparents sur une façade donnant sur une rue. 
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SECTION X SECTEUR DE P.I.I.A. : PROJETS INTÉGRÉS 

RÉSIDENTIELS 

52.  SECTEUR D’APPLICATION 

Les dispositions de la présente section s’appliquent au Secteur de P.I.I.A. Projets 

intégrés résidentiels délimité sur le plan de l’annexe A.  

53.  BUTS ET INTENTIONS D’AMÉNAGEMENT POUR LE SECTEUR VISÉ 

1° Favoriser le développement de projets résidentiels harmonisés et intégrés. 

2° Prévoir des aménagements extérieurs et une architecture de qualité.  

54.  IMPLANTATION 

OBJECTIF 

1° Favoriser une implantation harmonieuse des bâtiments. 

Critères : 

a) les bâtiments principaux respectent l’alignement et l’orientation des bâtiments 

comparables avoisinants; 

b) les bâtiments sont implantés de manière à maximiser les espaces verts sur le 

terrain et à optimiser les dégagements par rapport aux bâtiments avoisinants de 

gabarit inférieur; 

c) les bâtiments principaux sont implantés de manière à ce que chacune des façades 

principales soit visible de la rue et non dissimulée derrière un autre bâtiment 

principal; 

d) les bâtiments principaux sont implantés de manière à favoriser la mise en valeur 

de chacune des façades à partir de la rue.  

55.  ARCHITECTURE 

OBJECTIFS 

1° Maintenir l’uniformité architecturale des bâtiments. 

Critères : 

R.1239 
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a) la hauteur et le volume d’un bâtiment principal respectent la hauteur et le volume 

des bâtiments principaux avoisinants;  

b) le niveau du rez-de-chaussée d’un bâtiment principal est comparable à celui des 

bâtiments principaux avoisinants;  

c) la forme et les pentes de toit sont similaires à celles des bâtiments comparables 

avoisinants;  

d) la couleur du revêtement des façades et du toit s’apparente à celle des 

revêtements des bâtiments comparables avoisinants; 

e) les murs de fondation sont peu apparents sur une façade donnant sur une rue. 

2° Favoriser la construction de bâtiments de qualité supérieure. 

Critères : 

a) la façade d’un bâtiment ayant front sur une rue présente une articulation et une 

apparence soignées;  

b) le matériau de revêtement extérieur dominant pour l’ensemble des façades d’un 

bâtiment principal est la maçonnerie;  

c) le bâtiment principal comporte des éléments d’ornementation recherchés et 

articulés (encadrement des ouvertures, jeux de briques, décrochés, présence d’un 

avant-toit, etc.); 

d) des décrochés distinctifs sont proposés dans la conception de la façade principale 

d’un bâtiment principal. 

56.  AMÉNAGEMENT DE TERRAIN 

OBJECTIFS 

1° Favoriser des aménagements qui mettent en valeur le cadre bâti et naturel. 

Critères : 

a) la préservation des arbres existants sur le terrain est privilégiée;  

b) le remplacement des arbres abattus pour la réalisation du projet par des arbres ou 

de la végétation de qualité et de quantité égales ou supérieures est proposé; 

c) les espaces minéralisés sont minimisés au profit d’espaces végétalisés; 

d) les plantations d’arbres ou les aménagements paysagers distinctifs sont proposés 

en bordure d’une rue; 

R.1239 
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e) l’aménagement d’une bande tampon est composé d’une plantation d’arbres ou 

d’arbustes entre les terrains appartenant à différentes classes d’usages; 

f) les espaces libres dans la cour avant sont agrémentés d’aménagements paysagers 

de qualité; 

g) les aménagements paysagers situés entre un bâtiment et une rue, ainsi qu’entre 

une aire de stationnement et un bâtiment, permettent d’encadrer les accès au 

bâtiment et d’assurer la circulation sécuritaire des piétons. 
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2° Minimiser la visibilité d’une aire de stationnement par rapport à une rue. 

Critères : 

a) dans la mesure du possible, les aires de stationnement localisées sur des terrains 

adjacents ont des entrées charretières et des allées d’accès en commun; 

b) les aménagements paysagers autour d’une aire de stationnement sont adéquats et 

diversifiés (modulation de terrain, talus, haies, plantation d’arbres ou d’arbustes, 

etc.) et permettent, notamment, de diminuer les impacts visuels des voies de 

circulation; 

c) une aire de stationnement de grande superficie est compartimentée à l’aide 

d’aménagements paysagers convenables et durables (îlots de plantations, 

bordures, talus, etc.). 

3° Dissimuler les équipements accessoires. 

Critères : 

a) un équipement accessoire, tel un conteneur à déchets, est implanté dans une cour 

et dans un endroit qui le rende peu visible d’une rue; 

b) un écran visuel, tel une clôture, un muret ou une haie, dissimule adéquatement un 

équipement accessoire visible d’une rue. Les matériaux de conception d’une 

clôture ou d’un muret et la couleur de ceux-ci s’harmonisent avec les matériaux 

de revêtement extérieur des murs du bâtiment principal auquel l’équipement 

accessoire est associé. 
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SECTION XI SECTEURS DE P.I.I.A. : PROJETS INTÉGRÉS 

COMMERCIAUX 

57.  SECTEURS D’APPLICATION 

Les dispositions de la présente section s’appliquent au Secteur de P.I.I.A. Projets 

intégrés commerciaux délimité sur le plan de l’annexe A. 

58.  BUTS ET INTENTIONS D’AMÉNAGEMENT POUR LES SECTEURS VISÉS 

1° Favoriser le développement de projets commerciaux harmonisés et intégrés. 

2° Assurer une occupation du territoire selon des principes de développement 

durable, en misant sur des bâtiments et des aménagements écologiques; 

3° Maximiser le potentiel des terrains commerciaux, en portant une attention 

particulière à la qualité du cadre bâti et à l’aménagement paysager. 

59.  IMPLANTATION 

OBJECTIFS 

1° Implanter les bâtiments de façon à maximiser leur visibilité, tout en 

maintenant une relation conventionnelle entre un bâtiment et une rue. 

Critères : 

a) le bâtiment est implanté de façon conventionnelle face à une rue, de manière à 

minimiser les nuisances liées au déroulement des activités commerciales face aux 

quartiers résidentiels adjacents, le cas échéant; 

b) le bâtiment est implanté dans la continuité de l’alignement des bâtiments 

existants, le cas échéant;  

c) le gabarit d’une construction est modulé de manière à définir une échelle urbaine 

relativement homogène; 

d) la façade principale d’un bâtiment fait face à une rue; 

e) les bâtiments sont implantés de manière à maximiser les espaces verts sur le 

terrain et à optimiser les dégagements par rapport aux bâtiments avoisinants de 

gabarit inférieur. 
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2° Implanter les bâtiments de façon à améliorer leur rendement énergétique. 

Critère :  

a) privilégier une implantation et une composition volumétrique qui maximisent 

l’éclairage naturel et l’ensoleillement du bâtiment.  

60.  ARCHITECTURE 

OBJECTIFS 

1° Harmoniser l’architecture  

Critères : 

a) le traitement architectural des différentes constructions sur un même terrain ou de 

part et d’autre d’une rue forme un ensemble cohérent et uniforme, malgré une 

conception architecturale originale et unique à chaque bâtiment;  

b) une image architecturale homogène est maintenue, malgré les multiples suites 

d’un même bâtiment; 

c) les volumes et les formes d’un bâtiment assurent une continuité avec le cadre bâti 

existant et l’environnement naturel; 

d) le gabarit et le traitement des façades d’un bâtiment mettent en valeur les 

aménagements municipaux ou publics en bordure du site (parc, place publique, 

monument, etc.) et favorisent une interrelation harmonieuse avec ceux-ci. 

2° Concevoir des immeubles d’une grande qualité architecturale et pourvus 

d’une efficacité énergétique. 

Critères : 

a) une distribution judicieuse des volumes, des retraits, des formes et des couleurs 

du bâtiment est favorisée; 

b) l’agencement esthétique des composantes architecturales du bâtiment (toits, 

ouvertures, vitrines, couleurs) est privilégié; 

c) un soin est apporté à la composition de chaque façade et, particulièrement, celle 

faisant face à une rue ou à une autoroute; 

d) l’utilisation d’éléments d’ornementation, tels que les jeux de brique, les bandeaux 

de pierre, les couronnements et les saillies, est privilégiée;  

e) l’entrée principale d’un bâtiment se démarque par la présence d’une marquise ou 

de tout autre élément qui s’intègre harmonieusement au style architectural du 

bâtiment;  
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f) une façade ayant front sur une rue ou sur l’autoroute 35, de même qu’une façade 

visible de celles-ci, comporte une fenestration abondante;  

g) l’utilisation de matériaux de revêtement extérieur nobles, tels la maçonnerie, la 

pierre artificielle ou le verre, est privilégiée;  

h) un espace de chargement et de déchargement, visible d’une rue, d’une autoroute 

ou adjacent à des résidences, est dissimulé adéquatement d’un de ces éléments à 

l’aide d’un mur-écran ou d’un écran végétal. Les matériaux de revêtement du 

mur-écran doivent être similaires à ceux du bâtiment principal; 

i) les murs de fondation d’un bâtiment sont peu apparents; 

j) l’emploi de murs, dont la structure et les revêtements extérieurs favorisent une 

efficacité thermique, est privilégié. 

61.  AMÉNAGEMENT DE TERRAIN 

OBJECTIFS 

1° Favoriser des aménagements qui mettent en valeur le cadre bâti et naturel. 

Critères : 

a) la préservation des arbres existants sur le terrain est privilégiée; 

b) des plantations d’arbres ou des aménagements paysagers distinctifs sont proposés 

en bordure d’une rue ou d’une autoroute;  

c) un espace libre est pourvu d’un maximum d’aménagements paysagers; 

d) les aménagements paysagers privilégiés sont la plantation d’arbres, d’arbustes, de 

vivaces ainsi que l’aménagement de voies piétonnières, de talus, etc.; 

e) l’aménagement d’îlots de verdure réduisant l’exposition d’un bâtiment, voie 

publique et sentier piétonnier au soleil est proposé en bordure de ces éléments;  

f) une façade de bâtiment comportant peu ou pas d’ouvertures est configurée de 

manière à accueillir une végétation appropriée pouvant s’y greffer, de même que 

la plantation d’arbres, d’arbustes ou de végétaux de différentes hauteurs ainsi que 

l’aménagement de talus aux abords de celle-ci;  

g) la façade sud du bâtiment est dotée de plantations adéquates afin de réduire son 

exposition au soleil;  

h) les essences d’arbres privilégiées sont choisies en fonction de leurs vertus 

écologiques, esthétiques ainsi que leur résistance aux aléas du milieu dans lequel 

ils s’insèrent; 
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i) un ouvrage de surface destiné à retenir l’eau de pluie contribue à la qualité 

visuelle du site de par sa localisation et son aménagement. 
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2° Aménager les espaces de stationnement de manière à minimiser les conflits 

de circulation ainsi que mieux gérer leur impact visuel et environnemental.  

Critères : 

a) l’aménagement d’une aire de stationnement souterrain est privilégié pour des 

bâtiments de trois étages ou plus; 

b) une aire de stationnement est dissimulée d’une rue à l’aide d’aménagements 

paysagers diversifiés (îlots de verdure, talus plantés d’arbres et d’arbustes, etc.);  

c) dans la mesure du possible, les aires de stationnement localisées sur des terrains 

adjacents ont des entrées charretières et des allées d’accès en commun;  

d) les allées de circulation sont hiérarchisées et permettent des déplacements aisés et 

sécuritaires; 

e) une aire de stationnement de grande superficie est compartimentée à l’aide 

d’aménagements paysagers convenables (îlots de plantations, bordures, talus, 

etc.) pourvus d’arbres à moyen ou grand déploiement;  

f) la configuration et l’aménagement des aires de stationnement favorisent 

l’insertion d’ouvrages de rétention d’eau de ruissellement en surface; 

g) les espaces minéralisés sont minimisés au profit d’espaces végétalisés;  

h) la plantation d’arbres, d’arbustes ou de végétaux de différentes hauteurs ainsi que 

l’aménagement de talus sont privilégiés en bordure d’une façade d’un bâtiment 

qui comporte peu ou pas d’ouvertures, ainsi que dans les espaces libres d’une aire 

de stationnement;  

i) une attention particulière est portée à la convivialité et à la sécurité de la 

circulation piétonne et cycliste; 

j) des aménagements paysagers adéquats (talus, clôture opaque, plantation d’arbres, 

etc.) sont proposés entre un bâtiment commercial et un bâtiment résidentiel 

adjacent, le cas échéant, permettant ainsi d’atténuer les nuisances potentielles que 

peuvent subir les résidents face à la présence d’un usage commercial; 

k) les appareils d’éclairage extérieur proposés présentent des vertus éco 

énergétiques.  

3° Proposer des aménagements favorisant l’accessibilité par des modes de 

transports actifs et collectifs. 

Critères : 

a) du mobilier urbain destiné aux piétons et aux cyclistes, tel que des bancs, 

poubelles et supports à vélo, est prévu en quantité suffisante sur le site;  
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b) des aménagements conviviaux et sécuritaires sont prévus aux abords des arrêts de 

transport en commun.   

4° Dissimuler les équipements accessoires. 

Critères : 

a) les équipements accessoires (pompes à essence, équipements pour commande à 

l’auto, équipements pour disposer les déchets et matières recyclables, etc.) sont 

localisés et aménagés de façon à limiter leur impact visuel d’une rue; 

b) un équipement accessoire, tel un conteneur à déchets, est implanté dans une cour 

latérale et est localisé à un endroit qui le rende peu visible d’une rue; 

c) les déchets et matières récupérables doivent préférablement être disposés à 

l’intérieur d’un conteneur de type semi-enfoui;  

d) un écran visuel, tel qu'une clôture, un muret ou une haie, dissimule adéquatement 

un équipement accessoire visible d’une rue, d’une autoroute ou d’une rivière. Les 

matériaux de conception de l’écran visuel et la couleur de ceux-ci s’apparentent 

aux matériaux de revêtement extérieur des murs du bâtiment principal, auquel 

l’équipement accessoire est associé; 

e) les faisceaux lumineux provenant des appareils d’éclairage sont dirigés vers le 

sol, afin de limiter les nuisances sur les propriétés voisines, y compris une voie 

publique. 
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SECTION XII SECTEUR DE P.I.I.A. : LES JARDINS DU HAUT-

RICHELIEU 

62.  SECTEUR D’APPLICATION 

Les dispositions de la présente section s’appliquent au Secteur de P.I.I.A. Jardins du 

Haut-Richelieu, délimité sur le plan de l’annexe A. 

63.  BUTS ET INTENTIONS D’AMÉNAGEMENT POUR LE SECTEUR VISÉ 

1° Préserver les caractéristiques identitaires du milieu de vie (typologie d’habitation, 

architecture distinctive et homogène, présence d’aménagements paysagers, etc.). 

2° Encadrer les projets de construction, de modification ou d’agrandissement. 

64.  IMPLANTATION 

OBJECTIF 

1° Poursuivre l’alignement établi par l’implantation des bâtiments existants. 

Critères : 

a) l’implantation d’un bâtiment respecte l'alignement établi par les bâtiments 

avoisinants; 

b) la largeur et la profondeur des cours avant et latérales sont similaires d’un terrain 

à l’autre. 

65.  ARCHITECTURE 

OBJECTIF 

1° Assurer l'intégration et la qualité d’un nouveau bâtiment et des 

interventions réalisées sur un bâtiment existant. 

Critères : 

a) les travaux proposés sur un bâtiment existant aident à la mise en valeur des 

qualités intrinsèques de celui-ci; 

b) les murs d’un bâtiment sont revêtus de matériaux nobles, tels la maçonnerie, le 

bois ou un matériau s’apparentant au bois. Si plusieurs matériaux sont proposés 

sur une même façade, ils sont agencés harmonieusement et en alternance;  
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c) les matériaux de revêtement extérieur proposés pour un agrandissement sont 

similaires à ceux du bâtiment qui fait l’objet d’un agrandissement;  

d) un bâtiment situé dans les zones H-2714 ou H-2048, en vertu du règlement de 

zonage no 0651, présente une architecture marquée par des lignes horizontales, 

un toit en croupe à faible pente, un toit en pavillon à faible pente ou un toit plat. 

La façade principale présente des fenêtres groupées en bandes horizontales, des 

murs en jeux de retraits et d'avancées et, si possible, un avant-toit en surplomb;  

e) un bâtiment situé ailleurs que dans les zones H-2714 et H-2048, en vertu du 

règlement de zonage no 0651, présente soit une architecture décrite au critère b) 

du 1er objectif de l’article 65 ou une architecture qui s’apparente au style des 

bâtiments situés dans les environs; 

f)  une façade ayant front sur une rue présente un grand nombre d’ouvertures;  

g) les murs de fondation d’un bâtiment sont peu apparents. 
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SECTION XIII SECTEURS DE P.I.I.A. : VIEUX-SAINT-JEAN, 

VIEUX-IBERVILLE, VIEUX-L’ACADIE ET BÂTIMENTS 

PATRIMONIAUX 

66.  SECTEURS D’APPLICATION 

Les dispositions de la présente section s’appliquent aux Secteurs de P.I.I.A. Vieux-

Saint-Jean, Vieux-Iberville et Vieux-L’Acadie délimités sur le plan de l’annexe A, 

ainsi qu’aux bâtiments patrimoniaux identifiés à l’annexe B du règlement. 

67.  BUTS ET INTENTIONS D’AMÉNAGEMENT POUR LES SECTEURS VISÉS 

1° Préserver et mettre en valeur le patrimoine bâti. 

2° Améliorer la qualité du cadre bâti. 

67.1 LOTISSEMENT 

OBJECTIF 

1° Favoriser un lotissement qui préserve les qualités paysagères d’un terrain et 

met en valeur le patrimoine bâti. 

Critères : 

a) le lotissement proposé permet une implantation qui assure la mise en valeur et la 

visibilité d’un bâtiment d’intérêt patrimonial à partir de la rue ainsi que 

l’orientation de sa façade principale face à la rue; 

b) le lotissement proposé préserve et met en valeur les points de vue d’intérêt et les 

percées visuelles à partir de la rue;  

c) les espaces extérieurs de qualité et les arbres matures existants sont préservés; 

d) les dimensions des terrains projetés s’harmonisent à celles des terrains 

avoisinants. 
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68.  IMPLANTATION 

OBJECTIFS 

1° Assurer l’intégration d’un bâtiment ou d’une construction au cadre bâti 

existant. 

Critères : 

a) l’implantation d’un bâtiment ou d’une construction est en continuité avec 

l’alignement établi par l’implantation des bâtiments ou constructions 

comparables avoisinants; 

b) l’orientation de la façade principale et du faîte du toit d’un bâtiment principal 

s’accorde avec celle des bâtiments principaux avoisinants. Dans le cas où les 

orientations ne sont pas constantes, l’orientation de la façade principale et du 

faîte du toit du nouveau bâtiment doivent se faire conformément aux orientations 

dominantes dans les environs; 

c) la localisation souhaitée d’un bâtiment ou d’une construction accessoire à un 

bâtiment principal ne compromet pas les qualités historiques, architecturales ou 

environnementales du bâtiment principal, ni sa visibilité par rapport à une rue ou 

à une rivière.  

2° Préserver et mettre en valeur les qualités d’un terrain ou de 

l’environnement avoisinant à celui-ci. 

Critères : 

a) l’implantation d’un bâtiment ou d’une construction n’a pas pour effet d’obstruer 

un point de vue d’intérêt ou la visibilité d’un bâtiment patrimonial à partir de la 

rue, mais, au contraire, le met en valeur; 

b) la localisation proposée est l’endroit optimal pour la mise en valeur du terrain et 

de l’environnement bâti immédiat à celui-ci. 

69.  ARCHITECTURE 

OBJECTIFS 

1° Assurer la conservation et la mise en valeur des caractéristiques 

particulières du cadre bâti. 

Critères : 
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a) un nouveau bâtiment s’harmonise avec les bâtiments avoisinants comparables du 

même groupe d’usage, au niveau de son style, de ses volumes, du rythme et de la 

typologie de ses ouvertures, ainsi que de la typologie et de l’orientation de son 

toit; 

b) l’intervention respecte et ne compromet pas l’authenticité et l’intégrité 

architecturale ou décorative du bâtiment, de la construction ou de l’équipement; 

c) l’intervention vise à mettre en valeur, restaurer ou reconstituer les 

caractéristiques architecturales ou décoratives particulières du bâtiment, de la 

construction ou de l’équipement; 

d) l’intervention se fait selon les règles de l’art et dans le respect et la continuité 

historique, architecturale et stylistique du bâtiment, de la construction ou de 

l’équipement qui fait l’objet d’une intervention; 

e) l’utilisation de matériaux traditionnels pour des travaux réalisés sur un bâtiment, 

une construction ou un équipement construit avant 1950, est privilégiée. Si un 

matériau contemporain est utilisé, il s’apparente le plus possible à un matériau 

traditionnel et est de qualité comparable ou supérieure; 

f) les matériaux proposés pour un nouveau bâtiment ou une nouvelle construction, 

leurs formes, leurs dimensions et leurs coloris, s’apparentent à ceux trouvés pour 

les bâtiments ou constructions comparables avoisinants ou, s’il n’y a pas de 

comparables à proximité, typiques au quartier ou au secteur. 

g) le niveau du rez-de-chaussée et l’entrée principale d’un nouveau bâtiment ou 

d’un bâtiment transformé ou agrandi doivent tendre à être près du niveau de la 

rue; 

h) un nouveau bâtiment favorise l’aménagement des logements au rez-de-chaussée 

plutôt qu’au sous-sol. 

2° Favoriser la conception de façades articulées. 

Critères : 

a) un soin est apporté à la composition de chaque façade d’un bâtiment et, 

particulièrement celles ayant front sur une rue ou sur la rivière Richelieu; 

b) une façade ayant front sur une rue ou sur la rivière Richelieu présente un grand 

nombre d’ouvertures ou de détails architecturaux ou décoratifs;  

c) le rez-de-chaussée de la façade principale d’un bâtiment occupé, ou destiné à être 

occupé, par un usage du groupe commerce et services (C), présente un grand 

nombre d’ouvertures, un auvent, un linteau ou tout autre élément architectural ou 

décoratif approprié au style architectural du bâtiment. Ceux-ci assurent 
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l’encadrement du rez-de-chaussée de la façade principale, tout en assurant la 

continuité architecturale avec les étages supérieurs du bâtiment, le cas échéant. 

70.  AFFICHAGE 

OBJECTIF 

1° Assurer une bonne intégration des enseignes. 

Critères : 

a) une enseigne et toutes ses composantes (lettrage, cadre, support, éclairage, etc.) 

présentent un rendu professionnel et les matériaux utilisés sont de qualités; 

b) une enseigne est localisée à un endroit et d’une façon qui n’interfère pas avec une 

caractéristique ou un détail architectural d’intérêt du bâtiment, mais, au contraire, 

qui la mette en valeur; 

c) sur un même bâtiment, les différentes enseignes s’apparentent au niveau de leur 

localisation, de leurs dimensions et de leur typologie; 

d) une enseigne détachée est implantée à un endroit sur le terrain qui ne compromet 

pas la visibilité du bâtiment principal ou un point de vue d’intérêt dans le 

voisinage; 

e) une enseigne détachée et son support ne sont pas dominants par rapport au 

bâtiment ou au cadre bâti avoisinant. Au contraire, leurs dimensions sont 

appropriées à l’espace qu’ils occupent sur le terrain et leur style est bien agencé 

au style du bâtiment auquel ils réfèrent; 

f) une enseigne détachée est pourvue d’un maximum d’aménagement paysager au 

pourtour de sa base. 

71.  AMÉNAGEMENT DE TERRAIN 

OBJECTIFS 

1° Favoriser des aménagements paysagers de qualité, qui mettent en valeur un 

bâtiment, un terrain et le voisinage. 

Critères : 

a) les aménagements minéralisés sont minimisés au profit d’aménagements 

végétalisés; 

b) un maximum d’aménagements paysagers et de plantations est proposé dans une 

cour adjacente à une rue ou à un cours d’eau; 
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c) les aménagements projetés permettent la préservation d’un maximum d’arbres 

matures existants ou de toute autre végétation de qualité sur le terrain;  

d) le remplacement des arbres ayant dû être enlevés pour la réalisation du projet par 

des arbres ou de la végétation de qualité et de quantité égales ou supérieures est 

proposé. 

2° Minimiser l’impact visuel d’une aire de stationnement et assurer la sécurité 

de circulation. 

Critères : 

a) un aménagement paysager adéquat et diversifié est proposé aux pourtours 

d’une aire de stationnement et dans les espaces libres de celle-ci et, en 

particulier, en bordure d’une rue; 

b) une aire de stationnement est proposée dans la cour la moins visible d’une rue 

ou de la rivière Richelieu. Le cas échéant, des aménagements paysagers 

adéquats et diversifiés sont proposés afin de la dissimuler; 

c) dans la mesure du possible, les différentes aires de stationnement d’un même 

terrain ou de terrains contigus sont mises en commun; 

d) une attention particulière est portée à la convivialité et à la sécurité de la 

circulation piétonne, cycliste et automobile. 

 

3° Dissimuler les équipements accessoires. 

Critères : 

a) un équipement accessoire, tel un conteneur à déchets, est implanté dans une cour 

et dans un endroit qui le rende peu visible d’une rue ou de la rivière Richelieu;  

b) un écran visuel, tel une clôture, un muret ou une haie, dissimule adéquatement un 

équipement accessoire visible d’une rue. 
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SECTION XIV SECTEUR DE P.I.I.A. : 1ÈRE RUE 

72.  SECTEUR D’APPLICATION 

Les dispositions de la présente section s’appliquent au Secteur de P.I.I.A. 1ère Rue, 

délimité sur le plan de l’annexe A. 

73.  BUTS ET INTENTIONS D’AMÉNAGEMENT POUR LE SECTEUR VISÉ 

1° Préserver les paysages et les caractéristiques architecturales des bâtiments établis 

en bordure de la rivière Richelieu. 

2° S’assurer de la qualité de l’insertion de nouveaux bâtiments, afin de mettre en 

valeur l’environnement naturel et bâti du secteur. 

3° Encadrer les travaux effectués sur les bâtiments existants, de manière à conserver 

leurs caractéristiques d’origine. 

74.  IMPLANTATION 

OBJECTIFS 

1° S’assurer que l’implantation d’un bâtiment s’intègre dans un cadre cohérent 

et harmonieux. 

Critères : 

a) l’implantation d’un bâtiment contribue au maintien ou à l’amélioration de 

l’environnement bâti; 

b) l’implantation proposée assure la corrélation entre l’environnement naturel et le 

cadre bâti existant;  

c) l’implantation d’un bâtiment respecte l’alignement établi par les bâtiments 

avoisinants. 

2° Implanter un bâtiment en maintenant une relation conventionnelle avec la 

1ère Rue, par laquelle il est desservi. 

Critères : 

a) le bâtiment est implanté en alignement conventionnel par rapport à la 1ère Rue, 

tout en permettant d’optimiser le panorama qu’offre la rivière Richelieu à partir 

de cette rue; 
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b) l’implantation choisie assure la préservation d’un point de vue d’intérêt ou, dans 

la mesure du possible, en permet la création. 
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75.  ARCHITECTURE 

OBJECTIFS 

1° Implanter des bâtiments prestigieux de qualité supérieure. 

Critères : 

a) le projet est d’une grande qualité architecturale; 

b) toutes les façades d’un bâtiment font l’objet d’un traitement architectural 

minutieux et soigné, particulièrement celles ayant front sur la 1ère Rue ou sur la 

rivière Richelieu;  

c) l’ornementation architecturale du bâtiment met en valeur les composantes 

structurales de celui-ci;  

d) la modulation des ouvertures est judicieuse et la fenestration est abondante sur 

une façade ayant front sur la rivière Richelieu. 

2° Conserver et mettre en valeur le cadre bâti. 

Critères : 

a) le style et le gabarit proposés pour un bâtiment sont compatibles avec les 

bâtiments comparables avoisinants, et son architecture est de qualité comparable 

ou supérieure;  

b) les pentes de toit et leur orientation s’apparentent à celles des bâtiments 

comparables avoisinants; 

c) l’intervention proposée sur un bâtiment respecte l’intégrité et les caractéristiques 

architecturales du bâtiment qui fait l’objet d’une intervention; 

d) l’utilisation de matériaux traditionnels, pour des travaux réalisés sur un bâtiment, 

une construction ou un équipement construit avant 1950, est privilégiée. Si un 

matériau contemporain est utilisé, il s’apparente le plus possible à un matériau 

traditionnel et est de qualité comparable ou supérieure; 

e) les matériaux de revêtement extérieur privilégiés sont similaires aux matériaux 

traditionnels observés sur les bâtiments existants dans les environs, tels que la 

maçonnerie ou le bois; 

f) les teintes des matériaux de revêtement extérieur sont d’apparence sobre et 

similaires à celles retrouvées pour le revêtement extérieur des bâtiments 

avoisinants; 

g) un bâtiment accessoire attenant ou isolé, de même qu’une construction ou un 

équipement accessoire en saillie du bâtiment principal, s’intègrent, dans la 
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mesure du possible, à l’architecture du bâtiment principal auquel ils sont 

associés; 

h) une construction ou un équipement accessoire en saillie du bâtiment principal 

n’interfère pas avec une composante de l’architecture du bâtiment principal ou à 

un détail architectural de celui-ci. 
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SECTION XV SECTEUR DE P.I.I.A. : L’ACADIE 

76.  SECTEUR D’APPLICATION 

Les dispositions de la présente section s’appliquent au Secteur de P.I.I.A. L’Acadie, 

délimité sur le plan de l’annexe A. 

77.  BUTS ET INTENTIONS D’AMÉNAGEMENT POUR LE SECTEUR VISÉ 

1° Préserver et mettre en valeur l’environnement bâti et naturel du milieu agricole. 

78.  IMPLANTATION 

OBJECTIF 

1° S’assurer que l’implantation d’un nouveau bâtiment mette en valeur le 

paysage rural. 

Critères : 

a) l’implantation proposée contribue au maintien, au renforcement ou à 

l’amélioration du paysage; 

b) l’implantation proposée permet la préservation et la mise en valeur des 

caractéristiques particulières du terrain, s’il y a lieu (topographie particulière, 

présence d’un boisé, d’arbres matures de qualité, d’un cours d’eau, d’un point de 

vue d’intérêt, etc.);  

c) si un bâtiment est implanté sur un terrain en bordure de la rivière L’Acadie, son 

implantation permet, dans la mesure du possible, la création d’un point de vue 

d’intérêt vers la rivière. 

79.  ARCHITECTURE 

OBJECTIFS 

1° Développer une architecture qui s’harmonise avec les caractéristiques 

propres au milieu rural. 

Critères : 

a) le bâtiment présente un style vernaculaire qui s’intègre à l’environnement et aux 

bâtiments agricoles avoisinants, même s’il présente un langage architectural 

contemporain; 
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b) le bâtiment présente un volume, un type de toit, une modulation des ouvertures 

sur la façade principale et des matériaux de revêtement extérieur qui 

s’apparentent à ceux des bâtiments avoisinants qui sont du même groupe d’usage; 

c) les entrées principales d’un bâtiment résidentiel sont encadrées par des éléments 

architecturaux ou décoratifs propres à l’architecture vernaculaire du milieu, tels 

une galerie, un porche, un avant-toit ou tout autre élément propre aux bâtiments 

résidentiels avoisinants. 

2° S’assurer de la qualité des travaux effectués sur un bâtiment ou une 

construction existante. 

Critères : 

a) une façade, ayant front sur une rue ou sur la rivière L’Acadie, fait l’objet d’un 

traitement architectural particulièrement soigné; 

b) dans le cas de l’agrandissement d’un bâtiment existant, l’utilisation du même 

type de matériaux de revêtement est privilégiée pour cet agrandissement;  

c) les travaux proposés respectent l’intégrité architecturale du bâtiment, de la 

construction ou de l’équipement qui fait l’objet d’une intervention; 

d) l’utilisation de matériaux traditionnels, pour une intervention réalisée sur un 

bâtiment, une construction ou un équipement construit avant 1950, est 

privilégiée. Si un matériau contemporain est utilisé, il s’apparente le plus possible 

à un matériau traditionnel et est de qualité comparable ou supérieure; 

e) la modification d’un élément caractéristique d’un bâtiment vise à redonner, 

retrouver ou améliorer, dans la mesure du possible, la qualité particulière de cet 

élément. 
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SECTION XVI SECTEUR DE P.I.I.A. : SAINT-LUC (ABROGÉ) 

79.1 SECTEUR D’APPLICATION (ABROGÉ) 

79.2 BUTS ET INTENTION D’AMÉNAGEMENT POUR LE SECTEUR VISÉ (ABROGÉ) 

79.3 IMPLANTATION (ABROGÉ) 

79.4 AMÉNAGEMENT DE TERRAIN (ABROGÉ) 

 

SECTION XVII SECTEUR DE P.I.I.A. : DOUGLAS (ABROGÉ) 

79.5 SECTEUR D’APPLICATION (ABROGÉ) 

79.6 BUTS ET INTENTION D’AMÉNAGEMENT POUR LE SECTEUR VISÉ (ABROGÉ) 

79.7 IMPLANTATION (ABROGÉ) 

79.8 ARCHITECTURE (ABROGÉ) 

79.9 AMÉNAGEMENT DE TERRAIN (ABROGÉ) 

  

R.1116; 
R.1276; 

R.1041; 

R.1415; 

 

file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2012/Règt-1116%20(2012-11-29).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1276%20(2014-11-27).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1041%20(2012-05-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1415%20(2016-02-11).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1415%20(2016-02-11).pdf
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SECTION XVIII SECTEUR DE P.I.I.A. : DES COLIBRIS 

79.10 SECTEUR D’APPLICATION  

Les dispositions de la présente section s’appliquent au Secteur de P.I.I.A. des 

Colibris, délimité sur le plan de l’annexe A.  

79.11 BUTS ET INTENTION D’AMÉNAGEMENT POUR LE SECTEUR VISÉ 

1° Conférer une identité architecturale distinctive désignant un pôle institutionnel et 

récréatif, d’envergure régionale, en bordure d’autoroute. 

2° Assurer une occupation du territoire selon des principes de développement 

durable en misant sur des bâtiments et des aménagements écologiques. 

3° Marquer l’entrée du territoire urbanisé de la ville par un ensemble bâti de 

haute qualité, misant sur une architecture novatrice et la préservation des 

attributs naturels du site 

79.12 IMPLANTATION  

OBJECTIFS 

1° Disposer les bâtiments de façon à tirer avantage des éléments structurants 

qui façonnent le paysage tels que l’autoroute, le carrefour giratoire et les 

caractéristiques naturelles du site 

Critères :  

a) le bâtiment est implanté de façon à profiter de la vitrine offerte par l’autoroute et 

à encadrer convenablement la rue des Colibris ainsi que le carrefour giratoire;  

b) le bâtiment est implanté de façon conventionnelle face à une rue;  

c) le gabarit d’une construction est modulé d’une manière à définir une échelle 

urbaine relativement homogène;  

d) le bâtiment est implanté en tenant compte des caractéristiques naturelles du site;  

e) la façade principale d’un bâtiment fait face à une rue. 

2° Implanter les bâtiments de façon à améliorer leur rendement énergétique 

Critère :  

a) privilégier une implantation et une composition volumétrique qui maximisent 

l’éclairage naturel et l’ensoleillement du bâtiment. 

R.1116 
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79.13 ARCHITECTURE 

OBJECTIFS 

1° Privilégier une architecture novatrice et de qualité supérieure, intégrant les 

principes relatifs aux bâtiments écologiques 

Critères :  

a) l’architecture d’un bâtiment présente une distribution des volumes, des retraits, 

des formes et des couleurs qui brise sa linéarité; 

b) les volumes et les formes d’un bâtiment assurent une continuité avec le cadre bâti 

existant et l’environnement naturel; 

c) les volumes et les formes d’un bâtiment lui confèrent des avantages au niveau 

écologique;  

d) le gabarit et le traitement des façades d’un bâtiment mettent en valeur les 

aménagements municipaux ou publics en bordure du site (parc, place publique, 

site naturel, monument, etc.) et favorisent une interrelation harmonieuse avec 

ceux-ci. 

2° Concevoir des immeubles d’une grande qualité architecturale et pourvus 

d’une efficacité énergétique 

Critères :  

a) une distribution judicieuse des volumes, des retraits, des formes et des couleurs 

du bâtiment est favorisée;  

b) l’agencement esthétique des composantes architecturales du bâtiment (toits, 

ouvertures, vitrines, couleurs) est privilégié;  

c) un soin est apporté à la composition de chaque façade et, particulièrement, celle 

faisant face à une rue ou à une autoroute;  

d) l’utilisation d’éléments d’ornementation, tels que les jeux de brique, les bandeaux 

de pierre, les couronnements et les saillies, est privilégiée;  

e) l’entrée principale d’un bâtiment se démarque par la présence d’une marquise ou 

de tout autre élément qui s’intègre harmonieusement au style architectural du 

bâtiment;  

f) une façade ayant front sur une rue ou sur l’autoroute 35, de même qu’une façade 

visible de celles-ci, comportent une fenestration abondante; l’utilisation de 

matériaux de revêtement extérieur nobles et durables, tels la maçonnerie, la pierre 

artificielle ou le verre, est privilégiée;  



Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 

Codification administrative du règlement sur les P.I.I.A. no 0945 

II-52 

g) l’emploi de murs, dont la structure et les revêtements extérieurs favorisent une 

efficacité thermique, est privilégié; 

h) un espace de chargement et de déchargement, visible d’une rue, d’une autoroute 

ou adjacent à des résidences, est dissimulé adéquatement d’un de ces éléments à 

l’aide d’un mur-écran ou d’un écran végétal. Les matériaux de revêtement du 

mur-écran doivent être similaires à ceux du bâtiment principal;  

i) les murs de fondation d’un bâtiment sont peu apparents. 

79.14 AMÉNAGEMENT DE TERRAIN 

OBJECTIFS 

1° Favoriser des aménagements qui mettent en valeur le cadre bâti et naturel 

Critères :  

a) la préservation des arbres existants sur le terrain est privilégiée;  

b) des plantations d’arbres ou des aménagements paysagers distinctifs sont proposés 

en bordure d’une rue ou d’une autoroute et un espace libre est pourvu d’un 

maximum d’aménagement paysager;  

c) les aménagements paysagers privilégiés sont la plantation d’arbres, d’arbustes, de 

vivaces ainsi que l’aménagement de voies piétonnières, de talus, etc. ; 

d) l’aménagement d’ilots de verdure réduisant l’exposition d’un bâtiment, voie 

publique et sentier piétonnier au soleil est proposé en bordure de ces éléments; 

e) la façade sud du bâtiment est dotée de plantations adéquates afin de réduire son 

exposition au soleil;  

f) une façade de bâtiment, comportant peu ou pas d’ouvertures, est configurée de 

sorte à accueillir une végétation appropriée pouvant s’y greffer de même que de 

la plantation d’arbres, d’arbustes ou de végétaux de différentes hauteurs, ainsi 

que l’aménagement de talus aux abords de celle-ci; 

g) les essences d’arbres privilégiés sont choisies en fonction de leurs vertus 

écologiques, esthétiques ainsi que leur résistance aux aléas du milieu dans lequel 

ils s’insèrent; 

h) les ouvrages de surface destinés à retenir l’eau de pluie contribuent à la qualité 

visuelle du site.  
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2° Aménager les espaces de stationnement de manière à minimiser les conflits 

de circulation ainsi que mieux gérer leurs impacts visuel et environnemental 

Critères :  

a) une aire de stationnement est dissimulée d’une rue ou de l’autoroute 35 à l’aide 

d’aménagements paysagers diversifiés (îlots de verdure, talus plantés d’arbres et 

d’arbustes, etc.);  

b) dans la mesure du possible, les aires de stationnement localisées sur des terrains 

adjacents ont des entrées charretières et des allées d’accès en commun;  

c) une aire de stationnement de grande superficie est compartimentée à l’aide 

d’aménagements paysagers convenables (îlots de plantations, bordures, talus, 

etc.) pourvus d’arbres à moyen ou grand déploiement;  

d) les allées de circulation sont hiérarchisées et permettent des déplacements aisés et 

sécuritaires; 

e) la configuration et l’aménagement des aires de stationnement favorisent 

l’insertion d’ouvrages de rétention d’eau de ruissellement en surface; 

f) les espaces minéralisés sont minimisés au profit d’espaces végétalisés;  

g) la plantation d’arbres, d’arbustes ou de végétaux de différentes hauteurs ainsi que 

l’aménagement de talus sont privilégiés dans les espaces libres d’une aire de 

stationnement;  

h) une attention particulière est portée à la convivialité et à la sécurité de la 

circulation piétonne et cycliste;  

i) des aménagements paysagers adéquats (talus, clôture opaque, plantation d’arbres, 

etc.) sont proposés entre un bâtiment non résidentiel et un bâtiment résidentiel 

adjacent, le cas échéant, permettant ainsi d’atténuer les nuisances potentielles que 

peuvent subir les résidents face à la présence d’un usage autre que résidentiel; 

j) les appareils d’éclairage extérieur proposés présentent des vertus 

éco énergétiques.  

3° Proposer des aménagements favorisant l’accessibilité par des modes de 

transports actifs et collectifs 

Critères : 

a) du mobilier urbain destiné aux piétons et aux cyclistes, tel que des bancs, 

poubelles et supports à vélo, est prévu en quantité suffisante sur le site;  

b) des aménagements conviviaux et sécuritaires sont proposés aux abords des arrêts 

de transport en commun.    
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4° Intégrer les équipements accessoires afin de limiter leur impact visuel et les 

nuisances pouvant provenir de ceux-ci 

Critères : 

a) les équipements accessoires sont localisés et aménagés de façon à limiter leur 

impact visuel d’une rue ou d’une autoroute;  

b) un écran visuel, tel une clôture, un muret ou une haie, dissimule adéquatement un 

équipement accessoire visible d’une rue, d’une autoroute ou d’une rivière. Les 

matériaux de conception de l’écran visuel et la couleur de ceux-ci s’apparentent 

aux matériaux de revêtement extérieur des murs du bâtiment principal, auquel 

l’équipement accessoire est associé; 

c) les déchets et matières récupérables doivent préférablement être disposés à 

l’intérieur d’un réceptacle situé dans un bâtiment ou dans un espace souterrain 

prévu à cette fin (Molok ou équivalent); 

d) les faisceaux lumineux provenant des appareils d’éclairage sont dirigés vers le 

sol, afin de limiter les nuisances sur les propriétés voisines. 
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SECTION XIX SECTEUR DE P.I.I.A. : SÉMINAIRE SUD 

79.15 SECTEUR D’APPLICATION 

Les dispositions de la présente section s’appliquent au Secteur de P.I.I.A. Séminaire 

Sud, délimité sur le plan de l’annexe A. 

79.16 BUTS ET INTENTIONS D’AMÉNAGEMENT POUR LE SECTEUR VISÉ 

1° Déployer un ensemble bâti cohérent et distinctif le long du boulevard du 

Séminaire Sud. 

2° Améliorer la qualité visuelle des aménagements extérieurs. 

79.17 IMPLANTATION 

OBJECTIF 

1° S’assurer que l’implantation d’un bâtiment principal maintienne une 

relation conventionnelle avec les rues René-Boileau et Eugène-Godard, ainsi 

qu’avec les bâtiments de la même zone.  

Critères : 

a) l’implantation d’un bâtiment est faite de façon à renforcer l’encadrement de la 

trame de rue; 

b) un bâtiment est implanté en alignement conventionnel face à la rue. 

79.18 ARCHITECTURE 

OBJECTIFS 

1° Maintenir les affinités architecturales des bâtiments principaux.  

Critères : 

a) le traitement général des façades, les avancés et les décrochés sont similaires à 

ceux des bâtiments comparables avoisinants;  

b) la forme et les pentes de toit sont similaires à celles des bâtiments comparables 

avoisinants;  

c) la couleur du revêtement des façades et du toit s’inspire de celles des revêtements 

des bâtiments comparables avoisinants; 

d) les murs de fondation sont peu apparents sur une façade donnant sur une rue.  

R.1166 
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2° Assurer une présence architecturale de qualité le long du boulevard du 

Séminaire Sud et à l’entrée du secteur résidentiel.  

Critères : 

a) la façade d’un bâtiment principal ayant front sur une rue présente une articulation 

et une apparence soignées;  

b) un bâtiment principal occupant un lot transversal doit présenter un traitement 

architectural identique sur les deux façades ayant front sur une rue;  

c) les matériaux de revêtement extérieur privilégiés sur un bâtiment principal sont la 

brique d’argile ou la pierre taillée; 

d) le bâtiment principal comporte des éléments d’ornementation recherchés et 

articulés (encadrement des ouvertures, jeux de briques, décrochés, présence d’un 

avant-toit, etc.);  

e) des décrochés distinctifs sont proposés dans la conception de la façade principale 

d’un bâtiment.  

79.19 AMÉNAGEMENT DE TERRAIN 

OBJECTIFS 

1° Prévoir des aménagements paysagers qui mettent en valeur les bâtiments et 

qui assurent la sécurité des piétons. 

Critères : 

a) les espaces minéralisés sont minimisés au profit d’espaces végétalisés; 

b) les aménagements paysagers sont diversifiés; 

c) les aménagements paysagers situés entre un bâtiment et une rue ainsi qu’entre 

une aire de stationnement et un bâtiment permettent d’encadrer les accès au 

bâtiment et d’assurer la circulation sécuritaire des piétons. 

2° Minimiser la visibilité d’une aire de stationnement par rapport à une rue. 

Critères : 

a) dans la mesure du possible, les aires de stationnement localisées sur des terrains 

adjacents ont des entrées charretières et des allées d’accès en commun; 

b) les aménagements paysagers autour d’une aire de stationnement sont adéquats et 

diversifiés (modulation de terrain, talus, haies, plantation d’arbres ou d’arbustes, 
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etc.) et permettent notamment de diminuer les impacts visuels perçus à partir du 

boulevard du Séminaire Sud; 

c) une aire de stationnement de grande superficie est compartimentée à l’aide 

d’aménagements paysagers convenables et durables (îlots de plantations, 

bordures, talus, etc.). 

3° Dissimuler les équipements accessoires. 

Critères : 

a) un équipement accessoire, tel un conteneur à déchets, est implanté dans une cour 

et dans un endroit qui le rende peu visible d’une rue; 

b) un écran visuel, tel une clôture, un muret ou une haie, dissimule adéquatement un 

équipement accessoire visible d’une rue. Les matériaux de conception d’une 

clôture ou d’un muret et la couleur de ceux-ci s’harmonisent avec les matériaux 

de revêtement extérieur des murs du bâtiment principal, auquel l’équipement 

accessoire est associé.  
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SECTION XX SECTEUR DE P.I.I.A. : HABITATIONS UNIFAMI-

LIALES CONTIGUËS    

79.20 SECTEUR D’APPLICATION 

Les dispositions de la présente section s’appliquent au Secteur de P.I.I.A. Habitations 

unifamiliales contiguës, délimité sur le plan de l’annexe A. 

79.21 BUTS ET INTENTIONS D’AMÉNAGEMENT POUR LE SECTEUR VISÉ 

1° Améliorer la qualité visuelle du cadre bâti et du paysage de rue; 

2° Réduire les surfaces minéralisées à l’intérieur des cours avant. 

79.22 AMÉNAGEMENT DE TERRAIN  

OBJECTIFS 

1° Maximiser la présence de plantations et d’aménagements de qualité dans les 

cours avant des habitations unifamiliales contiguës.   

Critères : 

a) les espaces libres dans la cour avant sont agrémentés d’aménagements paysagers 

distinctifs; 

b) les surfaces minéralisées sont minimisées au profit d’aménagements végétalisés; 

c) le choix des espèces végétales et leur disposition contribuent à minimiser 

l’impact visuel des véhicules stationnés sur les propriétés privées.  

2° Limiter le nombre d’entrées charretières le long de la voie publique.   

Critères : 

a) dans la mesure du possible, les cases de stationnement localisées sur des terrains 

adjacents sont mises en commun. 
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SECTION XXI SECTEUR DE P.I.I.A. : HABITATIONS MULTIFA-

MILIALES 

79.23 SECTEUR D’APPLICATION 

Les dispositions de la présente section s’appliquent au Secteur de P.I.I.A. Habitations 

multifamiliales, délimité sur le plan de l’annexe « A ». 

79.24 BUTS ET INTENTIONS D’AMÉNAGEMENT POUR LE SECTEUR VISÉ 

1° Veiller au redéveloppement en densifiant l’occupation du territoire tout en 

respectant le cadre bâti existant;  

2° Intégrer harmonieusement les agrandissements du bâtiment principal au cadre 

bâti existant; 

3° Prévoir des aménagements extérieurs de qualité permettant : 

a) d’assurer un équilibre entre les surfaces minéralisées et les plantations de 

verdure; 

b) d’assurer une cohabitation harmonieuse entre les usages. 

79.25 IMPLANTATION 

OBJECTIF 

1° Favoriser une implantation qui s’intègre au cadre bâti existant.   

Critères : 

a) l’implantation d’un bâtiment est faite de façon à renforcer l’encadrement de la 

trame de rue; 

b) l’implantation d’un bâtiment respecte l’alignement conventionnel face à une rue; 

c) l’implantation d’un bâtiment respecte l’alignement et l’orientation des bâtiments 

comparables avoisinants; 

d) les bâtiments sont implantés de manière à maximiser les espaces verts sur le 

terrain, et à optimiser les dégagements par rapport aux bâtiments avoisinants de 

gabarit inférieur. 
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79.26 ARCHITECTURE 

OBJECTIF 

1° Assurer une présence architecturale de qualité. 

Critères : 

a) les matériaux de revêtement proposés s’apparentent à ceux des bâtiments 

avoisinants comparables;   

b) le bâtiment principal comporte des éléments d’ornementation recherchés et 

articulés (encadrement des ouvertures, jeux de briques, décrochés, présence d’un 

avant-toit, etc.);  

c) une composition et des décrochés distinctifs sont proposés dans la conception des 

façades ayant front sur rue; 

d) les différences de hauteur et de gabarit trop prononcées par rapport au cadre bâti 

existant sont à éviter, afin que les variations soient graduelles pour éviter qu’un 

bâtiment existant semble écrasé par le volume du bâtiment projeté ou agrandi;  

e) la composition de la façade met en valeur l'entrée principale; 

f) les murs de fondation sont peu apparents sur une façade donnant sur une rue; 

g) malgré le fait qu’un nouveau bâtiment principal puisse s’apparenter, de façon 

générale, aux bâtiments principaux avoisinants, il traduit une composition 

architecturale propre qui lui donne un caractère distinctif. 

79.27 AMÉNAGEMENT DE TERRAIN 

OBJECTIFS 

1° Favoriser des aménagements qui mettent en valeur le cadre bâti et naturel 

Critères : 

a) la préservation des arbres existants sur le terrain est privilégiée;  

b) le remplacement des arbres, ayant dû être abattus pour la réalisation du projet, par 

des arbres ou de la végétation de qualité et de quantité égales ou supérieures est 

proposé; 

c) les espaces minéralisés sont minimisés au profit d’espaces végétalisés; 

d) les plantations d’arbres ou les aménagements paysagers distinctifs sont proposés 

en bordure d’une rue; 
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e) l’aménagement d’une bande tampon composée d’une plantation d’arbres ou 

d’arbustes entre les terrains appartenant à différentes classes d’usages; 

f) les espaces libres dans la cour avant sont agrémentés d’aménagements paysagers 

de qualité;  

g) les aménagements paysagers situés entre un bâtiment et une rue, ainsi qu’entre 

une aire de stationnement et un bâtiment, permettent d’encadrer les accès au 

bâtiment et d’assurer la circulation sécuritaire des piétons. 

2° Minimiser la visibilité d’une aire de stationnement par rapport à une rue. 

Critères : 

a) dans la mesure du possible, les aires de stationnement localisées sur des terrains 

adjacents ont des entrées charretières et des allées d’accès en commun; 

b) les aménagements paysagers autour d’une aire de stationnement sont adéquats et 

diversifiés (modulation de terrain, talus, haies, plantation d’arbres ou d’arbustes, 

etc.) et permettent, notamment, de diminuer les impacts visuels des rues ou des 

chemins; 

c) une aire de stationnement de grande superficie est compartimentée à l’aide 

d’aménagements paysagers convenables et durables (îlots de plantations, 

bordures, talus, etc.). 

3° Dissimuler les équipements accessoires. 

Critères : 

a) un équipement accessoire, tel un conteneur à déchets, est implanté dans une cour 

et dans un endroit qui le rende peu visible d’une rue; 

b) un écran visuel, tel une clôture, un muret ou une haie, dissimule adéquatement un 

équipement accessoire visible d’une rue. Les matériaux de conception d’une 

clôture ou d’un muret et la couleur de ceux-ci s’harmonisent avec les matériaux 

de revêtement extérieur des murs du bâtiment principal, auquel l’équipement 

accessoire est associé. 
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SECTION XXII SECTEUR DE P.I.I.A. : INDUSTRIEL 

79.28 SECTEUR D’APPLICATION 

Les dispositions de la présente section s’appliquent au Secteur de P.I.I.A. Industriel, 

délimité sur le plan de l’annexe « A ». 

79.29 BUTS ET INTENTIONS D’AMÉNAGEMENT POUR LE SECTEUR VISÉ 

1° Favoriser le développement de projets industriels harmonisés et intégrés. 

2° Prévoir des aménagements extérieurs et une architecture de qualité. 

79.30 IMPLANTATION 

OBJECTIF 

1° Favoriser une implantation harmonieuse des bâtiments. 

Critères : 

a) Le gabarit d’une construction est modulé de manière à définir une échelle urbaine 

relativement homogène; 

b) La façade principale d’un bâtiment fait face à une rue. 

79.31 ARCHITECTURE 

OBJECTIF 

1° Maintenir l’uniformité architecturale des bâtiments. 

Critère : 

a) La façade d’un bâtiment ayant front sur une rue présente une articulation et une 

apparence soignée. 

79.32 AMÉNAGEMENT DU TERRAIN 

OBJECTIFS 

1° Favoriser la présence d’espaces verts sur le terrain. 

Critères : 

a) Les plantations d’arbres ou les aménagements paysagers distinctifs sont proposés 

dans la cour avant et en bordure de rue; 
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b) Les espaces libres sont agrémentés d’aménagements paysagers de qualité. 

2° Minimiser l’impact visuel d’une aire de stationnement ou d’une aire 

d’entreposage extérieur. 

Critères : 

a) Une aire de stationnement ou une aire d’entreposage extérieur est entourée 

d’aménagements paysagers adéquats, la rendant moins visible d’une rue; 

b) L’organisation spatiale d’une aire de stationnement permet de minimiser le 

nombre et la largeur des entrées charretières et des allées de circulation. 

3° Dissimuler les équipements accessoires. 

Critères : 

a) Un équipement accessoire, tel qu'un conteneur à déchet, une génératrice ou une 

éolienne, est implanté dans une cour et dans un endroit qui le rende peu visible de 

la rue; 

b) Un écran visuel, tel qu'une clôture, un muret ou une haie, dissimule adéquatement 

un équipement accessoire visible d’une rue. Les matériaux de conception d’une 

clôture ou d’un muret et la couleur de ceux-ci s’harmonisent avec les matériaux 

de revêtement extérieur des murs du bâtiment principal auquel l’équipement 

accessoire est associé. 
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SECTION XXIII BÂTIMENT COMPORTANT UN TOIT DONT LA PENTE 

EST INFÉRIEURE À 3/12 (ABROGÉ) 

79.33 SECTEUR D’APPLICATION (ABROGÉ) 

79.34 BUTS ET INTENTION D’AMÉNAGEMENT (ABROGÉ) 

79.35 IMPLANTATION (ABROGÉ) 

79.36 ARCHITECTURE (ABROGÉ) 
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SECTION XXIV POSTE D’ESSENCE, CLASSE 8 

79.37 SECTEUR D’APPLICATION 

Les dispositions de la présente section s’appliquent à l’usage C8-01 « Poste 

d’essence ». 

79.38 BUTS ET INTENTIONS D’AMÉNAGEMENT POUR LE SECTEUR VISÉ 

1° Favoriser le développement de projets commerciaux harmonisés et intégrés au 

milieu d’insertion; 

2° Assurer une occupation du site selon des principes de développement durable, en 

misant sur des bâtiments et des aménagements écologiques; 

3° Prévoir des aménagements extérieurs de qualité permettant : 

a) d’assurer un équilibre entre les surfaces minéralisées et les plantations de 

verdure; 

b) d’assurer une cohabitation harmonieuse entre les usages. 

79.39 IMPLANTATION 

OBJECTIFS 

1° Implanter les bâtiments de façon à maximiser leur visibilité, tout en 

maintenant une relation conventionnelle entre un bâtiment et une rue. 

Critères : 

a) le bâtiment est implanté de façon conventionnelle face à une rue, de manière à 

minimiser les nuisances liées au déroulement des activités commerciales face aux 

quartiers résidentiels adjacents; 

b) le bâtiment est implanté dans la continuité de l’alignement des bâtiments 

existants;  

c) le gabarit d’une construction est modulé de manière à définir une échelle urbaine 

relativement homogène;  

d) la façade principale d’un bâtiment fait face à une rue; 

e) les bâtiments sont implantés de manière à maximiser les espaces verts sur le 

terrain et à optimiser les dégagements par rapport aux bâtiments avoisinants de 

gabarit inférieur.  
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2° Implanter les bâtiments de façon à améliorer leur rendement énergétique. 

Critère :  

a) privilégier une implantation et une composition volumétrique qui maximisent 

l’éclairage naturel et l’ensoleillement du bâtiment. 

79.40 ARCHITECTURE 

OBJECTIFS 

1° Harmoniser l’architecture  

Critères : 

a) le traitement architectural des différentes constructions sur un même terrain ou de 

part et d’autre d’une rue forme un ensemble cohérent et uniforme, malgré une 

conception architecturale originale et unique à chaque bâtiment;  

b) une image architecturale homogène est maintenue, malgré les multiples suites 

d’un même bâtiment; 

c) les volumes et les formes d’un bâtiment assurent une continuité avec le cadre bâti 

existant et l’environnement naturel; 

d) le gabarit et le traitement des façades d’un bâtiment mettent en valeur les 

aménagements municipaux ou publics en bordure du site (parc, place publique, 

monument, etc.) et favorisent une interrelation harmonieuse avec ceux-ci. 

2° Concevoir des immeubles d’une grande qualité architecturale et pourvus 

d’une efficacité énergétique. 

Critères : 

a) une distribution judicieuse des volumes, des retraits, des formes et des couleurs 

du bâtiment est favorisée; 

b) l’agencement esthétique des composantes architecturales du bâtiment (toits, 

ouvertures, vitrines, couleurs) est privilégié; 

c) un soin est apporté à la composition de chaque façade et, particulièrement, celle 

faisant face à une rue ou à une autoroute; 

d) l’utilisation d’éléments d’ornementation, tels que les jeux de brique, les bandeaux 

de pierre, les couronnements et les saillies, est privilégiée;  

e) l’entrée principale d’un bâtiment se démarque par la présence d’une marquise ou 

de tout autre élément qui s’intègre harmonieusement au style architectural du 

bâtiment;  
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f) une façade ayant front sur une rue, de même qu’une façade visible de celle-ci, 

comporte une fenestration abondante;  

g) l’utilisation de matériaux de revêtement extérieur nobles, tels la maçonnerie, la 

pierre artificielle ou le verre, est privilégiée;  

h) un espace de chargement et de déchargement, visible d’une rue, d’une autoroute 

ou adjacent à des résidences, est dissimulé adéquatement d’un de ces éléments à 

l’aide d’un mur-écran ou d’un écran végétal. Les matériaux de revêtement du 

mur-écran doivent être simi-laires à ceux du bâtiment principal;  

i) les murs de fondation d’un bâtiment sont peu apparents; 

j) l’emploi de murs, dont la structure et les revêtements extérieurs favorisent une 

efficacité thermique, est privilégié. 

79.41 AMÉNAGEMENT DE TERRAIN 

OBJECTIFS 

1° Favoriser des aménagements qui mettent en valeur le cadre bâti et naturel. 

Critères : 

a) la préservation des arbres existants sur le terrain est privilégiée;  

b) des plantations d’arbres ou des aménagements paysagers distinctifs sont proposés 

en bordure d’une rue ou d’une autoroute;  

c) un espace libre est pourvu d’un maximum d’aménagements paysagers; 

d) les aménagements paysagers privilégiés sont : la plantation d’arbres, d’arbustes, 

de vivaces ainsi que l’aménagement de voies piétonnières, de talus, etc.; 

e) l’aménagement d’ilots de verdure, réduisant l’exposition d’un bâtiment, voie 

publique et sentier piétonnier au soleil, est proposé en bordure de ces éléments;  

f) une façade de bâtiment, comportant peu ou pas d’ouvertures, est configurée de 

manière à accueillir une végétation appropriée pouvant s’y greffer, de même que 

la plantation d’arbres, d’arbustes ou de végétaux de différentes hauteurs, ainsi 

que l’aménagement de talus aux abords de celle-ci;  

g) la façade sud du bâtiment est dotée de plantations adéquates, afin de réduire son 

exposition au soleil;  

h) les essences d’arbres privilégiées sont choisies en fonction de leurs vertus 

écologiques, esthétiques ainsi que leur résistance aux aléas du milieu dans lequel 

ils s’insèrent; 
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i) un ouvrage de surface destiné à retenir l’eau de pluie contribue à la qualité 

visuelle du site de par sa localisation et son aménagement. 

2° Aménager les espaces de stationnement de manière à minimiser les conflits 

de circulation ainsi que mieux gérer leur impact visuel et environnemental.  

Critères : 

a) une aire de stationnement est dissimulée d’une rue à l’aide d’aménagements 

paysagers diversifiés (îlots de verdure, talus plantés d’arbres et d’arbustes, etc.);  

b) dans la mesure du possible, les aires de stationnement localisées sur des terrains 

adjacents ont des entrées charretières et des allées d’accès en commun;  

c) les allées de circulation sont hiérarchisées et permettent des déplacements aisés et 

sécuritaires; 

d) une aire de stationnement de grande superficie est compartimentée à l’aide 

d’aménagements paysagers convenables (îlots de plantations, bordures, talus, 

etc.) pourvus d’arbres à moyen ou grand déploiement;  

e) la configuration et l’aménagement des aires de stationnement favorisent 

l’insertion d’ouvrages de rétention d’eau de ruissellement en surface; 

f) les espaces minéralisés sont minimisés au profit d’espaces végétalisés;  

g) la plantation d’arbres, d’arbustes ou de végétaux de différentes hauteurs ainsi que 

l’aménagement de talus sont privilégiés en bordure d’une façade d’un bâtiment 

qui comporte peu ou pas d’ouvertures, ainsi que dans les espaces libres d’une aire 

de stationnement;  

h) une attention particulière est portée à la convivialité et à la sécurité de la 

circulation piétonne et cycliste; 

i) des aménagements paysagers adéquats (talus, clôture opaque, plantation d’arbres, 

etc.) sont proposés entre un bâtiment commercial et un bâtiment résidentiel 

adjacent, le cas échéant, permettant ainsi d’atténuer les nuisances potentielles que 

peuvent subir les résidents face à la présence d’un usage commercial; 

j) les appareils d’éclairage extérieur proposés présentent des vertus 

éco énergétiques.  

3° Proposer des aménagements favorisant l’accessibilité par des modes de 

transports actifs et collectifs. 

Critères : 
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a) du mobilier urbain destiné aux piétons et aux cyclistes, tel que des bancs, 

poubelles et supports à vélo, est prévu en quantité suffisante sur le site;  

b) des aménagements conviviaux et sécuritaires sont prévus aux abords des arrêts 

de transport en commun. 

4° Dissimuler les équipements accessoires. 

Critères : 

a) les équipements accessoires (pompes à essence, équipements pour commande à 

l’auto, équipements pour disposer les déchets et matières recyclables, etc.) sont 

localisés et aménagés de façon à limiter leur impact visuel d’une rue; 

b) un équipement accessoire, tel un conteneur à déchets, est implanté dans une cour 

latérale et est localisé à un endroit qui le rende peu visible d’une rue; 

c) les déchets et matières récupérables doivent préférablement être disposés à 

l’intérieur d’un conteneur de type semi-enfoui;  

d) un écran visuel, tel qu'une clôture, un muret ou une haie, dissimule adéquatement 

un équipement accessoire visible d’une rue, d’une autoroute ou d’une rivière. Les 

matériaux de conception de l’écran visuel et la couleur de ceux-ci s’apparentent 

aux matériaux de revê-tement extérieur des murs du bâtiment principal, auquel 

l’équipement accessoire est associé; 

e) les faisceaux lumineux provenant des appareils d’éclairage sont dirigés vers le 

sol, afin de limiter les nuisances sur les propriétés voisines, y compris une voie 

publique. 
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SECTION XXV SECTEUR DE P.I.I.A : DES TRINITAIRES 

79.42 SECTEUR D’APPLICATION 

Les dispositions de la présente section s’appliquent au Secteur de P.I.I.A. des 

Trinitaires, délimités sur le plan de l’annexe A. 

79.43 BUTS ET INTENTIONS D’AMÉNAGEMENT POUR LE SECTEUR VISÉ 

1° Préserver les caractéristiques identitaires du milieu de vie (typologie d’habitation, 

architecture distinctive et homogène, présence d’aménagements paysagers, etc.). 

2° Encadrer les projets de construction, de modification ou d’agrandissement. 

79.44 IMPLANTATION 

OBJECTIF 

1° Poursuivre l’alignement établi par l’implantation des bâtiments existants. 

Critères : 

a) l’implantation d’un bâtiment respecte l'alignement établi par les bâtiments 

avoisinants; 

b) la largeur et la profondeur des cours avant et latérales sont similaires d’un terrain 

à l’autre. 

79.45 ARCHITECTURE 

OBJECTIF 

1° Assurer l'intégration et la qualité d’un nouveau bâtiment et des 

interventions réalisées sur un bâtiment existant afin de respecter 

l’architecture de la période d’après-guerre. 

Critères : 

a) un nouveau bâtiment s’harmonise avec les bâtiments avoisinants comparables au 

niveau de son style, de ses volumes, du rythme et de la typologie de ses 

ouvertures, ainsi que de la typologie et de l’orientation de son toit;  

b) l’intervention respecte et ne compromet pas l’authenticité et l’intégrité 

architecturale ou décorative du bâtiment, de la construction ou de l’équipement; 
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c) l’intervention vise à mettre en valeur, restaurer ou reconstituer les 

caractéristiques architecturales ou décoratives particulières du bâtiment, de la 

construction ou de l’équipement; 

d) les travaux proposés sur un bâtiment existant aident à la mise en valeur des 

qualités intrinsèques de celui-ci; 

e) l’intervention vise à conserver l’architecture de la période d’après-guerre des 

façades du bâtiment visibles de la rue; 

f) dans le cas de l’agrandissement d’un bâtiment existant, l’agrandissement est peu 

visible de la voie publique; 

g) les matériaux de revêtement extérieur proposés pour un agrandissement sont 

similaires à ceux du bâtiment qui fait l’objet d’un agrandissement; 

h) les pentes de toit imitent celles du bâtiment existant ou celles des bâtiments 

avoisinants; 

i) la toiture à demi-croupes est préservée; 

j) les lucarnes sont semblables entre elles et à celles des bâtiments avoisinants au 

niveau de leurs dimensions et leur forme; 

k) les marquises, auvents, corniches, avant-toits, perrons, balcons, galeries ou 

porches s’harmonisent avec les bâtiments avoisinants au niveau de leurs 

dimensions, leur forme et leurs matériaux; 

l) les murs de fondation d’un bâtiment sont peu apparents. 
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SECTION XXVI SECTEUR DE P.I.I.A. : TERRAINS NATURELS ET 

BOISÉS 

79.46 SECTEUR D’APPLICATION 

Les dispositions de la présente section s’appliquent au Secteur de P.I.I.A. Terrains 

naturels et boisés, délimité sur le plan de l’annexe A. 

79.47 BUTS ET INTENTIONS D’AMÉNAGEMENT POUR LE SECTEUR VISÉ 

1° Assurer la conservation et la mise en valeur de l’environnement naturel. 

2° Assurer l’intégration de nouveaux bâtiments à l’environnement naturel. 

79.48 LOTISSEMENT 

OBJECTIF 

1° Préserver et mettre en valeur les composantes naturelles. 

Critères : 

a) le lotissement proposé maximise la conservation des boisés, des milieux humides 

et des cours d’eau en tenant compte de leur valeur écologique. 

b) un terrain doit avoir une superficie et des dimensions suffisantes pour permettre 

les constructions, équipements et ouvrages nécessaires à l’exercice de l’usage, 

tout en préservant un maximum d’arbres; 

c) le lotissement proposé est adapté selon la présence d’un nombre plus ou moins 

important d’arbres et de leur répartition. Aussi, un plus grand terrain serait 

préférable lorsqu’il est pertinent de préserver des arbres d’intérêt. 

79.49 IMPLANTATION 

OBJECTIF 

1° Favoriser une implantation qui préserve un maximum d’arbres  

Critère : 

a) un bâtiment est implanté de façon à maximiser la conservation des arbres matures 

ou qui présentent le plus grand intérêt sur le plan écologique. 
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79.50 AMÉNAGEMENT DE TERRAIN 

OBJECTIF 

1° Favoriser la préservation du couvert arborescent  

Critères : 

a) un bâtiment, une construction, une aire de stationnement, un équipement ou un 

ouvrage est implanté de façon à minimiser la coupe d’arbres en favorisant la 

préservation des arbres matures ou qui présentent le plus grand intérêt; 

b) si certains arbres ne peuvent être conservés, leur remplacement est privilégié en 

considérant des essences d’arbres qui résistent aux aléas du milieu dans lequel ils 

s’insèrent; 

c) le maintien d’une zone de non-construction et de protection adéquate au pourtour 

des arbres à conserver est favorisé; 

d) la préservation de la topographie naturelle du terrain est privilégiée et les travaux 

de remblai/déblai sont minimisés, particulièrement au pourtour des arbres à 

conserver; 

e) des aménagements paysagers distinctifs et diversifiés sont proposés en bordure 

d’une rue; 

f) une aire de stationnement comportant une seule entrée charretière est privilégiée 

afin de conserver un maximum d’arbres en cour avant. 
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SECTION XXVII SECTEUR DE P.I.I.A. : INSERTION EN MILIEU BÂTI 

RÉSIDENTIEL  

79.51 SECTEURS D’APPLICATION 

Les dispositions de la présente section s’appliquent à tout projet de reconstruction 

d’une habitation ainsi qu’à toute opération cadastrale ayant pour effet de modifier le 

nombre de lots constructibles, suivant la démolition d’un bâtiment principal dont le 

certificat d’autorisation de démolition a été délivré après le 12 mai 2022. 

Sont exclus de l’application des dispositions de la présente section : 

1° les terrains localisés à l’intérieur de la zone agricole permanente au sens de la Loi 

sur la protection du territoire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1); 

2° les terrains localisés dans un des secteurs de P.I.I.A délimité sur le plan de 

l’annexe « A » du présent règlement; 

3° les projets de construction de maisons mobiles. 

Malgré le premier alinéa, dans le cas d’un projet de reconstruction d’une habitation de 

4 logements et plus, ce sont les objectifs et critères de la section XXI « Secteur de 

P.I.I.A. : habitations multifamiliales » qui s’appliquent. 

79.52 BUTS ET INTENTIONS D’AMÉNAGEMENT POUR LES SECTEURS VISÉS 

1° Intégrer harmonieusement les insertions de bâtiments aux milieux bâtis; 

2° Respecter les milieux de vie existants; 

3° Assurer une cohabitation harmonieuse entre les usages; 

4° Préserver les caractéristiques d’intérêt de l’environnement paysager. 

79.53 LOTISSEMENT 

OBJECTIFS 

1° Assurer un lotissement en lien avec les particularités du milieu d’insertion. 

Critères : 

a) le lotissement proposé assure le maintien de la forme urbaine existante;  

b) les dimensions du terrain s’harmonisent à celles des terrains avoisinants; 
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À éviter À favoriser 

  

c) les dimensions du terrain permettent l’implantation d’un bâtiment qui s’intègrera 

harmonieusement au cadre bâti. 

2° Préserver et mettre en valeur les composantes naturelles du terrain. 

Critère : 

a) le lotissement proposé optimise la préservation des  arbres matures sur le terrain. 

Aussi, un plus grand terrain serait préférable lorsqu’il est pertinent de préserver 

des arbres d’intérêt. 

79.54 IMPLANTATION 

OBJECTIF 

1° Assurer une implantation du bâtiment qui s’intègre de façon optimale au 

cadre bâti et aux composantes naturelles du terrain. 

Critères : 

a) l’implantation d’un bâtiment respecte l’orientation et l’alignement établi par les 

bâtiments avoisinants; 

b) l’implantation d’un bâtiment ou d’une aire de stationnement est planifiée de 

manière à préserver le plus d’arbres matures possible sur le terrain;  

c) les cours latérales et arrière ont des dimensions similaires à celles des terrains 

adjacents de manière à préserver l’intimité des propriétés voisines;  

À éviter À favoriser 
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d) un bâtiment comportant un nombre de logements supérieur à celui des bâtiments 

adjacents est implanté de manière à optimiser les dégagements par rapport aux 

bâtiments avoisinants de gabarit inférieur et atténuer les différences de volume. 

79.55 ARCHITECTURE 

OBJECTIFS 

1° Favoriser une intégration architecturale harmonieuse du bâtiment en 

respectant les caractéristiques architecturales dominantes du milieu 

d’insertion. 

Critères : 

a) le style architectural d’un nouveau bâtiment s’appuie sur les caractéristiques 

architecturales dominantes des bâtiments avoisinants et significatives du milieu 

d’insertion, tout en traduisant une composition architecturale propre; 

b) la forme et la pente du toit s’harmonisent avec celles des bâtiments avoisinants; 

c) les matériaux de revêtement extérieurs, leurs dispositions et leurs couleurs 

s’harmonisent avec ceux des bâtiments avoisinants; 

d) le traitement général de la façade est similaire à celui des bâtiments avoisinants, 

notamment quant aux ouvertures, aux avancés et aux décrochés, etc.; 

e) les façades visibles d’une rue font l’objet d’un traitement de qualité, notamment 

par l’utilisation de matériaux de revêtement extérieur nobles, la présence 

d’ouvertures, de détails architecturaux, de jeux de matériaux, etc.; 

f) les ouvertures, les galeries et les balcons sont disposées dans le respect des 

bâtiments existants de manière à limiter les impacts tels une vue directe sur les 

bâtiments voisins; 

g) le niveau du rez-de-chaussée du bâtiment est similaire à celui de la majorité des 

bâtiments avoisinants, ou plus bas;  

h) un garage attenant est traité préférablement en retrait de la façade du bâtiment ou 

de façon à ne pas la dominer, particulièrement en l’absence de garages attenants 

sur les bâtiments avoisinants; 
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i) les murs de fondation sont peu apparents. 

2° Respecter le gabarit des bâtiments existants. 

Critères 

a) la forme, la volumétrie et la hauteur du bâtiment s’intègrent aux bâtiments 

avoisinants; 

b) les différences de hauteur et de gabarit trop prononcées entre des bâtiments 

voisins sont à éviter, sauf si leur occupation le justifie ou lorsque les bâtiments 

sont éloignés les uns des autres. Dans le cas où l’occupation du bâtiment le 

justifie, son volume et son architecture sont adaptées afin de faire une transition 

harmonieuse et graduelle avec les bâtiments adjacents.  

79.56 AMÉNAGEMENT DE TERRAIN 

OBJECTIFS 

1° Respecter les caractéristiques naturelles du terrain et favoriser le 

verdissement.   

Critères 

a) la préservation des arbres existants sur le terrain est privilégiée; 

b) les espaces minéralisés sont minimisés au profit d’espaces végétalisés; 

c) des plantations diversifiées sont proposées en bordure d’une rue ou dans la cour 

avant en privilégiant des espèces indigènes, des arbres à moyen ou grand 

déploiement ainsi que des conifères;  

d) le niveau projeté du terrain s’harmonise avec celui des terrains adjacents et tient 

compte des arbres à préserver. 

2° Minimiser les impacts d’un nouveau bâtiment et d’une aire de 

stationnement sur les terrains voisins. 

Critères 

a) la localisation et la superficie d’une aire de stationnement sont similaires à celles 

des bâtiments comparables avoisinants;  

b) dans la mesure du possible, l’aire de stationnement d’un bâtiment comportant 

plus d’un logement est localisée dans la cour arrière ou latérale qui permet de 

minimiser le plus possible les impacts sur les terrains voisins; une attention est 
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également portée à la nécessité de prévoir un espace suffisant pour l’entreposage 

de la neige. 

c) l’aménagement paysager contribue à assurer une intimité avec les terrains voisins 

et à limiter les impacts du bâtiment et du stationnement, particulièrement dans le 

cas où le bâtiment comporte un nombre de logements supérieur à celui des 

bâtiments adjacents (par ex. : bande tampon composée d’une haie, d’arbres ou 

d’arbustes, etc.). 

3° Dissimuler les équipements accessoires. 

Critère 

a) un équipement accessoire est implanté dans une cour et dans un endroit qui le 

rende peu visible d’une rue. 
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SECTION XXVIII SECTEUR DE P.I.I.A. : PROJET DE DÉVELOPPEMENT 

RÉSIDENTIEL 

79.57 SECTEURS D’APPLICATION 

Les dispositions de la présente section s’appliquent aux secteurs de P.I.I.A. Projet de 

développement résidentiel délimités sur le plan de l’annexe « A » et pour lesquels 

l’ouverture ou le prolongement d’une rue publique est requis. 

79.58 BUTS ET INTENTIONS D’AMÉNAGEMENT POUR LES SECTEURS VISÉS 

1° Créer des milieux de vie attrayants, distinctifs, harmonieux et de qualité; 

2° Mettre en valeur les caractéristiques naturelles du milieu d’insertion; 

3° Assurer une cohérence architecturale et paysagère dans les projets; 

4° Promouvoir les objectifs de la Stratégie de développement durable et de la 

Politique de l’arbre dans la conception des projets de développement résidentiel. 

79.59 LOTISSEMENT 

OBJECTIFS 

1° Concevoir un projet de lotissement cohérent, fonctionnel et durable. 

Critères: 

a) Le projet de lotissement permet l’aménagement fonctionnel des terrains entenant 

compte des densités et typologies résidentielles projetées, del’implantation des 

bâtiments et des stationnements ainsi que desinfrastructures et équipements 

publics à mettre en place (lampadaires, bornefontaine, arbres, etc.); 

b) L’orientation des îlots et des lots favorise, lorsque possible, l’utilisation de 

l’énergie solaire passive (+/- 15° par rapport à l’axe est-ouest); 

c) Le projet de lotissement prévoit, lorsque requis, l’espace nécessaire à la gestion 

durable des eaux de ruissellement, de manière à maintenir le 

schémad’écoulement des eaux de ruissellement et leur gestion in situ, en 

intégrant entre autres des structures de biorétention complémentaires aux bassins 

de rétention; 

d) Le projet de lotissement favorise la création d’espaces de plantation adjacents 

aux rues et aux intersections. 
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2° Préserver et mettre en valeur l’environnement naturel et paysager. 

Critères: 

a) Le projet de lotissement et le tracé des rues sont conçus de manière à optimiser la 

protection des milieux naturels (boisés, milieux humides, cours d’eau, bandes de 

protection riveraines, etc.) et du couvert végétal d’intérêt (arbres matures, 

essences de qualité, etc.) en minimisant la coupe d’arbres et en évitant la 

fragmentation du couvert forestier ainsi que la destruction de milieux humides; 

b) Le projet de lotissement favorise la connectivité écologique des écosystèmes 

naturels et la création de corridors écologiques notamment par la cession aux fins 

de parcs, terrains de jeux ou espaces naturels, la création de zones de préservation 

ou la renaturalisation des rives ou autres milieux naturels; 

c) Le projet de lotissement met en valeur le potentiel des milieux naturels et 

favorise leur accessibilité publique en tenant compte de la capacité de support des 

écosystèmes; 

d) Le projet de lotissement préserve et met en valeur les perspectives visuelles 

intéressantes. 

3° Assurer la perméabilité de la trame urbaine. 

Critères: 

a) Le projet de lotissement permet d’assurer la continuité du tracé et la 

hiérarchisation du réseau des rues existant et projeté en évitant la création de 

quartiers enclavés; 

b) La trame de rues et les liens cyclables et piétons favorisent la connectivité avec 

les quartiers avoisinants; 

c) Le tracé des rues est conçu pour favoriser la tranquillité sur les rues locales et 

minimiser la circulation de transit, sauf sur les artères et les collectrices, 

notamment en évitant l’aménagement de longues rues linéaires ainsi qu’en 

limitant la largeur de la chaussée. 

4° Planifier les subdivisions de manière à favoriser la diversification des 

typologies d’habitations tout en assurant une répartition harmonieuse des 

usages et des densités. 

Critères: 
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a) Les formes du lotissement et les dimensions des terrains favorisent une offre 

diversifiée d’unités d’habitation, tant au niveau de leur typologie que de leur 

superficie, afin de répondre aux besoins de clientèles variées; 

b) Les usages résidentiels sont regroupés et répartis en fonction de leur typologie, de 

leur densité d’occupation du sol et de leur volume; 

c) Le projet de lotissement évite les changements brusques de densité résidentielle 

d’un îlot à l’autre; 

d) Les usages résidentiels de plus forte densité sont situés sur des rues plus 

importantes ou celles donnant facilement accès aux artères et aux rues 

collectrices, aux points d’arrêt du transport en commun, aux commerces et 

services et de proximité ainsi qu’aux lieux d’emploi; 

e) Les usages non résidentiels sont localisés sur des artères ou des rues collectrices 

de manière à assurer une cohabitation harmonieuse avec les usages résidentiels. 

5° Favoriser la mobilité active et durable ainsi que l’accès à des parcs et des 

espaces verts. 

Critères: 

a) La taille des îlots est limitée (± 150 m) et des intersections régulières sont 

prévues afin de proposer des distances favorables à la marche; 

b) Le projet de lotissement prévoit, au besoin, des parcs de voisinage à une distance 

de marche raisonnable (+/- 400 m); 

c) Des liens actifs clairs, sécuritaires et directs convergents vers les parcs et les 

espaces verts, les écoles, les commerces et services de proximité, lieux d’emploi 

et points d’arrêt du transport en commun; 

d) Les pistes cyclables sont reliées entre elles et s’intègrent au réseau cyclable 

existant; 

e) Les parcs et les espaces verts sont localisés stratégiquement ainsi qu’en bordure 

des rues de façon à favoriser l’accessibilité à un plus grand nombre d’usagers; 

f) Les parcs et les espaces verts s’intègrent au réseau récréatif municipal et sont 

reliés entre eux par des liens cyclables et piétons. 

79.60 IMPLANTATION 

OBJECTIFS 
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1° Assurer des implantations optimales, rythmées et harmonieuses qui 

contribuent à créer des milieux de vie conviviaux et animés. 

Critères: 

a) Le choix des typologies et le rythme d’implantation des bâtiments permettent de 

créer des îlots résidentiels harmonieux au caractère homogène; 

b) L’implantation des bâtiments assure un encadrement de la rue par une proximité 

de la marge avant, une orientation de la façade principale face à la rue, des 

décalages d’implantation et des articulations dans les façades tout en respectant 

l’alignement établi par les bâtiments comparables avoisinants; 

c) La largeur et la profondeur des cours sont similaires à celles des terrains 

adjacents dont les typologies sont les mêmes; 

d) L’implantation des bâtiments et des aires de stationnement est planifiée de 

manière à préserver le plus d’arbres matures d’intérêt possible et à maximiser les 

espaces verts sur le terrain; 

e) L’orientation et l’implantation des bâtiments permettent de préserver et mettre en 

valeur les perspectives visuelles intéressantes. 

2° Favoriser des implantations qui limitent les impacts négatifs par rapport 

aux bâtiments avoisinants de gabarit inférieur. 

Critères: 

a) Les bâtiments sont implantés de manière à optimiser les dégagements par rapport 

aux bâtiments avoisinants de gabarit inférieur; 

b) L’implantation et la volumétrie des bâtiments sont conçues de manière à limiter 

l’ombrage constant et les vues directes sur les bâtiments avoisinants de gabarit 

inférieur; 

c) Les aires de service sont localisées de manière à minimiser les inconvénients 

potentiels pour les bâtiments avoisinants (bruit, odeurs, nuisances visuelles, etc.) 

et à limiter leur visibilité à partir de la rue. 

79.61 ARCHITECTURE 

OBJECTIFS 

1° Assurer une unité d’ensemble et une qualité architecturale au sein du projet 

tout en favorisant une diversité architecturale. 

Critères: 



Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 

Codification administrative du règlement sur les P.I.I.A. no 0945 

II-83 

a) Différents modèles de bâtiments s’appuyant sur des caractéristiques 

architecturales similaires et communes (style, forme et pente de toit, gabarit, 

famille de matériaux et couleurs, etc.) sont proposés de manière à contribuer à la 

définition d’une identité propre au projet et à éviter la répétition de bâtiments 

identiques sur des terrains adjacents; 

b) Le style architectural d’un nouveau bâtiment s’intègre à celui des bâtiments 

avoisinants, tout en traduisant une composition architecturale propre qui lui 

donne un caractère distinctif; 

c) La forme et la pente du toit s’harmonisent avec celles des bâtiments comparables 

avoisinants; 

d) Les matériaux de revêtement extérieur, leurs dispositions, leurs proportions et 

leurs couleurs s’harmonisent entre eux ainsi qu’avec ceux des bâtiments 

avoisinants; 

e) Le nombre de matériaux de revêtement des murs sur un même bâtiment est limité 

préférablement à trois (3); 

f) La façade principale d’un bâtiment est articulée et fait l’objet d’un traitement de 

qualité par la présence d’un pourcentage significatif d’ouvertures, de décrochés, 

d’éléments en saillie, de détails architecturaux, de jeux de matériaux, etc.; 

g) La composition de la façade met en valeur l’entrée principale d’un bâtiment 

notamment par la présence d’une marquise, d’agencement des matériaux ou de 

détails architecturaux; 

h) Le traitement des façades visibles d’une rue est équivalent à celui de la façade 

principale; 

i) Les fenêtres présentent un alignement entre elles sur les différents étages; 

j) Un garage attenant est traité préférablement en retrait de la façade du bâtiment ou 

de façon à ne pas la dominer; 

k) Les murs de fondation d’un bâtiment sont peu apparents; 

l) Le niveau du rez-de-chaussée d’un bâtiment est similaire à celui des bâtiments 

principaux avoisinants, ou plus bas; 

m) La composition et le traitement de la façade d’une habitation jumelée ou contiguë 

permet la perception de chaque bâtiment grâce à l’utilisation de décrochés, jeux 

de toitures, matériaux de revêtement extérieur différents, etc.  

2° Harmoniser le gabarit des bâtiments. 

Critères: 
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a) Les différences de hauteur et de gabarit trop prononcées entre des bâtiments 

voisins sont à éviter, sauf si leur occupation le justifie ou lorsque les bâtiments 

sont éloignés les uns des autres; 

b) Dans le cas où un bâtiment présente des différences de hauteur et de gabarit 

significatives par rapport aux bâtiments voisins, son volume et son architecture 

doivent être adaptés de manière à faire une transition harmonieuse et graduelle 

avec les bâtiments adjacents de gabarit inférieur. 

3° Favoriser l’intégration harmonieuse d’un agrandissement au bâtiment 

principal. 

Critères: 

a) Les travaux proposés respectent l’intégrité architecturale du bâtiment principal; 

b) L’utilisation du même type de matériaux de revêtement extérieur que le bâtiment 

principal existant est privilégiée; 

c) La forme et la pente du toit s’harmonisent à celles du bâtiment principal. 

4° Harmoniser l’architecture d’un bâtiment accessoire visible de la rue à celle 

du bâtiment principal. 

Critères: 

a) Un bâtiment accessoire attenant ou isolé, de même qu’une construction ou un 

équipement accessoire en saillie du bâtiment principal, s’intègre à l’architecture 

du bâtiment principal auquel ils sont associés; 

b) Le revêtement extérieur d’un bâtiment accessoire s’apparente à celui du bâtiment 

principal; 

c) La forme et la pente du toit s’harmonisent à celles du bâtiment principal. 
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79.62 AMÉNAGEMENT DE TERRAIN 

OBJECTIFS 

1° Favoriser des aménagements adaptés aux caractéristiques du terrain, 

maximiser le verdissement et mettre en valeur le cadre bâti et naturel. 

Critères: 

a) La préservation des arbres existants sur le terrain est privilégiée; 

b) Des plantations diversifiées d’arbres et des aménagements paysagers distinctifs 

sont proposés en bordure d’une rue ou dans une cour avant en privilégiant des 

espèces indigènes adaptées aux aléas du milieu, des arbres à moyen ou grand 

déploiement et des conifères ainsi qu’en intégrant des végétaux des trois strates 

de végétation (arbres, arbustes, herbacés); 

c) La plantation d’arbres feuillus denses pouvant procurer de l’ombrage sur les 

façades sud, est et ouest d’un bâtiment est encouragée; 

d) Le rehaussement du niveau naturel du terrain par rapport au niveau de la rue et 

aux terrains adjacents ainsi qu’à proximité des arbres à conserver est évité; 

e) Le maintien du schéma d’écoulement des eaux de ruissellement et leur gestion in 

situ sont favorisés; 

f) Les aménagements proposés à l’intérieur d’une cour avant s’arriment aux 

aménagements prévus sur le domaine public, en assurant une transition de qualité 

et un encadrement de la rue. 
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2° Réduire les surfaces minéralisées à l’intérieur des cours avant en limitant 

l’espace occupé par les aires de stationnement. 

Critères: 

a) L’implantation d’une aire de stationnement permet de garantir l’espace suffisant 

à la plantation d’arbres dans une cour avant, préférablement à moyen ou à grand 

déploiement, en évitant la fragmentation des espaces libres disponibles pour la 

plantation; 

b) L’empiétement de l’aire de stationnement en façade du bâtiment est réduit autant 

que possible; 

c) L’implantation d’une aire de stationnement permet d’optimiser le stationnement 

sur rue; 

d) La largeur d’une entrée charretière d’une habitation unifamiliale jumelée est 

limitée à environ 4,5 mètres et l’aménagement d’une deuxième case de 

stationnement est préférablement réalisé à l’intérieur d’une cour latérale; 

e) La largeur d’une entrée charretière d’une habitation unifamiliale contiguë est 

limitée à environ 3 mètres et la mise en commun des aires de stationnement est 

favorisée. 

3° Dans le cas d’une habitation comprenant plus d’un logement, apporter un 

soin particulier à l’aménagement du terrain et minimiser la visibilité d’une 

aire de stationnement par rapport à une rue. 

Critères: 

a) L’aire de stationnement est prioritairement localisée dans la cour arrière ou, dans 

l’impossibilité, dans la cour latérale où les impacts sur les terrains voisins sont 

minimisés; 

b) Dans la mesure du possible, les aires de stationnement localisées sur des terrains 

adjacents ont des entrées charretières, des aires de manœuvre et des allées 

d’accès en commun; 

c) Les aménagements paysagers autour d’une aire de stationnement sont adéquats et 

diversifiés (modulation de terrain, talus, haies, plantation d’arbres ou d’arbustes, 

etc.) et permettent de diminuer les impacts visuels des voies de circulation ainsi 

que de créer de l’ombrage sur les surfaces minéralisées par l’ajout d’arbres à 

grand déploiement; 

d) L’aménagement paysager contribue à limiter les inconvénients par rapport aux 

terrains voisins, appartenant à différentes classes d’usages, notamment par 
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l’aménagement d’une bande tampon composée d’une haie, d’arbres ou 

d’arbustes, etc.; 

e) Des aménagements paysagers composés de vivaces et d’arbustes sont proposés 

entre un bâtiment et une rue, ainsi qu’entre une aire de stationnement et un 

bâtiment, afin d’encadrer les accès au bâtiment et d’assurer la circulation 

sécuritaire des piétons; 

f) Une attention particulière est portée à la nécessité de prévoir un espace suffisant 

pour l’entreposage de la neige et la gestion des matières résiduelles;  

g) Le remplacement d’arbres, ayant dû être enlevés pour la réalisation du projet, par 

des arbres ou de la végétation de qualité et de quantité égales ou supérieures est 

proposé. 

4° Dissimuler les équipements accessoires et d’utilités publiques. 

Critères: 

a) Un équipement accessoire, tel un conteneur à déchets, est implanté dans une cour 

et dans un endroit qui le rend peu visible d’une rue; 

b) Un écran visuel, tels une clôture, un muret ou une haie, dissimule adéquatement 

un équipement accessoire visible d’une rue. Les matériaux de conception d’une 

clôture ou d’un muret ainsi que la couleur de ceux-ci s’harmonisent avec les 

matériaux de revêtement extérieur des murs du bâtiment principal auquel 

l’équipement accessoire est associé; 

c) Une clôture implantée sur un lot d’angle s’harmonise à l’ensemble du projet et 

fait l’objet d’un aménagement paysager permettant de minimiser son impact 

visuel. 

5° Intégrer harmonieusement les bassins de rétention des eaux pluviales au 

paysage urbain. 

Critères: 

a) Un bassin de rétention contribue à la valorisation du milieu de vie par sa 

localisation et son aménagement; 

b) Un aménagement paysager fonctionnel et esthétique intégrant des plantes, arbres 

et arbustes indigènes adaptés est proposé.
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SECTION XXIX SECTEUR DE P.I.I.A. : CROIX ET CALVAIRES 

PATRIMONIAUX 

79.63  SECTEURS D’APPLICATION 

Les dispositions de la présente section s’appliquent au Secteur de P.I.I.A. « Croix et 

calvaires patrimoniaux ». 

79.64 BUTS ET INTENTIONS D’AMÉNAGEMENT POUR LES SECTEURS VISÉS 

Préserver l’intégrité des croix et calvaires patrimoniaux, assurer leur mise en valeur et 

encadrer leur déplacement.  

79.65 ARCHITECTURE 

OBJECTIF 

1° Assurer le maintien de l’intégrité de la croix et du calvaire. 

Critères: 

a) L’intervention respecte et ne compromet pas l’authenticité et l’intégrité 

architecturale de la croix ou du calvaire et de l’ensemble de ses composantes. 

Elle permet le maintien de sa forme, de ses matériaux, de ses caractéristiques 

décoratives particulières, de ses symboles et de ses ornements; 

b) Le maintien et la réparation des matériaux d’origine constituant la croix ou le 

calvaire sont privilégiés. Lorsqu’un remplacement ou une reconstruction est 

requis, les matériaux proposés sont de qualité et de nature s’apparentant à 

ceux qui constituaient la croix ou le calvaire à l’origine; 

c) L’intervention se fait selon les règles de l’art et les techniques utilisées à 

l’époque de sa fabrication, toujours dans le respect de la continuité historique 

et architecturale de la croix ou du calvaire faisant l’objet de l’intervention.  

79.66 IMPLANTATION 

OBJECTIF 

1° Favoriser une implantation mettant en valeur la croix ou le calvaire. 

Critères: 

R. 2190  
 

file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2190/Règt_2190%20(11%20mai%202023).pdf
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a) L’implantation de la croix ou du calvaire favorise sa visibilité; 

À l’exeption de la croix de cimetière, la croix ou le calvaire est visibl 

b) e de la voie publique et est implantée à proximité de celle-ci, libre de tout 

obstacle visuel.  

79.67 AMÉNAGEMENT PAYSAGER 

OBJECTIF 

1° Favoriser un aménagement paysager de qualité au pourtour de la croix ou 

du calvaire, de façon à le mettre en valeur. 

Critères: 

a)  La croix ou le calvaire se trouve bonifié par sa position au cœur d’un 

aménagement soigné, et les échanges qu’il entretient avec son environnement 

immédiat contribuent à son rayonnement; 

b) Une plaque ou un panneau explicatif accompagne la croix ou le calvaire afin 

de connaitre son origine, son histoire, ses caractéristiques particulières, ses 

attributs respectifs, son artisan, etc. 
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CHAPITRE III ENTRÉE EN VIGUEUR 

80.  ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la loi. 
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ANNEXE A :  PLAN DES SECTEURS DE P.I.I.A.  

R.1051; R.1041; R.1082; R.1116; R.1123; R.1093; R.1166; 

R.1174; R.1202; R.1237; R.1239; R.1276;  R.1292; R.1333; 

R.1324; R.1350; R.1385; R.1415; R.1455; R.1503; R.1504; 

R.1530; R.1537; R.1549; R.1564; R.1487; R.1582; R.1619; 

R.1645; R.1663; R.1686; R.1691, R.1720, R.1702, R.1710, 

R.1684; R.1723, R.1724, R.1770, R.1810, R.1805, R.1829, 

R.1873, R.1887, R.1890, R.1958, R.1984, R.2025, R.2011, R. 

2056; R.2190 

file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2012/Règt-1051%20(2012-02-09).pdf
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file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1093%20(2013-05-09).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20-%20Greffe/1166%20-%20Index%20des%20procédures%20+%20projet.pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1174%20(2013-09-12).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1202%20(2013-10-11).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1237%20(2014-06-12).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1239%20(2014-07-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1276%20(2014-11-27).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1292%20(2015-03-12).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1324%20(2015-09-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1350%20(2015-09-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1385%20(2015-11-26).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1415%20(2016-02-11).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1455%20(2016-06-09).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2017/Règt-1503%20(2017-01-12).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1504%20(2016-11-24).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2017/Règt-1530%20(2017-02-09).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2017/Règt-1537%20(2017-02-09).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2017/Règt-1549%20(2017-04-13).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2017/Règt-1564%20(2017-07-13).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2017/Règt-1487%20(2017-09-14).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2017/Règt-1582%20(2017-09-14).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2017/Règt-1619%20(2017-09-14).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2018/Règt-1645%20(2018-03-15).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2018/Règt-1663%20(2018-06-14).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2018/Règt-1691%20(2018-12-13).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2018/Règt-1720%20(2018-10-11).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2018/Règt-1702%20(2018-11-29).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2018/Règt-1710%20(2018-12-13).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2018/Règt-1684%20(2018-11-29).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2018/Règt-1723%20(2018-12-13).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2018/Règt-1724%20(2018-12-13).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1770/Règt-1770%20(2019-05-09).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1810/Projet%20règt-1810.pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1805/Règt-1805%20(2019-11-28).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1829/Règt-1829%20(2019-11-28).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1873/Règt-1873%20(2020-09-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1887/Règt-1887%20(2020-09-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1890/Règt-1890%20(2020-09-10).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1958/Règt-1958%20(2021-03-11).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1984/Règt-1984%20(2021-05-13).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2025/2025_Regt.pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2011/2011_Règt%20(2021-10-14).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2056/2056_règt%20(14%20avril%202022).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2056/2056_règt%20(14%20avril%202022).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2190/Règt_2190%20(11%20mai%202023).pdf
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ANNEXE B :  BÂTIMENTS PATRIMONIAUX DE LA 

VILLE DE SAINT-JEAN-SUR-

RICHELIEU  

R.1093; R.1276; R.1503; 

R.1700; R.1947; R.1954, 

R.2190 

file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1093%20(2013-05-09).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/Règt-1276%20(2014-11-27).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2017/Règt-1503%20(2017-01-12).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2018/Règt-1700%20(2018-07-12).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1947%20(223,%20Bella)/Règt-1947%20(2021-01-14).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/RÈGLEMENTS%20EN%20PROCESSUS%20D'ADOPTION/1954/Projet%20règt%201954.pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/RÈGLEMENTS%20EN%20PROCESSUS%20D'ADOPTION/1954/Projet%20règt%201954.pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2190/Règt_2190%20(11%20mai%202023).pdf
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civique  Rue 

185  2e Avenue 

230  2e Avenue 

259  2e Avenue 

271  2e Avenue 

297-299  2e Avenue 

312  2e Avenue 

320-322  2e Avenue 

419  2e Avenue 

520-528  2e Rue 

540  2e Rue 

554  2e Rue 

555  2e Rue 

580  2e Rue 

590  2e Rue 

596  2e Rue 

610  2e Rue 

750  2e Rue 

815  2e Rue 

155  3e Avenue 

179  3e Rang 

418  3e Rang 

490  3e Rang 

403  3e Rue 

440  3e Rue 

521  3e Rue 

530  3e Rue 

565  3e Rue 

610  3e Rue 

615  3e Rue 

640  3e Rue 

730  3e Rue 

780  3e Rue 

785  3e Rue 

135  4e Avenue 

175  4e Avenue 

314  4e Avenue 

470-472  4e Rue 

480-482  4e Rue 

540  4e Rue 

550  4e Rue 

585  4e Rue 

600  4e Rue 

625  4e Rue 

645  4e Rue 

710-712  4e Rue 

756  4e Rue 

55  5e Avenue 

75  5e Avenue 

243  5e Avenue 

140  6e Avenue 

 

civique  Rue 

40  1re Avenue 

65  1re Avenue 

70  1re Avenue 

246  1re Avenue 

251  1re Avenue 

261  1re Avenue 

275  1re Avenue 

365  1re Avenue 

240  1re Rue 

250  1re Rue 

265  1re Rue 

288  1re Rue 

300  1re Rue 

304  1re Rue 

330  1re Rue 

335  1re Rue 

340  1re Rue 

375  1re Rue 

409  1re Rue 

410  1re Rue 

430  1re Rue 

437  1re Rue 

455  1re Rue 

460  1re Rue 

480  1re Rue 

500  1re Rue 

510  1re Rue 

548  1re Rue 

560  1re Rue 

575  1re Rue 

590-598  1re Rue 

595-597  1re Rue 

622-626  1re Rue 

628-630  1re Rue 

640  1re Rue 

696-700  1re Rue 

715-719  1re Rue 

724-730  1re Rue 

757  1re Rue 

770-774  1re Rue 

810-812  1re Rue 

825-827  1re Rue 

854  1re Rue 

25-27  2e Avenue 

35  2e Avenue 

75  2e Avenue 

80  2e Avenue 

84  2e Avenue 

90-96  2e Avenue 

160-166  2e Avenue 

 

R.1503, R.1947, 

R.1954, R.2190 

file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Règlements%20en%20vigueur/2017/Règt-1503%20(2017-01-12).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1947%20(223,%20Bella)/Règt-1947%20(2021-01-14).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/1954/Règt-1954%20(2021-03-11).pdf
file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2190/Règt_2190%20(11%20mai%202023).pdf
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civique  Rue 

40  Blé, rue du 

72-74  Bouthillier Nord, rue 

80-82  Bouthillier Nord, rue 

190-192  Bouthillier Nord, rue 

204-206  Bouthillier Nord, rue 

265-271  Bouthillier Nord, rue 

272  Bouthillier Nord, rue 

286-290  Bouthillier Nord, rue 

103-105  Champlain, rue 

110-114  Champlain, rue 

117-119  Champlain, rue 

121  Champlain, rue 

125  Champlain, rue 

136-138  Champlain, rue 

140-142  Champlain, rue 

220  Champlain, rue 

224-226  Champlain, rue 

233  Champlain, rue 

242-244  Champlain, rue 

246-250  Champlain, rue 

260  Champlain, rue 

267  Champlain, rue 

272-274  Champlain, rue 

276-278  Champlain, rue 

300  Champlain, rue 

302  Champlain, rue 

338  Champlain, rue 

342-344  Champlain, rue 

348  Champlain, rue 

354  Champlain, rue 

356-368  Champlain, rue 

370  Champlain, rue 

374  Champlain, rue 

386-388  Champlain, rue 

396  Champlain, rue 

416  Champlain, rue 

444  Champlain, rue 

448  Champlain, rue 

482  Champlain, rue 

514  Champlain, rue 

119  Cheverie, chemin de la 

120  Cheverie, chemin de la 

910  Cinquante-Quatre, rang des 

486  Clocher, chemin du 

529  Clocher, chemin du 

593  Clocher, chemin du 

1258  Clocher, chemin du 

1294  Clocher, chemin du 

1300-1302  Clocher, chemin du 

1309  Clocher, chemin du 

 

civique  Rue 

155  6e Avenue 

295  6e Avenue 

140  7e Avenue 

190  7e Avenue 

145  8e Avenue 

175  8e Avenue 

195-201  8e Avenue 

225  8e Avenue 

250  8e Avenue 

285-289  8e Avenue 

293  8e Avenue 

297  8e Avenue 

210  9e Avenue 

240-242  9e Avenue 

245-249  9e Avenue 

254  9e Avenue 

255  9e Avenue 

270  9e Avenue 

295  9e Avenue 

311-313  9e Avenue 

345-349  9e Avenue 

348  9e Avenue 

353  9e Avenue 

355  9e Avenue 

360  9e Avenue 

410  9e Avenue 

240  10e Avenue 

140  11e Avenue 

285-287  12e Avenue (église et presbytère) 

2024  133, route 

2234  133, route 

2294  133, route 

308  219, route 

1346  219, route 

1394  219, route 

1498  219, route 

1907  219, route 

2084  219, route 

2370  219, route 

2470  219, route 

2500  219, route 

2560  219, route 

2640  219, route 

2864  219, route 

535  Acadiens, rue des 

554  Acadiens, rue des 

484-486  Balthazard, rue 

223  Bella, rue 

814  Bellerive, rue 

911 
 Bernier, rue (maison et laiterie en 

pierre) 
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civique  Rue 

430  Évangéline, chemin 

75  Foch, rue 

194-198  Foch, rue 

230-248  Foch, rue 

100  Forges, rue des 

105  Forges, rue des 

407  Frênes, chemin des 

31  Frontenac, rue 

89  Frontenac, rue 

95  Frontenac, rue 

118  Frontenac, rue 

136  Frontenac, rue 

160  Gouin, boulevard 

223  Gouin, boulevard 

224  Gouin, boulevard 

234  Gouin, boulevard 

212  Grand-Bernier Sud, chemin du 

258  Grand-Bernier Sud, chemin du 

364  Grand-Bernier Sud, chemin du 

394  Grand-Bernier Sud, chemin du 

444  Grand-Bernier Sud, chemin du 

531  Grand-Bernier Sud, chemin du 

780  Grand-Bernier Sud, chemin du 

834  Grand-Bernier Sud, chemin du 

255  Grande-Ligne Est, chemin de la 

260  Grande-Ligne Est, chemin de la 

315  Grande-Ligne Est, chemin de la 

390  Grande-Ligne Est, chemin de la 

50  Grand-Pré, chemin du 

90  Grand-Pré, chemin du 

101  Grand-Pré, chemin du 

184  Grand-Pré, chemin du 

350  Grand-Pré, chemin du 

390  Grand-Pré, chemin du 

425-429  Grand-Pré, chemin du 

429  Grand-Pré, chemin du 

422  Grand-Pré, chemin du 

450  Grand-Pré, chemin du 

480  Grand-Pré, chemin du 

510  Grand-Pré, chemin du 

515  Grand-Pré, chemin du 

520  Grand-Pré, chemin du 

525  Grand-Pré, chemin du 

829-831  Honoré-Mercier, rue 

408  Iberville, boulevard d' 

460  Iberville, boulevard d’ 

464-468  Iberville, boulevard d' 

567-571  Iberville, boulevard d' 

750  Iberville, boulevard d' 

970  Iberville, boulevard d' 

 

civique  Rue 

1310  Clocher, chemin du 

1321  Clocher, chemin du 

1352  Clocher, chemin du 

1362  Clocher, chemin du 

1363-1369  Clocher, chemin du 

1381  Clocher, chemin du 

1409  Clocher, chemin du 

1450  Clocher, chemin du 

1464  Clocher, chemin du 

1561  Clocher, chemin du 

60-62  Collin, rue 

220-222  Collin, rue 

283-301  Collin, rue 

304  Collin, rue 

330  Coulée-des-Pères, chemin de la 

380  Coulée-des-Pères, chemin de la 

400  Coulée-des-Pères, chemin de la 

439  Coulée-des-Pères, chemin de la 

469  Coulée-des-Pères, chemin de la 

490  Coulée-des-Pères, chemin de la 

90  Cousins Nord, rue 

98  Cousins Nord, rue 

101  Cousins Nord, rue 

126  Cousins Nord, rue 

814  Curé-Saint-Georges, rue 

822-824  Curé-Saint-Georges, rue 

215  De Montgolfier, rue 

9  De Salaberry, rue 

23  De Salaberry, rue 

41-45  De Salaberry, rue 

102  De Salaberry, rue 

112  De Salaberry, rue 

129  De Salaberry, rue 

130-132  De Salaberry, rue 

141  De Salaberry, rue 

174  De Salaberry, rue 

182  De Salaberry, rue 

635  Dorchester, rue 

25  Érables, boulevard des 

64  Érables, boulevard des 

82  Érables, boulevard des 

83  Érables, boulevard des 

249  Évangéline, chemin 

250  Évangéline, chemin 

280  Évangéline, chemin 

300  Évangéline, chemin 

359  Évangéline, chemin 

387  Évangéline, chemin 

389  Évangéline, chemin 

420  Évangéline, chemin 
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civique  Rue 

230-232  Laurier, rue 

252  Laurier, rue 

253-255  Laurier, rue 

262  Laurier, rue 

285-295  Laurier, rue 

314  Laurier, rue 

324-326  Laurier, rue 

328-332  Laurier, rue 

329  Laurier, rue 

346  Laurier, rue 

376-376  Laurier, rue 

392-396  Laurier, rue 

398  Laurier, rue 

400-402  Laurier, rue 

412-414  Laurier, rue 

420-426  Laurier, rue 

428-430  Laurier, rue 

454-456  Laurier, rue 

458-460  Laurier, rue 

160  Longueuil, rue 

165  Longueuil, rue 

167-169  Longueuil, rue 

170-172  Longueuil, rue 

182  Longueuil, rue 

184  Longueuil, rue 

188-194  Longueuil, rue 

214-214  Longueuil, rue 

215  Longueuil, rue 

216  Longueuil, rue 

220  Longueuil, rue 

224  Longueuil, rue 

232  Longueuil, rue 

234  Longueuil, rue 

236  Longueuil, rue 

670  Loyola, rue 

2-8  Marché, place du 

1-9  Marché, place du 

14-16  Marché, place du 

11-17  Marché, place du 

19-23  Marché, place du 

20-22  Marché, place du 

25-31  Marché, place du 

662  Maria-Boivin, rue 

675  Maria-Boivin, rue 

715-717  Maria-Boivin, rue 

727  Maria-Boivin, rue 

750  Maria-Boivin, rue 

830  Maria-Boivin, rue 

860  Maria-Boivin, rue 

 

civique  Rue 

1031-1033  Iberville, boulevard d' 

15  Jacques-Cartier Nord, rue 

133-135  Jacques-Cartier Nord, rue 

137-139  Jacques-Cartier Nord, rue 

138  Jacques-Cartier Nord, rue 

141-143  Jacques-Cartier Nord, rue 

144  Jacques-Cartier Nord, rue 

148  Jacques-Cartier Nord, rue 

149  Jacques-Cartier Nord, rue 

166  Jacques-Cartier Nord, rue 

170  Jacques-Cartier Nord, rue 

172  Jacques-Cartier Nord, rue 

174  Jacques-Cartier Nord, rue 

176  Jacques-Cartier Nord, rue 

182  Jacques-Cartier Nord, rue 

183-187  Jacques-Cartier Nord, rue 

188  Jacques-Cartier Nord, rue 

194-196  Jacques-Cartier Nord, rue 

201-203  Jacques-Cartier Nord, rue 

215  Jacques-Cartier Nord, rue 

218-222  Jacques-Cartier Nord, rue 

219  Jacques-Cartier Nord, rue 

225-227  Jacques-Cartier Nord, rue 

229  Jacques-Cartier Nord, rue 

230  Jacques-Cartier Nord, rue 

240  Jacques-Cartier Nord, rue 

245  Jacques-Cartier Nord, rue 

246  Jacques-Cartier Nord, rue 

247-251  Jacques-Cartier Nord, rue 

287-289  Jacques-Cartier Nord, rue 

291  Jacques-Cartier Nord, rue 

339  Jacques-Cartier Nord, rue 

340  Jacques-Cartier Nord, rue 

346  Jacques-Cartier Nord, rue 

420  Jacques-Cartier Sud, rue 

529  Jacques-Cartier Sud, rue 

772  Jacques-Cartier Sud, rue 

980  Jacques-Cartier Sud, rue 

1064  Jacques-Cartier Sud, rue 

1270  Jacques-Cartier Sud, rue 

264  Jean-Talon, rue 

270  Jean-Talon, rue 

112-128  Laurier, rue 

130-134  Laurier, rue 

133-141  Laurier, rue 

143-145  Laurier, rue 

175-177  Laurier, rue 

190  Laurier, rue 

193-199  Laurier, rue 

223  Laurier, rue 
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civique  Rue 

65  Richelieu, rue 

81-83  Richelieu, rue 

85-89  Richelieu, rue 

93-95  Richelieu, rue 

100-104  Richelieu, rue 

109  Richelieu, rue 

132-134  Richelieu, rue 

136-138  Richelieu, rue 

140-146  Richelieu, rue 

148-152  Richelieu, rue 

153-157  Richelieu, rue 

159-163  Richelieu, rue 

177-187  Richelieu, rue 

182-190  Richelieu, rue 

189-195  Richelieu, rue 

197-199  Richelieu, rue 

214-218  Richelieu, rue 

220-226  Richelieu, rue 

228  Richelieu, rue 

230-232  Richelieu, rue 

234-238  Richelieu, rue 

238-242  Richelieu, rue 

250-252  Richelieu, rue 

254-254A  Richelieu, rue 

256-260  Richelieu, rue 

264-268  Richelieu, rue 

286  Richelieu, rue 

15  Royal-22e-Régiment, rue du 

194  Ruisseau-des-Noyers, chemin du 

230  Ruisseau-des-Noyers, chemin du 

290  Ruisseau-des-Noyers, chemin du 

366  Ruisseau-des-Noyers, chemin du 

396  Ruisseau-des-Noyers, chemin du 

18-34  Saint-Charles, rue 

65-67  Saint-Charles, rue 

86-88  Saint-Charles, rue 

106-108  Saint-Charles, rue 

109  Saint-Charles, rue 

125-127  Saint-Charles, rue 

126  Saint-Charles, rue 

134  Saint-Charles, rue 

154-156  Saint-Charles, rue 

169-171  Saint-Charles, rue 

227  Saint-Charles, rue 

228-236  Saint-Charles, rue 

299  Saint-Charles, rue 

306-308  Saint-Charles, rue 

148  Saint-Édouard, rang 

600  Saint-Édouard, rang 

1476  Sainte-Thérèse, rue 

 

civique  Rue 

330-332  McGinnis 

355  McGinnis 

360  McGinnis 

88-90  Mercier, rue 

123-125  Mercier, rue 

129-133  Mercier, rue 

298-300  Mercier, rue 

404-406  Mercier, rue 

413-415  Mercier, rue 

428-430  Mercier, rue 

18-20  Notre-Dame, rue 

22-24  Notre-Dame, rue 

28-30  Notre-Dame, rue 

71-73  Notre-Dame, rue 

104-106  Notre-Dame, rue 

120  Notre-Dame, rue 

122-124  Notre-Dame, rue 

131-135  Notre-Dame, rue 

137-139  Notre-Dame, rue 

166  Notre-Dame, rue 

170  Notre-Dame, rue 

189-191  Notre-Dame, rue 

210  Notre-Dame, rue 

378-380  Notre-Dame, rue 

1040  Ormes, chemin des 

14  Patriotes Est, chemin des 

112  Patriotes Est, chemin des 

116  Patriotes Est, chemin des 

250  Patriotes Est, chemin des 

299  Patriotes Est, chemin des 

327  Patriotes Est, chemin des 

506  Patriotes Est, chemin des 

706  Patriotes Est, chemin des 

1024  Patriotes Ouest, chemin des 

1096  Patriotes Ouest, chemin des 

1136  Patriotes Ouest, chemin des 

1188  Patriotes Ouest, chemin des 

1380  Patriotes Ouest, chemin des 

1391  Patriotes Ouest, chemin des 

76  Petit-Bernier, chemin du 

436  Petit-Bernier, chemin du 

562  Petit-Bernier, chemin du 

600  Petit-Bernier, chemin du 

662  Petit-Bernier, chemin du 

 

780 
 Petit-Bernier, chemin du 

(maison et laiterie ou remise en 

pierre) 

850  Petit-Bernier, chemin du 

900  Petit-Bernier, chemin du 

1303  Poulin, rue 

41  Richelieu, rue 
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civique  Rue 

594  Vieux-Moulins, chemin des 

598  Vieux-Moulins, chemin des 

601  Vieux-Moulins, chemin des 

610  Vieux-Moulins, chemin des 

618  Vieux-Moulins, chemin des 

626  Vieux-Moulins, chemin des 

632  Vieux-Moulins, chemin des 

636  Vieux-Moulins, chemin des 

 

638 
 Vieux-Moulins, chemin des 

(bâtiment principal et ancienne 
maison primitive en pierre) 

680  Vieux-Moulins, chemin des 

700  Vieux-Moulins, chemin des 

740  Vieux-Moulins, chemin des 

760  Vieux-Moulins, chemin des 

777  Vieux-Moulins, chemin des 

780  Vieux-Moulins, chemin des 

788  Vieux-Moulins, chemin des 

810  Vieux-Moulins, chemin des 

830  Vieux-Moulins, chemin des 

860  Vieux-Moulins, chemin des 

3  Vimy, rue de 

N.A.  Pavillon du parc Honoré-Mercier 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

civique  Rue 

77-79  Saint-Georges, rue 

32-38  Saint-Jacques, rue 

37-41  Saint-Jacques, rue 

72  Saint-Jacques, rue 

131  Saint-Jacques, rue 

226-228  Saint-Jacques, rue 

312  Saint-Jacques, rue 

353-365  Saint-Jacques, rue 

550 
 Saint-Jacques, rue 

(charnier du cimetière) 

563 
 Saint-Jacques, rue 

(charnier et caveau du cimetière) 

10-12  Saint-Joseph, boulevard 

22-26  Saint-Joseph, boulevard 

5  Saint-Louis, rue 

7  Saint-Louis, rue 

15  Saint-Louis, rue 

20-22  Saint-Louis, rue 

25  Saint-Louis, rue 

201  Saint-Louis, rue 

350  Saint-Luc, boulevard 

369  Saint-Luc, boulevard 

471-473  Saint-Luc, boulevard 

692-694  Saint-Luc, boulevard 

715  Saint-Luc, boulevard 

726  Saint-Luc, boulevard 

775  Saint-Luc, boulevard 

814  Saint-Luc, boulevard 

913  Saint-Luc, boulevard 

125-127  Saint-Paul, rue 

151-153  Saint-Paul, rue 

155-159  Saint-Paul, rue 

165  Saint-Paul, rue 

70  Saint-Pierre, rue 

141-143  Saint-Pierre, rue 

264-268  Saint-Pierre, rue 

270-274  Saint-Pierre, rue 

92  Saint-Raphaël, chemin 

95  Saint-Raphaël, chemin 

116  Saint-Raphaël, chemin 

135-141  Séminaire Nord, boulevard du 

6  Sorbiers, rue des 

127  Valrennes, rue de 

540-544  Vieux-Moulins, chemin des 

550  Vieux-Moulins, chemin des 

555  Vieux-Moulins, chemin des 

564  Vieux-Moulins, chemin des 

573  Vieux-Moulins, chemin des 

580  Vieux-Moulins, chemin des 

588  Vieux-Moulins, chemin des 
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ANNEXE C : CROIX ET CALVAIRES PATRIMONIAUX DE 

LA VILLE DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU 

R.2190 
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R.2190 
Croix et calvaires patrimoniaux de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu  

 
 

 

Nom 

 

Adresse 
Désignation 

cadastrale 

Coordonnées 

géographiques 

Latitude Longitude 

Calvaire du 3e Rang Sud 402, 3e Rang Sud Lot 3 614 086 45.313250 -73.209062 

Calvaire de la Fabrique, situé sur 

le Chemin Évangéline 
N.A. Lot 3 090 738 45.314695 -73.351685 

Croix de chemin de la Grande- 

Ligne 

380, chemin de la 

Grande-Ligne 
Lot 3 614 215 45.271040 -73.191808 

Croix du chemin des Patriotes 

Ouest 

1256, rang des 

Patriotes Ouest 
Lot 3 091 177 45.301556 -73.360078 

Croix de chemin du rang du 

Petit-Bernier 
N.A. Lot 4 314 907 45.275061 -73.307511 

Calvaire du cimetière de Saint- 

Jean-L'Évangéliste 
N.A. Lot 3 088 746 45,307384 -73,274357 

Calvaire du cimetière de Saint- 

Athanase 
N.A. Lot 4 042 499 45.313504 -73.230808 

Croix du cimetière de Saint- Luc 
N.A. Lot 4 936 695 45.359044 -73.302829 

file://///Service/INTER-SERVICES/Urbanisme%20-%20Greffe/Projets%20de%20règlements%20et%20règlements%20terminés%20-%20Greffe/Règlements%20terminés/2190/Règt_2190%20(11%20mai%202023).pdf
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